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R4sumé 

L'étude préliminaire présentée ici comporte, en premier lieu, 

l'examen technique de la situation actuelle à l'égard de la 

pollution des eaux dans le bassin rhénan et des conséquences de 

cette dernière; on constate en particulier que cette pollution a une 

influence très défavorable sur les diverses utilisations des eaux 

et, notamment, sur la préparation d'eau potable, sur l'emploi de 

l'eau en agriculture et sur différentes opérations industrielles. 

On sait en outre que les prélèvements d'eaux superficielles 

effectués à diverses fins augmentent progressivement au cours des 

années. 

Les actions entreprises sur le plan national et sur le plan inter

nationàl et les résultats obtenus sont ensuite indiqués, puis les 

mesures de diverses natures prévues ou à recommander en vue de 

lutter contre la pollution sont exposées. Au sujet de celles-ci 

l'importance de la création d'une Agence du bassin du Rhin et de 

l'accroissement des recherches intéressant ce bassin est à souligner. 

La pollution s'est aggravée au cours du temps et elle a atteint, 

à divers égards, un niveau élevé; il est donc indispensable et 

urgent qu'une actionvigoureuseet efficace au niveau de• Commu

nautésEuropéennes et avec la~éd~tion Helvétique soit développée 

afin d'aboutir le plus rapidement possible à une amélioration de 

la situation actuelle. 
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INTRODUCTION 

1 - Observations sur la situation actuelle -

Les pollutions aui affectent le Rhin et ses affluents sont 

d'originestrès diverses (naturelle, urbaine, industrielle, agricole, 

thermique, radioactive* ou encore elles peuvent être dues à la 

navigation). Elles sont caractérisées par des modifications très 

variées des propriétés physiques. chimiaues et biologiques des eaux 

mais leurs effets s'étendent également à la flore et à la faune 

aauatiaues et au milieu ambiant. 

L'examen de la composition des eaux du Rhin révèle la pré

sence d'un grand nombre de corps chimiques, minéraux ou organiques ; 

les uns sont stables ou ne subissent aue nes transformations mineures~ 

d'autres oar contre, sont l'objet de profondes altérations pouvant 

aller iusqu'à leur destruction complète (c'est le cas de nombreuses 

matières organiques, mais la biodégradabilité de ces dernières varie 

beaucoup selon leur nature et les conditions de milieu). 

L'évolution de la composition des eaux au cours de la 

période 1959-1970 oeut se résumer succinctement de la manière 

suivante 

La charge en matières organiques s'est accrue notablement 

dans la olus grande partie du fleuve en dépit de l'intensité des nhé

nomènes d'auto-épuration constatés dans certains troncens ; dans l'en

semble, cette nollution augmente. dans une forte proportion, de l'a

mont vers l'aval. La teneur en oxygène des eaux. aui dépend dans une 

larQe mesure du reiet de matières or~aniques tend à décroître dans 

certaines parties du fleuve ; les teneurs les plus faibles se produi

sent pendant les périodes de sècheresse et elles ont oour conséouence 

la mort de poissons ou des difficultés de survie de ceux-ci, ainsi que 

le ralentissement ou l'arrêt des phénomènes de destruction des matiè

res orqanioues grâce auxquels se fait l'épuration naturelle. 

* La pollution radioactive n'a pas été comprise dans la orésente étude 

elle n'est citée ici que pour mémoire. 
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En ce qui concerne les nitrates et les phosphates on 

constate des augmentations de charges très nettes depuis 1959 ; ces 

deux catégories de corps facilitent, grâce à leur action conjuguée, 

un développement de végétaux aquatiaues qui a des conséquences par

ticulièrement néfastes dans les régions où se trouvent des canaux 

et des lacs. 

L'examen des char~es en chlorures révèl~ des augmentations 

importantes des reiets, qui sont à l'origine de Qraves difficultés 

dans l'utilisation de l'eau. 

La charge en sulfates s'est accrue également d'une manière 

notable au cours des années. 

Au suiet de métaux tels que le plomb, le cuivre, le nickel 

et le zinc, les teneurs actuelles ne sont pas alarmantes lorsque l'on 

considère l'utilisation de l'eau pour la boisson. Cependant, la possi

bilité d'accumulation de différents métaux-toxiques dans les organis

mes vivants et dans les sédiments impose une attention particulière 

à l'égard des conséquences de ces phénomènes. 

La charge en composés phénoliques est aussi en augmentation. 

Il convient de rappeler également la présence dans les eaux du Rhin 

de différentes substances toxiques (biocides entre autres) et d'hydro

carbures. 

Les effets des pollutions mentionnées sont multiples. Tout 

d'abord, il faut souligner qu'elles entraînent de graves difficultés 

dans la préparation de l~eau potable (présence de chlorure de sodium. 

de matières organiques, de substances provoquant des mauvais goûts)~ 

de sorte que le coût des opérations d'épuration à effectuer s'en 

trouve notablement accru. Par ailleurs~ en raison des exigences de 

diverses industries en matière de qualité des eaux, une épuration 

plus ou moins complexe est fréquemment nécessaire. 
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En matière d'utilisation agricole le chlorure de sodium est 

la substance la plus gênante ; il a pour effet de déprimer les rende

ments et de diminuer l'efficacité des opérations de rinçage destinées 

à abaisser la teneur en sel des canaux de certaines régions des 

Pays-Bas. 

L'influence néfaste de la pollution sur la vie des poissons 

tient principalement à l'insuffisance des teneurs en oxygène ; on note 

de plus que diverses substances sont susceptibles de leur communiquer 

des goûts désaqréables. 

Rappelons également que les baignades dans les eaux polluées 

sont dangereuses du point de vue de l'hyGiène et que, d'une manière 

générale. l'utilisation de telles eaux pour les activités nautiques 

enlève à celles-ci une grande partie de leur intérêt. 

Les effets de la pollution du fleuve s'étendent aussi à la 

mer : en raison du déversement continu de matières polluantes dans 

cette dernière ; il peut se nroduire des augmentations locales de 

teneurs en diverses substances ; à ce sujet on peut siGnaler l'exis

tence d'un courant côtier suscentible d'entraîner des substances pollu

antes vers la mer des Wadden.* 

2 - ~~~~~~~-EE!~~§-~~-Y~~-g~-!~!!~E-~2~!~~-!~_E2!!~!!2~ - ** 

Ces actions sont de natures diverses. On peut citer en 

premier lieu celles qui procèdent des dispositions légales et règle

mentaires destinées à protéger l'eau et à en aménager l'utilisation. 

Par ailleurs, l'intérêt des actions entreprises par différentl 

organismes internationaux et nationaux et plus particulièrement par la 

Commission internationale pour la protection du Rhin contre la pollu

tion est à souligner tout spécialement. Cette Commission s'efforce de 

* Au Nord-Ouest des Pays-Bas. 

** La Conférence ministérielle contre la pollution du Rhin, qui s'est 
tenue les 25 et 26 octobre 1972 à LA HAYE ne sera pas évoquée ici ; 
les indication~ nécessaires à ce sujet seront fournies dans les cha
pitres II (rubrique n°22) et III (rubriques n°214, n°323 et n°45) du 
rapport et l'essentiel rappelé dans les conclusions. 
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résoudre les problèmes les plus importants et les plus urgents, tels 

que ceux qui tiennent aux déversement ~e sel et à la pollution ther

mique*; de plus. ses statuts lui donnent la vocation de présenter des 

recommandations aux Etats-Membres et de préparer d'éventuels arrange

ments entre eux~ 

Parmi les autres organisations il convient de citer notam

ment les Commissions internationales pour la protection de la Moselle 

et de la Sarre contre la pollution, la Communauté de travail des Lander 

pour la salubrité du ~hin et la Communauté internationale de travail 

des services rhénans de distribution d'eau. 

La mise en place d'installations d'épuration destinées à 

traiter les affluents de~ coll·ectivités urbaines et celles des établis

sements industriels est de première importance dans la lutte contre la 

pollution des cours d'eau. Dans ce domaine des efforts marqués ont été 

accomplis dans le bassin rhénan ; cependant, il reste des travaux 

très importants à effectuer ainsi que le montre l'état actuel du Rhin 

et de ses affluents ; un développement notable des dépenses est d'ail-

leurs prévu. 

Parmi les mesures spécifiques prises pour réduire la pollu

tion du Rhin et de ses affluents on peut citer entre autres : la mise 

en place d'une organisation de surveillance et de systèmes d'alerte ~ 

l'adoption d'un règlement concernant le transport de matières dange

r~~ses sur le ~hin ; l'organisation de la collecte des huiles de cale 

la limitation du reiet de chlorures par les Mines domaniales de 

potasse d'Alsace ; l'accord réalisé en vue de l'utilisation exclusive 

de détergents biodégradables. 

3 - N§s~ê~!!~-2~-~~ê~E~ê-!E~ê_!~E2E!~~!~ê -
Il ressort de ce que nous venons d'exposer très succincte

ment qu'il est absolument nécessaire de mener des actions très impor

tantes contre la pollution des eaux dans le bassin rhénan. Dans le 

* La pollution thermique est assez limitée actuellement et n'a pas 
d'effets notables ; mais des mesures strictes et urgentes sont néces
saires afin d'éviter que le développement des centrales thermiques 
n'ait. dans l'avenir, des conséquences graves. 
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rapport qui va suivre, nous nous efforcerons, après avoir donné 

sur l'état actuel et les actions déjà entreprises les informations 

nécessaires à un jugement fondé, d'indiquer les mesures qu'il con

vient de prendre. Mais l'étude qui nous a été confiée a un caractère 

préliminaire : notre propos se limitera donc à examiner les points 

essentiels en nous attachant à mettre en lumière les grandes lignes 

de l'organisation générale de la lutte à entreprendre et les carac

téristiques dominantes des principaux problèmes spécifiques. 
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CHAPITRE I 

1 - 2E!g!~~~-g~~-EE!~S!E~!~~-E2!!~!~2~~ 

11 - ~2!!~!!2~~-9:2E!g!~~-~~!~E~!!~* 

I-l 

Tous les cours d'eau contiennent des matières d'origine 

naturelle : leur présence est due au ruissellement des eaux sur le 

sol nu ou couvert de végétation, à l'infiltration des eaux dans le 

sol et à l'action propre des cours d'eau sur leurs rives et sur leur 

lit. Ces substances, organiques ou minérales, et de natures chimiques 

très diverses, se trouvent à ~'état dissous, en suspension plus ou 

moins fine, ou encore à ,l'état de débris plus ou moins volumineux. 

Au~sujet de la participation du sol à ces phénomènes, on peut remar

quer qu'il existe parfois, à des profondeurs variables, des couches 

géologiques contenant des matériaux notablement solubles (chlorure 

de sodium par exemple). 

Il faut ajouter aux matières citées les déchets Provenant 

des activités vitales des animaux sauvages et de leur propre corps 

après leur mort. 

En Rénéral, cette pollution nat~relle ne correspond pas à 

des quantités de matières consiëérables ; cependant, elle peut prendre 

une importance accrue à la suite de précipitations abondantes et aux 

époques de crues. 

12 - ~2!!~!!2~~-2~2~!8!D~-~Eè~!~~ 

Cette pollution est très importante dans le bassin rhénan, 

car une partie seulement des effluents urbains est traitée dans des 
. d ' "' . ** L . d ' f fl b . t . t"' t stat1ons epurat1on. e reJet e uents ur a1ns non ra1 es es 

pratiqué, soit en totalité, soit partiellement, dans des aggloméra

tions urbaines d'importances diverses appartenant à différents pavs. 

* Nous entendons par cette expression, conventionnellement, les pollu

tions dans lesquelles l'homme n'intervient pas. 

** On trouvera des indications à cet égard dans le chapitre !!(rubrique 

n°3). 
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Les effluents domestiques sont composés principalement de 

matières organiques diverses en solution ou en suspension ; ils con

tiennent également des matières minérales en auantités non négli~ea

bles. En outre, des effluents industriels sont fréquemment collectés 
également dans les réseaux d'égouts urbains. 

Remarquons de plus aue la concentration des effluents urbains 

est susceptible de varier dans d'assez larges limites dans les réseaux 

où l'eau de pluie est également admise. 

13 - E~!!~!!~~~-~~2E!gf~~-!~2~~!Ef~!!~ 

L'activité industrielle dans le bassin rhénan est considé
rable. On peut citer les principaux groupes d'industries suivants : 

- Industries minières (charbon, fer, sels de potassium) 

- Industries métallur~iques 

- Industries chimiques et industries du pétrole 

- Industries textiles 
- Industries des produits cellulosiques 

- Industries alimentaires 

- Industries pharmaceutiques 

- Industries de traitement de surface des métaux 

- Industries diverses 

Parmi les substances polluantes très nombreuses. et très 

variées provenant de ces différentes activités, nous mentionnerons 

les groupes de produits ou de matières suivants 

- Substances acides, basiaues et sels (dont des sels de métaux lourds) 

- Composés ammoniés, soufrés, cyanés 
- Substances organiques azotées diverses, matières grasses. glucides 

(hydrates de carbone) 

- Phénols 
- Hvdrocarbures 

- Produits de synthèse divers 

- Détergents 

- Produits pharmaceutiques 
- Substances toxiques diverses 

- Matières colorantes 

- Matières solides diverses 
- Argiles. limons. boues organiques et minérales 

- Débris variés 
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Les matières polluantes peuvent provenir de différents stades 
de la Production : il peut donc s'agir de résidus de matières premières, 
de matières provenant de stades intermédiaires de la fabrication, de 
produits fabriqués ou de résidus apparaissant en fin de fabrication. 

14 - ~~!!~!!~~~-~~~~-~-!~-~~y!g~!!~~ 
La pollution due aux huiles rejetées par les bateaux est im

portante, mais des mesures ont été orises dans ce domaine oar les 

Etats riverains. Par ailleurs, les accidents de navigation sont sus
ceptibles d'avoir pour conséquences des pollutions de gravités di

verses. 

1s - ~~!!~!!~~~-~~~E!s!~~-~gEfs~!~ 

Ces pollutions sont d'origines très variées. En ce qui con

cerne les engrais, il semble. en général. que des pollutions de quel

que importance ne puissent se produire que dans le cas de l'emploi 

d 1 enQrais azotés à des doses trop élevées ou à des époques ne conve
nant pas. ou encore d'engrais phosphatés sur des sols à faible pouvoir 

de rétention. 

Le problème de la pollution des eaux oar des pesticides à la 

suite d'utilisations agricoles est très complexe en raison de la mul
tiplicité des substances employées et de ·leurs propriétés variées (en 

ce qui concerne en particulier leurs transformations dans le sol et 

l~urs solubilités). Des traces de différents pesticides sont consta
tees assez couramment dans les cours d'eau (il est Qénéralement diffi

~ile de déterminer les parts respectives dues aux activités agricoles 

et aux activités industrielles). 

Par ailleurs, les exploitations agricoles sont susceptibles 

de polluer les eaux par des effluents divèrs provenant des locaux où 

sont maintenus les animaux, de fosses à fumier ou à purin, de silos, 

d'installations de laiteries. de caves, etc. 

lG - ~2!!~!f2~-!h~E~!g~~ 

L'origine de cette pollution sera précisée dans la suite 
du présent rapport*."· 

* Chapitre III (rubrique n°4) 
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17 - Pollution radioactive ---------------------
Cette pollution n'est citée ici que pour mémoire (son étude a 

fait l'objet, en 1968, d'un rapport de la Communauté européenne de 

1 'énergie atomique ·(1·)). 
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2 - ~ff~!~-9~~-E21!~!~~~~-~~E-!~_f!~~y~ 

21 - Examen uréalable des caractéristiques du débit du Rhin 
---------------------------------~--------------------
(Tableaux n°sla. lb, le, relatifs à la période : 1959 - 1970. 

Lieux d'observation considérés : de Stein am Rhein à GorinChem, 

Vreeswijk et Kampen)* 

Les variations'du débit du Rhin en cours d'année sont très 

importantes, mais leurs modalités sont différentes selon les portions 

du fleuve considérées. Le Rhin, né dans les glaciers des Alpes occi

dentales a d'abord le comportement d'un fleuve de montagne. bien ali

menté en été par la fonte des neiges et var les pluies~ les faibles 

débits se produisent en hiver. Si l'on considère des portions successi

ves du fleuve de l'amont vers l'aval on observe les effets du change

ment du climat et le min~mum d'hiver est remplacé finalement par unma

ximum en cette même saison. Mais on constate également qu'il se produit 

assez fréquemment dans la partie médiane du Rhin et dans la partie 
basse une nériode de débits assez abondants en été. 

Il convient de souligner que ces variations en cours d'année 

0ortent, né~essairement. sur des débits différents en valeur absolue 

selon les portions du fleuve considérées. 

Le rapport entre les valeurs maximale et minimale du débit 

en un lieu donné. observées au cours d'une période assez longue. cons

titue une caractéristique intéressante à considérer ~ il est par exemple 

de l'ordre de 16 à BALE et de 20 à EMMERICH.(Selon la Communauté de 

travail des Lander pour la salubrité du Rhin (3 )). 

Au sujet des variations observées entre des années différentes, voici 

quelques données relatives à la nériode 1963 - 1970 

Valeurs extrêmes ---7m37sëëJ _____ 
Stein-am-Rhein Kembs Emmerich-Lobith -------------- ----------------- ---------------

Moyenne annuelle 287 ' '+71 692 ..... 1'+70 1532 ' 3192 a a a 

Minimum annuel 112 à 257 '+50 ' 615 850 ' 1'+60 a a 

Maximum annuel 515 ..... 951 1550 ' 2350 3165 .... 7365 a a a 

* Il s'aEit de données publiées par la Commission internationale nour la 
nrotection du Rhin contre la pollution (2). (Les valeurs minimales et 
maximales font défaut pour les années 1961 et 1962). 
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En un même lieu le débit peut donc varier dans de très larges 

limites d'une année à l'autre. En ce qui concerne les débits moyens 

annuels, on note par exemple la succession d'une année à fort débit 

(1965) à une année à faible débit (1964) et celle de deux années à 

fort débit (1965 et 1966). 

Ces variations du débit en cours d'année et d'une année à 

l'autre influent à différents égards sur les phénomènes de oollution 

et plus particulièrement sur les teneurs de l'eau du fleuve en sub

stances polluantes. 

22 - ~~~~~~-~~-!~_S2~E~ê!!!~~-9~-!~~~~-2~-~b!~~ 

221 - Q~2~EY~!!~~2-EE§~!~è!~~-ê~E-!~~2!!~~!!~~-2~-!~-g~~!f!§ 
des eaux. 

2211 - ~~~~rg~~~-e§~§r~!~ê = 

La qualité des eaux peut être estimée en fonction de critères 

de différentes natures : ohvsiaues, chimiques, bactériologiques et 

biologiques. Il convient de remarquer que l'ensemble des normes exis

tantes se présente d'une manière assez peu uniforme : tout d'abord le 

nombre de catégories d'eaux (correspondant aux différentes utilisations> 

auquel chacune de ces normes s'applique peut varier assez largement : 

Il peut s'agir d'une, deux ou trois catégories par exemple si l'on se 

borne à l'examen des eaux de boisson ou d'un nombre beaucouo plus éle

vé si l'on envisage les différentes classes d'eaux industrielles et les 

effluents provenant des diverses activités. De plus, les critères re

tenus pour une catégorie d'eau donnée ne sont pas touiours exact~ment 

les mêmes dans toutes les normes. 

On sait également que le choix des niveaux de oualité peut 

dépendre, entre autres facteurs, de conditions propres au milieu 

(possibilités d'approvisionnement en eau, pollution plus ou moins 

grave) et de conditions économiques (degré de développement). 

Parm~ les données ·susceptibles d'être prises en considération 

dans le cas qui nous occupe ici, on oeut citer : les normes de l'Orga

nisation mondiale de la santé, différentes normes nationales (Etats de 

la Communauté, U.S.A., U.R.S.S.) ou d'Etats appartenant à une Fédéra

tion, des normes mises au point par des associations professionnelles 
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nationales ou internationales. (Normes de l'Association internatio

nale des distributions d'eau ou normes de l'Association allemande des 

experts en matière de Raz et d'eau). Les normes retenues ici sont 

applicables à des eaux de natures variées, mais ~lles conviennent en 

Particulier à celles du Rhin et de ses affluents. 

Nous nous bornerons ici, dans la plupart des cas (en rai

son du caractère préliminaire du présent ~apport), aux critères de 
nature chimique. 

22121 - ~~~~-~~-~2!~~2~-~!-S2~E~-~~~~~-9~~!!~§~-~-!~~!!~~~!~!f2~ 

~!}-~~~-E2!~~!~ : 
Q~yg~~~ : La teneur est exprimée soit en valeur absolue, soit en va
leur relative (fraction, calculée en pourcentage, de la teneur corres

pondant à la saturation de l'eau en oxygène), ou encore au moven de 

ces deux critères employés concurremment. La teneur des eaux de bonne 

qualité est au minimum de 6 mg/1 à 7 mg/1 par exemole et le taux de 

saturation est au minimum de 60 %à 70 % par exemple.** La teneur 

minimale tolérable peut être fixée à 5 mg/1 environ pour des eaux de 

qualité moindre. 

D~!!_l~~g~_e!2Sbf!:J!S~~-~~-2~Yg~~·~-.S.!2~Q§l : La valeur maximale oeut être 
fixée à 3 mQ/1 environ : les eaux superficielles de bonne qualité ont 

une DBOS n~ dépassant pas 2 mo/1 par exemple. 

Q~y~~~!!f!~-~~-E~E~~~g~~~!~-~~-E2!~~~!~~-.S.~~Q~~l : On peut admettre 
comme valeurs maximales (exprimées en oxvgène ) : 3 mg/1 nour les eaux 

superficielles de qualité supérieure et 4,5 mQ/1 pour les eAux de aua

lité movenne. 

*'L'étude de la composition des eaux du Rhin, comote-tenu de ces normes, 
sera effectuée dans la rubrique n°222. 

** On sait que le taux de saturation est fonction de la température : des 
précisions à cèt égard seront fournies dans la rubrique relative à la 
pollution thermique (chapitrerrr, n°4). 
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Ions ammonium : On sait qu'une teneur élevée en ammonium ne constitue 

pas nécessairement l'indice d'une pollution, mais incite, à diverses 

vérifications : la teneur maximale que l'on ouisse admettre sans véri-

f . . . . ' "' f. ... ... 6 1 .1' 4+ • ~cat~ons part~cul1eres peut etre ~xee a 0, mg 1 Nh en ce qu1 

concerne les cours d'eaux destinés à l'alimentation en eau potable. 

f~!2E~E~~ : Les concentrations maximales retenues par divers organis

mes ou Etats varient entre des limites assez larges. On peut considérer 

que des concentrations de l'eau de boisson relativement élevées en 

chlorures peuvent être supportées par l'organisme humain (600 mg/1 cl 

par exemple) ; cependant, on peut admettre également que~ sur le plan 

de l'hygiène. l'utilisation d'eaux de boisson ayant des teneurs en 

chlorures "modérées" est préférable_.; les teneurs recommandées pour

raient être co~prises entre 25 ou 50 mg/1 Cl- et 200 ou 250 mg/1 Cl

selon la qualité et l'origine des eaux. 

Nitrates : La valeur maximale à admettre est de l'ordre de 44 à 50 -------3-mg/1 NO • 

~b2êE~~!~~ : Ces sels ne sont pas toxiques ; la nuisance qu'ils peu

vent provoquer est celle qui est en rapport avec l'~utrophisation ; il 

para!t difficile de fixer une limite de concentration à cet égard. en 

raison de la complexité des phénomènes qui entrent en ieu. 

ê~!f~!~~ : la teneur maximale peut être fixée à 250 mg/1 804--

~§!~~~ : Voici les valeurs des teneurs maximales généralement admises 

pour certains d'entre eux : 

Cadmium : 0.01 mg/1 ~ Cuivre : 0,05 mg/1 ~ Mercure : 0~005 mg/l ; 

Nickel : 1.0 m~/1 ; Plomb : 0.1 rng/1 ; Zinc : 5,0 mg/1. 

Remarquons qu'il semble difficile de fixer des limites 

maximales précises dans différents cas en raison de phénomènes de 

concentration et d'accumulation dans les organismes animaux à partir 

d'eaux à très faible teneur. 

E~ : On peut considérer que le oH des eaux de bonne aualité doit 

être compris entre 6,5 et 8,5. 
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g~~E~~§~-E~§~~!!a~~~ : En raison des goûts très désagréables dus à 
ces composés. il est indiqué d'adopter une valeur limite tolérable 

suffisamment basse. telle que 0,001 mg/1, étant entendu que l'absence 

de ces composés est souhaitable. 

Nous rappellerons enfin l'importance de l'absence ou de la 

limitation à de très faibles teneurs de nombreuses substances minéra

les ou organiques : différents métaux et métalloïdes~ cyanures, pesti

cides, détersifs, hydrocarbures. Citons égalenent le cas particulier 

des fluorures, toxiques au-dessus d'un certain niveau <+,7 ng/1 F-) 

Mais utiles, du point de vue de l'hy~iène dentaire, à très faible 
concentration (inférieure à 0,9 mg/1 F-). 

2 212 2 - ~~~~-~~!:!~~!:!~!:!!,_~-!~_·e~!~E~~~~ = 

Les limites à retenir pour l'oxygène et la demande biochi-

mique en oxygène sont assez voisines de celles que l'on admet pour les 

eaux de boisson. L'absence ou la limitation à de très faibles teneurs 

des composés phénoliques et des diverses substances particulièrement 
. ' . tox~ques s ~mpose. 

22123 - ~~~~-~~~~~~~!:!!_~-!~-~!~-~~~-E~!~~~~~ 
Dans ce cas, la teneur en oxygène est particulièrement im-

portante (par exemple : minimums tolérables : pour les eaux à salmoni

dés : 5 mg/1 ; nour les autres eaux : 4 mg(l ; teneur plus élevée in

dispensable dans les zones de frai). Les limites de pH admissibles 

sont voisines de celles des eaux destinées à la boisson. L'absence de 

substances toxiques s'impose (certaines d'entre elles peuvent s'accu

muler chez les poissons) ; les cyanures, les phénols et différents 

pesticides, en particulier, ne sont tolérables qu'à des concentrations 

très faibles. Les limites de sécurité à choisir ne doivent correspondre 

qu'à une fraction, suffisarr~ent faible, des doses léthales, de manière 

à 8viter non seulement la mort, mais aussi des troubles par intoxicatior 

De plus, il faut souligner l'importance des caractéristi

ques suivantes : absence de matières flottantes, faible teneur en ma

tières en suspension, bonne transparence. 

* Enfin, la température joue un grand rôle dans ce cas. 

* Des indications à cet égard seront fournies dans la rubrique relative 
à la pollution thermique (Chapitre III. n°4). 



* 
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22124 - g~~~-~!f!~~§~~-E~~-!~~-gfff~~~~!~~-f~g~~!Ef~~ : 
Les exig·ences en cette matière sont susceptibles de v·arier 

dans une très lar~e mesure selon les industries considérées et ne 

peuvent être précisées en détail ici. En outre, elles peuvent diffé

rer dans une ~ême industrie en fonction du degré de perfectionnement 

des techniques de fabrication u~ilisées. Notons également qu'il existe 

des méthodes de traitement qui permettent d'obtenir la qualité désirée 

à partir d'une eau d'origine quelconque, et que le recyclage des eaux 

est coura~~ent utilisé. 

Remarquons que la composition de certaines eaux utilisées 

dans l'industrie est voisine de celle des eaux de boisson (industries 

alimentaires par exemple). Parmi les exigences les moins élevées, on 

peut citer celles qui sont relatives aux eaux de ref~6idissement ; 

mais dans différents cas, certaines spécifications sont à observer 

assez strictement (dans l'industrie textile par exemple : matières en 

suspension et dureté limitées ; absence de différents métaux). 
'• "· - l ~ ..... _ •• -· - ~. ".: • ~-

22125 - Eaux utilisées en agriculture : -----------------------------Dans cette catégorie ésalement, on observe des exi8ences 

variées. 

En ce qui concerne les eaux utilisées pour l'irrieation, 

l'importance de la teneur en chlorures est à souliener.* 

La teneur totale en matières minérales ne doit pas être 

trou élevée; à titre indicatif on peut admettre dans de nombreux cas 

une teneur tolérable de 500 m~/1 et une teneur souhaitable de 200 m~/1. 

D'une manière ~énérale, les caractéristiques recherchées 

pour l'eau d'irrirration dP.oendent assez étroitement des conditions àe 

milieu (sol~ climat, plante)~ de la technique de culture utilisée et, 

en narticulier, de la méthode d'irrigation choisie. 

22126 - Cas du déversement d'eaux usées -------------------------------Selon les cas, les prescriptions portent sur la composition 

du milieu récepteur après rejet. qui doit être telle qu'elle autorise 

les utilisations choisies, ou sur celle des effluents reietés ; dans 

Cette question sera examinée dans la suite du présent chapitre, dans 
la rubrique n°33. 
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la deuxième hypothèse il est indispensable de tenir compte de 

la charge totale de pollution admissible dans le troncon consi-

déré et du mode de rejet : dP.versement direct rlans le cours d'eau 
ou par l'intermédiaire d'une station d'épuration : il est en effet 

très important d'adapter la charge ·reietée à la "capacité d'absorn

tion" du cours d'~au (parmi l~s facteurs qui interviennent dans cette 
notion, on peut r.i ter, ou'tre la charge elle-même, le t~ux de dilution 

dans le cours d'eau et, s'il y a lieu, la vitesse de destruction des 

matières polluantes dans ce dernier par auto-épuration). 

222 - ~~-22~E2~f!!2~-g~-~~~~--g~-~~!~-~!-~2~-f~!~EEE~!~!f2~ 
Les résultats analytiques que nous allons utiliser seront 

tirés des données numériques publiées par la Commission internatio

nale pour la protection dÙ Rhin contre la pollution (2)~ Le nombre 

de prélèvements annuels est dans la plupart des cas de 26, réguliè

rement rénartis dans le temps. 

Les lieux de prélèvement sont de l'amont vers l'aval, Stein 

am Rhein, à la sortie du Lac de Constance, Kembs, situé peu après le 
début du parcours franco-allemand, Seltz situé peu avant la· fin de ce 

parcours- Braubach peu avant Koblenz et la ionction de la Moselle
Emmerich-Lobith, à la frontière germano-néerlandaise Cil s'agit. dans 

ce dernier cas, de deux points de prélèvement, antérieurement distincts 
nais confondus depuis auelques années) et enfin Gorinchem, Vreeswijk 

et Kampen situés sur les trois bras du fleuve aux Pavs-Bas. 

Nous examinerons successivement : l'oxygène dissous, la 

demande biochimique en oxygène, les matières oxydables par le perman

ganate de potassium, les ions ammonium, les nitrates, les phosphates, 
les sulfates, les métaux, le pH, et les composés phénoliques~ (Le cas 
des chlorures sera examiné dans une rubrique spéciale*>; les poi~ts 
de prélèvement retenus/Î~s périodes considérées seront précisés pour 
chàcun des éléments.** 

* Chapitre III, n°3 

a. Rappelons préalablement que le terme : "charge" désigne l.a· quanti té 
de matière transportée par un cours d'eau en un temps donn~ : la 
charge est égale au produit : teneur ~ débit. . 

b. Certains nes données dont nous disposons sont incomplètes; c'est le 
cas, en particulier, pour la période 1959-1963. 
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2221 - Q~~~~~~-~~~~2~~ 
(Tableaux n° 2 a et 2 b et graphqieu n° 1, relatifs à 

la période 1959 - 1970). 

Lieux de prélèvement considérés (tableaux) 

Rhein à Emmerich-Lobith. 

de Stein am 

En ce qui concerne l'oxygène, ceules les teneurs seront 

considérées ici. 

Variations de l'amont vers l'aval : 

Les teneurs noyennes annuelles en oxygène diminuent notable

ment de Stein am Rhein à Emmerich-Lobith ; cette diminution est parti

culièrement marquée, en général, de Kembs à Braubach ; de plus, 

les variations dans les deux tronçons : Kembs-Seltz et Seltz-Braubach 

sont nlus ou moins marquées selon les années. De Stein am Rhein à 
· Emmerich-

Kembs et de Braubach~Lobith, on constate de légères variations, ou 

parfois des velrus identiques. 

On constate que les teneurs minimales sc produisent le 

plus souvent pendant une période comprisè entre le milieu de l'été 

et le début de l'automne; de plus on observe des diminutions parti

culièrement nettes des mini~ums annuels dans le tronçon Seltz-Braubach. 

Les variations de la teneur en oxygène exprimée par rapport 

à la saturation (ou "taux de saturation'') sont assez comparables à 

celles de la teneur exprimée en poids/volume, mais les valeurs de ce 

taux dépendant de la température de l'eau. C'est à Braubach et à 

Emmerich-Lobith qu'on observe les taux les plus faibles ; les mini-

mums annuels les plus bas ont été les suivants 

- à Braubach en 196~ 15 % 

- à Emmerich-Lbbith en 1964 et en 1969 .. 17 % ... 

Variations au cours des années 

On observe une tendance assez nette à l'augmentation des 

teneurs moyennes à Stein am Rhein, qui semble due aux mesures prises 

contre la pollution du lac de Constance. 

A Sel~z, par contr~, c'est une tendance à la diminution 

que l'on observe. 
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A Braubach et à Emmerich-Lobith les teneurs moyennes. qui 

ont été, chaque année, assez voisines et relativement basses. ont 

varié assez irrégulièrement : on a constaté des teneurs movennes 

particulièrement faibles en 1964 (année très sèche) et en 1969. 

Les teneurs minimales annuelles les·plus faibles que l'on 

ait observées à Braubach et à Emmerich-Lobith ont été les suivantes : 

- à Braubach, en 1969 

- à Emmerich-Lobith. en 1964 

1·, 6 mg/1 

1.4 mg/1 

De plus, les teneurs minimales annuelles ont été infé

rieures à 4 mg/1*: 

- à Braubach : tous les ans, de 1959 à 1960 et de 1963 à 1970, à , 
l'exception de lq68 (minimum pour cette année : 4,2 mg/1). 

- à E~nerich-Lobith : tous les ans pendant la période indiquée. 

Parni les circonstances susceptibles de nrovoquer des 

teneurs particulièrement basses. on neut citer le cas des nériodes 

de sècheresse suivies de précipitations abondantes. 

Il est à noter que les teneurs en oxvRène constatées consti

tuent l'expression d'un bilan dont toutes les donnP.es ne sont nas 

connues avec précision : parmi les facteurs dont dépend la teneur en 

oxygène de l'eau. on peut retenir, entre autres. dans le cas qui nous 

oc~upe. la concentration en matières orRaniques facilement oxvdables 

et l'intensité des nhénomènes avant pour conséquence la mise en solu

tion de l'oxygène de l'air. 

Les faibles teneurs en oxygène constatées montrent que des 

reiets trop importants de matières oxydables sont effectués dans le 

fleuve. La situation en ce qui concerne l'oxygène dissous ne se pré

sente nas sous un iour favorable ; l'examen··. de l'évolution au cours 

des ann~es ne nermet pas de constater une tendance à l'amélioration 

en aval de Kembs • 

. -... 
--~Les mlnlmums des années 1961 et 1962. dont nous ne disposons oas 

n'entrent nas én ligne de compte dans ces constatations. 
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22221 - ~~~~~9~-~!2Sh!~!g~~-~~-2~Yg~~~-~~-Sf~g_i2~~~-2~-~~Q-~ 
(Tableaux n° 3 a et 3 b et graphique n° 2. relatifs à 

la période 1959 - 1970). 
Lieux de orélèvements considérés (tableaux) : de Stein 

am Rhein à Emmerich-Lobith. 

Variations de l'amont vers l'aval : 

Nous considèrerons d'abord Ies données exprimées sous 

forme de "charge". La moyenne annuelle de celle-ci augmente dans une 

très forte proportion de Stein am Rhein à Emmerich-Lobith, mais cette 

élévation des charges ne se nroduit pas d'une manière régulière ' on 

constate successivement : une augmentation de Stein am Rhein à Kembs, 

une dimi.nution nette de Kembs à Seltz, puis des augmentations notaibles 

de Seltz à Braubach et de Braubach à Emmerich-Lobith. La charge la 

plus élevée relevée à Emmerich Lobith au cours des nériodes 1959 - 1960 

et 1963 - 1970 est de 60.8 kg/s (1966). 

La diminution de la charge de Kembs à Seltz neut être 

vraisemblablement attribuée au Grand Canal d'Alsace qui~ par le 

fonctionnement des barrages. écluses et usines hydro-électriaues permet 

une auto-épuration assez intense, grâce à une meilleure aération des 

eaux. 

Notons également que la diminution du débit dans la partie 

du fleuve comprise entre Kembs et Marckolsheim, qui correspond à la 

première oartie du canal de navigation, entraîne la nécessité de 

réduire les reiets d'eaux résiduaires dans ce troncon. 

L-' examen des DBO 5 exprimées en poids/volume conduit à des 

remarques analogues à celles qui viennent d'être mentionnées pour les 

charges. La valeur maximale de la movenne annuelle à Emmerich-Lobith 

a été de 8,7 mg/1 (en 1964. année particulièrement sèche) et la valeur 

maximale annuelle la plus élevée a été de 12,8 mg/1 (en 1964 également). 
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Rappelons, pour fixer les idées, que la valeur maximale 

souhaitable pour les eaux utilisées pour la boisson peut être fixée 

à 3 mg/1 et que la DBO 5 des effluents des stations d'épuration urbai

nes et industrielles doit ~tre limitée généralement à des valeurs de 
l'ordre de·25 à 30 mg/1. 

Variations au cours des ann€es 

On constate pour la charge 

- à Kembs une tendance à l'augmentation ~ 

- À Seltz une tendance à la diminution ~ ( portant d'ailleurs sur 

de faibles charges) ; 
- à Braubach : une augmentation, en moyenne, depuis 1965 (valeur mo

yenne pour 1970: 14~9 kg/s) ; , 
- à Emmerich-Lobith : une augmentation très marouée en 1965 et 1966 

suivie~ après une certaine diminution du maintien à un niveau assez 
élevé (valeur moyenne pour 1970 : 20.4 kg/s). 

De 1959 à 1970. la char~e a approximativement doublé à 
Braubach et à Emmerich-Lobith. 

La pollution des eaux du Rhin oar les matières organiques 

correspondant à la mesure de la demande biochimique en oxygène s'est 
accrue dans une très forte proportion à partir de Kembs et la tendance 

à l'augmentation semble se maintenir. 

Cependant, des ouantités importantes de matières organioues 

sont détruites au sein du fleuve en raison ne l'intervention des phéno

mènes d'auto-épuration oui iouent un grand rôle dans le bilan de ces 
matières organiques. Outre le cas rlu tronçon Kembs-Seltz Que nous avons 
rappelé. on peut citer, selon les travaux de la Communauté de travail 
des services de distribution d'eau du Rh!n (ARW, République Fédérale 
Allemande) (4) l'exemple du troncon Mannhein-Mainz-Wiesbaden dans le
one! une auto-épuration marquée a été constatée à l'égard de la matière 

organioue totale et de certaines fractions de celle-ci. L'influence de 

différents facteurs a été mise en évidence et en particulier celle du 

débit .x 

Le rôle de la température dans ces phénomènes sera évoqué dans la ru
brique relative à la pollution thermique : chapitre III, n° .4. 
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22222 - ~~~!~~~~-~~~~~~!;2_E~E-!~_E;E~~~~~~~~~-2~-E~~~~2!~~ 
~~~-~ 4 ~L \expr1nees en oxygeneJ 

Tableau n° 4, relatif à la période 1959-1970 et 

graphique n° 3, relatif à la période· 1963-1970). 

I-16 

Lieux de prélèvements considérés : Braubach et Emmerich

Lobith. 

Variations de l'amont vers l'aval : 

L'examen des moyennes annuelles de la charge montre une aug

mentation nette de la première Station indiquée à la deuxième ; cette 

augmentation apparaît encore plus nettement lorsqu'on considère les 

vàleurs maximales annuelles. Des rejets importants sont donc effectués 

dans le tronçon défini par ces deux stations. Par contre, les valeurs 

e~primées en poids/volume varient peu d'une station à l'autre. 

Variations au cours des années : 

Au cours de la période s'étendant de 1959 à 1970, on observe 

que les variations de la charge moyenne dans chacune des deux stations 
( 

se produisent selon les cas dans le sens de l'augmentation ou dans celui 

de la diminution et ne sont pas très régulières ; on constate cependant, 

dans l'ensemble, une augnentation ; celle-ci est plus marquée à 

Emmerich-Lobith qu'à Braubach. Dans la première de ces Stations les 

valeurs les plus élevées ont été constatées en 1965 (34 kg/s), en· 

1966 (33 kg/s) et en 1970 (33 kg/s) ; les valeurs les plus élevées des 

maximums annuels ont été observées au cours des mêmes années, ainsi 

qu'en 1968. 

Par contre, les valeurs exprimées en poids/volune et consi

dérées pour chacune des stations n'ont varié, au cours des années, que 

dans des limites assez étroites ; leur examen ne permet pas de conclure 

à une augmentation nette des concentrations en matières oxydables par 

le permanganate de potassium du début à la fin de la période considérée. 
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Nous avons vu aue l'ensemble des observations effectuées 

sur la demande biochimique en oxygène et sur l'oxydabilité par le per

manganate de potassium permet de formuler des conclusions assez nettes 

sur le problème des matières organiques rejetées dans le Rhin. Il est 

utile de souli~ner à ce sujet la complexité des phénomènes qui inter

viennent au sein de l'eau·en ce qui concerne ces substances, dont les 

origines sont ±rès variées. On sait aue~ parmi les facteurs dont dépen

dent leur modification et leur dégradation, la température et le débit 

iouent un rôle important ; au sujet de ce dernier en particulier, il 

est bon de remarquer que son influence ne se limite nas à une simple 

dilution~ mais au'il agit de diverses manières sur l'évolution des 

matières or~anioues. 

On conqoit ainsi l'intérêt d'informations complémentaires 

sur la matière organique : détermination du carbone organique total et 

de fractions telles que celle qui est oxydable par le dichromate de 

potassium* et celle qui est susceptible d'absorber l'ultra-violet.** 

(On peut noter~ par ailleurs, au sujet de la DBO 5. l'inconvénient 

résultant du délai nécessaire pour effectuer cette déternination). 

2223 - !2~~-~~~~!~~-i~~~~l 
(Tableau n° 5, relatif à la période 1959-1970 et 

graphique n° 4, relatif à la période 1963-1970). 

Lieux de prélèvement considérés : Braubach et Emmerich-Lobith. 

Variations de l'amont vers l'aval : 

On observe une augmentation très marquée des charges moyennes 

annuelles ; les teneurs moyennes annuelles ont augmenté également mais 

dans une proportion moins grande. Des constatations analogues peuvent 

être présentées en ce aui cnncerne les teneurs maximales annuelles. 

* Cette fraction est déterminée nar la Commission Internationale pour la 
protection du Rhin contre la pollution denuis 1969. 

** Cette fraction, ainsi que celle qui est oxydable par le dichromate de 
potassium et le carbone total sont examinés au cours de travaux effec
tués au sein de la Co~~unauté Internationale de travail des services 
rhénans de distribution d'eau (IAWR) (5). 
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Variations au cours des années 

De 1963 à 1970 les charges movennes annuelles ont varié 

dans les deux sens à Braubach entre 1,3 kg/s (1966 et 1967) et 

1,9 kg/s (1970) et à Emmerich-Lobith entre 3,6 kg/s (1967) et 

~.9 kg/s (1965) • les valeurs les olus élevées des maximums annuels 

ont été les suivantes : à Braubach : ~.~ kg/s (1965) et à Emmerich

Lobith : 10,2 kg/s (1970). 

Au cours de la même période les teneurs moyennes annuelles 

ont varié d'une manière assez irrégulière : à Braubach : entre 0,7 mg/1 

(1966) et 1,4 mg/1 (1964) et à Emmerich-Lobith : entre 1,5 mg/1 (1966. 

1967 et 1968) et 3,2 mg/1 (lq64). Les valeurs les plus élevées des 

maximums annuels ont été les suivantes : 4,5 mg/1 à Braubach (1963) 

et 6.6 mg/1 à Emmerich-Lobith (1963). On sait que divers phénomènes 

influent sur la formation et la dégradation des composés ammoniaUP.R au 

sein de l'eau. Eu égard aux teneurs maximales tolérables admises ~our 

les eaux de boisson, les teneurs constatées peuvent être considérées 

comme notablement élevées. 

222~ - Chlorures 

L'étude de la composition des eaux du Rhin à cet égard sera 
nrésentée dans 1a suite du D~Psent Rapport*. 

. ( 3-, 2225 - N1trates NO ---------------
(Tableau n° 6. relatif aux périodes 1959-1960 et 1963-1970 

et graphique n° 5, relatif à la Période 1963-1970). 

Lieux de prélèvement considérés : Braubach et Emmerich-Lobit 

Variations de l'amont vers l'aval : 

On constate tout d'abord que les charges moyennes annuelles 
ont augmenté très notablement de Braubach à Emmerich-Lobith (de 1967 à 

1970 le rapport des valeurs dans ces deux stations a été de 2 environ) 

les teneurs ont augmenté également entre ces deux stations. mais dans 

une proportion moindre. 

x Cette étude sera incorporée à la rubrique suivante du Chapitre III : 
"Le problème de la pollution due aux chlorures" (n° 3). 
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Variations au cours des années 

On voit que. de 1963 à 1970, les variations des charges 

moyennes annuelles ont été irrégulières, mais que la moyenne annuelle 

de la charge a augmenté notablement au cours de ces 8 années, passant 

de 8,7 kg/s à 19,1 kg/s à Braubach et de 18,7 kg/s à 37,5 kg/s à 

Emmerich-Lobith. Les valeurs maximales annuelles·sont passées, pendant 

la même nériode, de 24,5 kg/s à 52,0 kg/s à Braubach et de 43,4 kQ/s 

à 97,0 kg/s à Emmerich-Lobith. 

Ces observations révèlent des oollutions très nettes, de 

nature azotée ~ rappelons à ce sujet aue les nitrates peuvent préexister 

dans les rejets ou se former ultérieurement au sein des eaux, à partir d 

différentes substances azotées. 

Au cours de la même période les variations des teneurs moyenn~ 

annuelles se sont produites dans les deux sens ; elles peuvent être résu 

mées ainsi : elles sont assez nettes à Braubach où elles ont été compri

ses entre 5,2 mg/1 (lq64) et 9,1 mg/1 (1968) mais par ·contre, elles ont 

été moins marquées à Emmerich-Lobith où elles ont été comprises entre 

9,4 mg/1 (1966) et 11,7 mg/1 (1970). 

Les teneurs maximales annuelles ont été comprises entre les 

valeurs suivantes : 8,0 m~/1 (1965) et 14,0 mg/1 (1970) à Braubach et 

13,7 rng/1 (1966) et 16,2 mg/1 (1964) à Emmerich-Lobith. 

A titre de comparaison on peut noter que ces valeurs sont 

notablement inférieures aux limites recommandées pour l'eau de boisson 

(44 à 50 mg N0 3-/l). Cependant, il est à retenir que de telles charges 

en nitrates favorisent les phénomènes d'eutrophisation. 

2226 - Ph h t (P04 ___ ) 
--~êE-~-~ê---------
(Tableau n° 7, relatif à la période 1959-1970 et 

graphique n° 6, relatif à la période 1963-1970). 

Lieux de nrélèvement considérés : Braubach et Emmerich-Lobith 

Variation de l'amont vers l'aval : 

On constate que les charges moyennes annuelles sont, sauf 

exception, plus élevées à Enmerich-Lobith qu'à Braubach ; les écarts 

observés entre èes deux stations ont varié assez irrégulièrement, mais 
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sont plus marqués depuis 1966. Cependant les teneurs moyennes 

annuelles sont restées plus faibles à Emmerich-Lobith, qu'à 

Braubach. 

Variations au cours des années 

En complément à ce qui vient d'être dit au sujet des 

charges moyennes annuelles, nous remarquons que celles-ci se sont 

accrues très notablement de 1959 à 1970, passant à Braubach de 

0,33 kg/s à 1,37 kg/s et à Emmerich-Lobith de 0,36 kg/s à 1,59 kg/s. 

Les teneurs moyennes annuelles ont été comprises à Braubach 

entre 0,30 mg/1 (1959) et 0,81 mg/1 (1969) et à Emmerich-Lobith 

entre 0,26 mg/1 (1959) et 0,68 mg/1 (1969) et les teneurs maximales 

annuelles entre les valeurs suivantes . . 
0,54 mg/1 (1959) et 1,28 mg/1 (1965) ' Braubach et a 

0,57 m~/1 (1965) et 1,14 mg/1 (1969) ' Emmerich-Lobith. a 

On sait que les phosphates ont pour inconvénient de favoriser 

les phénomènes d'eutrophisation, leurs effets s'ajoutant à ceux des 

nitrates. 

4---2227 - ê~!~~!~ê-1êQ ____ l 
(Tableau n° 8, relatif à la période 1960-1970 et 

graphique n° 7, relatif à la période 1961-1970) 

Lieux de prélèvement considérés (tableaux) : de Stein am 

Rhein à Emmerich-Lobith (à l'exception en 1960 de Seltz et 

de Braubach).* 

Variations de l'amont vers l'aval : 

On constate un accroissement de la charge moyenne annuelle~ 

d'une station à la station suivante ; l'augmentation est particulière

ment marquée dans le tronçon Braubach-Emmerich-Lobith ; dans cette 

dernière station la charge atteint des valeurs importantes. Les teneurs 

moyennes annuelles ont diminué légèrement de Stein am Rhein à Kembs 

mais ont augmenté d'une manière très marquée de Kembs à Emmerich-Lobith. 

L'année 1960 n'a comporté que 16 déterminations (de fin mai à fin décem-
bre) et les prélèvements correspondant à la frontière germano-néerlan
dais~ ont été effectués à Lobith. 
Au cours des années 1969 et 1970 le nombre de déterminations a été ré
duit à 8 en général ou à 6 dans certains cas. 
Da~~ tous les autres cas,· 26 mesures ont été effectuées chaque année. En 
ra1son de ces faits, nous nous baserons principalement sur les.résultats 
relatifs à la période 1961-1968. 
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Variations au cours des années 

Les charges moyennes annuelles:ont varié d'une manière 

assez irrégulière, mais elles se sont maintenues à un niveau assez 

élevé à Braubach et davantage encore à Emmerich-Lobith ; la valeur 

maximale des charges moyennes annuelles dans cette dernière station 

au cours de la période 1961-1968 a été de 221 kg/s en 1967 et la 

valeur la plus ~levée des maximums annuels : 403 kg/s en 1967. 

Les teneurs moyennes annuelles ont varié irrégulièrement 

et dans des limites relative~ent étroites. 

On peut conclure à des rejets importants de sulfates, mais 

en ce qui concerne l'utilisation pour la boisson nn note aue les teneurs 
restent très inférieures à la limite de 250 mg de so4--/l que l'on peut 

ad~ettre. Au suiet de l'utilisation agricole, on observe par contre que 

cette char~e en sulfates aggrave les effets de la charge en chlorure de 
. * sodJ.um. 

2228 - Hétaux. 

La Commission internationale pour la protection du Rhin 

r.onrre la pollution effectue depuis 1970 le dosage de quatre métaux 

plomb, cuivre, nickel et zinc. Huit échantillons ont été prélevés 

à Emmerich-Lobith à des dates régulièrement réparties au cours de cette 

~nnée. Les résultats suivants ont été obtenus : 

--------------------- ------------ ------------ -------------- --------
Plomb Cuivre Nickel Zinc 

(Pb) (Cu) (Ni) (Zn) 

j'J Q/1 ___ C:gL! ____ ___ L_gL! ____ _ __ L_gL! 
--------------------- -----------
Hovennes annuelles 1n 11 q QS 

Minimums annuels 6 6 6 44 
M • _ .axJ.mums annuels 17 ?9 12 184 

--------------------- ----------- ------------- ------------ ---------

* Le problème des effets du chlorure de sodium sur les plantes cultivées 
sera traité dans la suite du nrésent chapitre (rubrique n° 33). 
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Les concentrations trouvées pou~ chacun des métaux oen

dant l'année 1970 sont assez variables et les moyennes que nous avons 

calculées et qui ne portent aue sur un nombre relativement faible de 

prélèvements ne sont données qu'à titre indicatif. Ces teneurs sont 

inférieures aux limites admises généralement pour les cours d'eau 

destinés à l'alimentqtion en eau potable. 

Cependant les quantités de certains métaux transportées par 

le Rhin sont considérables. Les char~es suivantes ont été déterminées 

nar E.J.D. HASLINGHUIS (6) (recherches effectuées au cours de la pé

riode : septembre 1969 - décembre 1970). 

Mercure (Hg) 

Cadmium (Cd) 

. . . . . . . . . . . . . . . . . 

. . . . . . . . . . . . . . . . . 
Plomb (Pb) ••••••••••••••••••• 

Cuivre (Cu) ········~········· 
Zinc (Zn) •••••••••••••••••••• 

Chrome (Cr) •••••••••••••••••• 

Tonnes/an 

85 

200 

1500 

2900 

9000 

200 

L'étude de l'absorption des métaux par les organismes ani

maux et de leur fixation par les boues et sédiments revêt une grande 

imoortance et devrait fournir des bases d'appréciation au suiet des 

conséquences de ces pollutions. 

2229 - E!!.:. 
(Tableau n° 9, relatif aux périodes 1959-1960 et 1963-1970). 

Lieux de prélèvement considérés : Braubach et Emmerich-Lobit 

Les données fournies comprennent les valeurs minimales èt 

maximales relevées à Braubach et à Emmerich-Lobith (périodes 1959-1960 

et 1963-1970). 
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On ne constate pas de différences sensibles entre les deux 

stations, sauf une légère augmentation du maximum à Emmerich-Lobith en 

1970*. On n'observe pas non plus de variations notables au cours des 

années, à l'exception d'une tendance à l'augmentation à Emmerich-Lobith 

en 1970. 

Les valeurs du p~1, trouvées, qui correspondent pour la plu

part à une légère alcalinité, sont comprises â l'intérieur des limites 

admises pour les eaux de boisson (6,5 à 8,5) et n'appellent pas de 

comnentaires particuliers. 

222.10 - ~~~E~~~~-E~~~~!!g~~~ 

(Tableau n° 10, relatif aux périodes 1959-1960 et 1963-1970 

et graphique n° 8, relatif à la période 1963-1970), 

Lieux de prélèvement considérés : Braubach et Emmerich-Lobitr 

Variations de l'amont vers l'aval : 

Dans tous les cas les charges moyennes annuelles ont été 

beaucoup plus élevées à Emmerich-Lobith qu'à Braubach. 

Les teneurs moyennes annuelles se sont classées le plus sou

vent dans le mêne ordre, mais lorsqu'une augmentation d'une station à 

l'autre s'est produite,elle a été relativement moins marquée que celle 

des charges. 

En ce qui concerne les charges maximales annuelles, les aug

nen-:tations dè"'-Braubach d. Emmerich-Lobïth ont été, dans presque tous les 

cas, proportionnellement plus élevées que celles des charges moyennes 

annuelles. 

Variations au cours des années 

En dépit de~_·variations un peu irrégulières dans certains cas 

on constate, dans l'ensemble, une augmentation des charges moyennes annt 

elles dans les deux stations considérées (cependant on obser~e une dimi

nution à Braubach en 1969 et 1970); ces charges ont été comprises à 

nraubach entre 19 g/s (1959) et 65 g/s (1968) et à Emmerich-Lobith entre 

41 g/s (1959) et 91 g/s (1970). Les valeurs les plus élevées des maximur. 

annuels ont été de 171 g/s (1968) à Braubach et de 337 g/s (1967) à 

Emmerich-Lobith. 

On sait que l'augmentation du pH correspond (au-dessus de pH7) à une 
basicité plus marquée. 
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L'augmentation des teneurs moyennes annuelles au cours du 

temps a été proPortionnellement moins marquée que celle des charges. 

Ces Teneurs ont été comprises à Braubach entre 17 ~g/1 (1959 et 1960) 

et 34 /V.g/1 (lq68 et 1969) et à Emmerich-Lobith entre 24 f'g/1 (1960)" et 

51 ~1/l (1963). Les v~leurs les plus élevées des maximums annuels ont 

été à Braubach de 90 f-'·g/1 (1968) et à Emmerich-Lobith de 270 f' ?..Il (1963) 

La concentration maximale admissible oeut être fixée à 1 /ug/1 

dans les eaux de boisson (l'absence totale étant d'ailleurs désirable) ~ 

les teneurs existant à Braubach et à Emmerich-Lobith sont donc considé

rables et un traitement approprié s'impose pour la préparation de l'eau 

notable. On sait. en outre, qu'en présence de chlore. ji se produit des 

chlorophénols dont l'influence sur le goût de l'eau esT heaucoup nlus 

forte que celle des ph~nols. (RaDDRlons, également que les composés phé

noliques sont partiellement détruits au sein de l'eau sous l'influence 

de phénomènes biochimiques). 

?22.11 - Qè~~~y~~!~~~-S~~E!§~~~!~~~~~ 

Les résultats des analyses qui viennent d'être rapportés mon

+rent que la pollution du Rhin a atteint un niveau élevé à l'égard de 

différentes substances organiques et minérales et que l'on observe une 

augmentation des rejets de la plupart de ces substances.* 

Nous verrons plus loin que les auantités de chlorures reie

tées dans le ~hin continuent également à croitre.** Parmi les pollutions 

aui n'ont pu être examinées dans le 0-adre de la présente étude prélimi

naire il convient de rapoele~·. en particulier, celles qui·sont dues à 

différentes substances toxiques (biocides, entre autres), aux détergents 

aux hydrocarbures et celles qui nnt pour origine des accidents de navi

Qation. 

Notons également, sur le plan bactériologique, que le nombre 

ne germes nar unité de volume est particulièrement élevé. 

*Nous indiquerons, dans la suite du rapport1 les avis expr~mes par diffé
rents organismes techniaues sur l'état actuel de la pollution dans le 
bassin rhénan (Chapitre II, rubriaue n° 5). 

~** Chapitre III, rubrique n° 3. 
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3 - Effets des_.·, pollutions sur 1 'utilisation de 1' eau et sur 1' uti----------------------------------------------------------------
!!ê~!!2~-9~-~!l!~~-~g~~!~g~~~ 

31 - I2~E~!!~E~-9~~~~-E2!~è!~ 

Les eaux souterraines sont utilisées de préférence aux eaux 

sunerficielles, mais les quantités d'eaux souterraines disponibles sont 

notablement inférieures aux· besoins aux Pays-Bas ·et en République Fédé

rale Allemande. Dans ces deux pays et principalement dans le premier, 

le Rhin constitue une source d'approvisionnement importante. 

Ainsi que nous l'avons vu, la qualité de l'eau du Rhin diminue 

très notablement de la frontière franco-suisse à la frontière Permano

néerlandaise. Les différences constatées entre les niveaux adoptés pour 

les normes relatives aux- eaux de boisson et la composition des eaux du 

Rhin donne une mesure de l'importance des opérations d'épuration à effec

tuer en ce qui concerne la préparation d'eau potable à partir de l'eau 

prélevée dans les différents tronçons du fleuve. Bien entendu. ces ooé

rations sont d'autant plus coûteuses que la pollution est olus marquée 

et les périodes de basses eaux sont spé.cialement défavorables. 

Raopelons également que la orésence de substances occasionnant 

des goûts et des odeurs rend nécessaire des opérations particulières. 

Certaines techniques permettent de simplifier l'épuration 

d.e l'eau 

- 1~ filtration au travers des rives du fleuve, oui est possible sous 

certaines ~onditions (l'eau étant prélevée au moyen de puits creusés 

~une certaine distance de la rive), permet d'obtenir une eau partiel

lenent ourifiée. 

Au sujet de l'application de cette technique, la Communauté 

de travail des Lander pour la salubrité du Rhin a signalé en 1965 (3) les 

difficultés dues à la couche de limon huileux existant dans le lit du 

fleuve, qui diminue le rendement de l'opération et peut provoquer des 

goûts et des odeurs désagréables. Les dépôts riches en fer et en calcium 

(sulfate et carbonate de calcium) ralentissement également la filtration. 
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- l'infiltration dans le eol permet d'entretenir localement les 

nappes souterraines ou d'en augmenter la capacité utilisable. L'eau 

infiltrée peut être préalablement purifiée d'une manière partielle ; 

de plus, sa qualité s'améliore pendant le stockage souterrain, Ce 

procédé peut être appliqué selon différentes variantes. 

Il est à remarquer que certaines substances minérâles, comme 

les chlorures, ne sont pas éliminées par les traitenents normalement 

effectués. La présence de chlorures conduit, aux Pays-Bas, à diluer 

les eaux trop riches en sel au moyen d'eaux prélevées pendant les 
,.. . . d 1 . ......,., * per1odes de mo1n re sa ure et m1ses en re~erve • 

32 - Fourniture d'eau industrielle 
-----------~-----------------

1 ... / "'d ** 1 tt ~ous avons rappe e prece emment que es normes en ce e ma-

tière sont très variées ; de nombreuses industries sont dans l'obliga

tion d'utiliser des eaux répondant à des exigences particulières. Dans 

le cas des industries alimentaires, par exemple, les normes appliquées 

sont peu différentes de celles qui correspondent aux eaux potables. 

Pour divers usages certaines des prescriptions à respecter sont encore 

plus strictes, et, dans des cas spéciaux, on est coriduit à effectuer 

des traitements de déminéralisation. D'une manière générale, la charge 

en matière minérale est gênante dans tous les cas où il est nécessaire 

de chauffer l'eau utilisée. 

Rappelons également, à titre d'exemple, que les eaux de re

froidissement doivent être exemptes de matières en suspension et de 

matières flottantes. 

Notons enfin que le recyclage des eaux est assez utilisé. 

* Prière de consulter la rubrique : "Le Rhin et l'économie des eaux 
aux Pays-Bas" (même chapitre, n° 4). 

** Prière de consulter la rubrique "Estimation de la qualité des eaux" 
(même chapitre, n° 221). 
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33 - [2~E~!!~r~-2~~~~-~-~ê~g~-~gr!s2!~-!_f~f!~~~s~-~~E-1~~-~!~~!~ê 
cultivées des chlorures contenus dans les eaux du Rhin ------------------------------------------------------
En matière d'utilisation agricole, le problème des chlorures 

revêt une importance particulière. 

331 - ~2~~~~~-g~~§E~!~~ 

La pression osmotiques (P) de la solution du sol, dans laquelle 

s'alimentent les plantes, varie dans le même sens que la concentration 

en sels et que la conductivité (C). On peut l'exprimer d'une manière 

simple en fonction de cette dernière en utilisant la relation : P = kC 

dans laquelle k désigne un coefficient dont la valeur dépend de la 

nature des sels présents. 

L'augmentation de la pression osmotique n'a pour conséquence. , 
lorsqu'elle est relativement faible (pressions de 2 .à 3 atmosphères). 

qu'un ralentissement de la croissance ; les effets sont plus graves 

pour des au~mentations plus marquées (à partir d'une pression de 3 ou 

4 atmosphères). La diminution de la croissance est due, entre autres 

causes, à une absorption d'eau plus faible. 

Parmi les sels qui concourent à la formation de la pression 

osmotique le chlorure de sodium ioue un rôle spécifique ; celle-ci aug

mente davantage sous l'influence des ions chlore que sous l'effet des 

autres ions ~ l'accumulations des chlorures dans la nlante entra1ne un 

effet toxique. Il faut noter cependant aue certaines plantes sont plus 

sensibles aux sufates qu'aux chlorures à pression osmotique égale. En 

ce qui concerne l'ion sodium en particulier, un excès relatif provoque 

également l'apparition de phénomènes de toxicité. 

L'influence du chlorure de sodium sur le sol lui-même est éqa

lement à considérer : le sodium en excès facilite la "disnersion" de 

l'argile ; ce phénomène entra1ne une diminution de la perméabilité. qui 

est défavorable aux plantes. 

En outre, les excès de sels peuvent avoir également une in

fluence néfaste sur la qualité des produits récoltés. 
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332 - ~s~~~~!~~!~~-~~-~~!~-~~~~-!~~-~~!~_!E~!g~§~~ 
Les eaux utilisées pour l'irrigation des plantes contiennent 

des sels divers : proportionnellement les plantes absorbent davantage· 

d'eau que de sels. Une partie assez importante de l'eau absorbée par 

la plante est ensuite éliminée par transpiration ' de plus. une par-

tie de l'eau contenue dans le sol disparaît oar évaporation. Il résulte 

de cet ensemble de phénomènes que les sels apportés par l'eau d'irriga

tion se concentrent progressivement dans le sol ' il en est de-même d'une 

partie des sels utilisés comme engrais qui, appliqués à doses justement 

calculées, sont indispensables à l'obtention de rendements élevés. 

L'accumulation de sels dans le sol est d'autant plus marquée que la 

culture est plus intensive, ce qui est le cas des cultures sous serre. 

En fin de végétation, le rapport des concentrations respecti

ves en sels de la solution du sol et de l'e~u d'arrosage est de l'ordre 

de 3 à 10 ; il est nécessaire, lorsque l'accumulation de sels dépasse 

une certaine valeur, de procéder au rinçage d·u sol, particulièrement 

dans !~serres. Le rinçage est effectué de préférence en dehors des 

périodes de culture, afin d'éviter les inconvénients qui résulteraient 

de l'insuffisance d'aération du sol qui se manifeste au cours de cette 
opération et pendant quelques jours après. 

En outre, certaines mesures sont indiquées en vue de réduire 

l'effet nocif du chlorure de sodium : il est recommandé d'employer des 

engrais minéraux suffisamment concentrés de manière à limiter la quantité 

de sels non utilisables par la.plante, qui s'accumulent dans le sol ; il 

est conseillé également d'appliquer des fumures organiques à doses assez 
élevées. 

333 - Influence du bhlorure de sodium sur le rendement 
--------------~---------------------------------Ce problème a donné lieu à de nombreux travaux ; on peut indi

quer par exemple les recherches de J. VAN DEN ENDE (7) et de J.F. 

BIERHUIZEN (8) effectuées pendant quatre années aux Pays-Bas. 
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Les résultats obtenus par ce dernier auteur sur la tomate et 

le conco~bre mettent en évidence une diminution sensiblement linéaire 

du rendement lorsque la concentr~tion en chlorure de sodium de la solu

tion du sol augmen~ Dans le cas d'une teneur de 1 g d'ions chlore/! de 

la solution du sol on constate une diminution de récolte de la tomte· de 

14 %, calculées par rappo~t aux conditions opti~ales ; dans ces m~mes 

conditions, la diminution de récolte du concombre est de 30 %. Dans les 

limites des teneurs étudiées une augmentation de concentration de 

0,19 g d'ions Cl/1 provoque une réduction du rendement de 2,25 % pour 

la tomate et de 3,5 % pour le concombre. 

Lorsqu'on veut examiner ces phénomènes en prenant en considé

ration non seulement la teneur en chlorures de la solution du sol, mais ., 
aussi la teneur de l'eau utilisée pour l'irrigation. il est nécessaire 

de tenir compte, en particulier, de la totalité de l'eau utilisée et de 

la nature du sol ; ces deux facteurs ont en effet, une influence directe 

sur l'accumulation des sels dans les sols irrigués, que nous avons évo

quée précédemment*. En sol sableux, on constate, pour le concombre, dans 

le cas d'une teneur de l'eau d'irrigation de 0,2 g d'ions chlore/1, une 

diminution du rendement de 20 % environ, mais la diminution du rendement 

de la tomate est moins marquée. En sol argileux, le phénomène reste net, 

bien que moins accusé. 

Remarquons qu'il existe.des plantes plus sensibles aux chlo- · 

ru.res que le concombre, par e·xemple le fraisier et le haricot. 

C. VAN DEN ·BERG ( 9) estime que la teneur-limite de 1' eau d'ir

ri~ation de 300 mg ions chlore/1 admise jusqu'ici pour les cultures sous 

serre est trop élevée et qu'il faut la fixer à 200 mg/1. 

Il est bon de préciser que les indications fournies ci-dessus 

sont relatives au cas où l'irrigation se fait par le sol ; dans le cas 

de l'irrigation par aspersion~ les effets d'une m~me concentration en 

chlorures sont beaucoup plus marqués. 

* Ainsi le fait que des cultures pr~cédant la culture considérée n'aient 
~as été suivies d'un rinçage du sol correspond à une augmentation de la 
teneur en sels du sol. 



-38- I-30 

34 - !~f!~~~2~-~~E-!~-E~2~~ 
On sait aue le développement et la reproduction des poissons 

dépendent étroitement des conditions de milieu~; à cet égard, l'oxygène 

ioue un rôle très important. En raison des faibles teneurs en oxygène 

oui se produisent dans différents troncens du fleuve. on constate 

l'absence ou la rareté des espèces nobles (saumon, en particulier) et 

à certaines époques la difficulté nu l'impossibilité de survie des 

espèces existantes. La présence permanente de différentes substances 

toxiaues aggrave ces conditions ; de plus, le rejet accidentel de cer

taines de ces substances en quantité imnortante peut entraîner une mor
talité massive. 

D'une manière générale, la pollution provoque des substitutions 
de flore et de faune. 

La qualité des poissons est notablement affectée oar la pollu
tion ~ certaines substances sont en effet susceptibles de leur communi
quer des goûts désagréables é'est le cas en particulier du phénol dont 

l'accumulation peut d'ailleurs être facilitée par la présence de déter
gents ou d'huiles minérales). 

Depuis de nombreuses années. on constate, dans l'ensemble, une 

diminution de l'activité de la pêche professionnelle (à l'inverse on 

observe une extension de la pêche sportive). Pour améliorer la qualité 

des poissons capturés, il est nécessaire de les faire séjourner pendant 

un certain temps dans une eau non polluée. 

Il est à souligner que les résultats obtenus en matière de 

pêche peuvent être considérés non seulement du simple point de v4e 

économique, mais à titre d'informations précises sur la qualité de 

l'eau. Nous avons vu précédemment, d'ailleurs, aue la composition des 

eaux convenant à la vie des poissons se rapproche, à divers égards, de 

celle des eaux utilisables pour la préparation de l'eau de boisson. 

*Nous avons fourni quelques.indications à cet égard dans le même 
chapitre (rubrique n° 22123). 
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35 - ~!!1!~~!!2~-E2~E-1~-~~!g~~9~-~!~!~~-!2!!!E! 
Dans de nombreux pays de l'Europe, les autorités ont été 

amenées à règlementer la baignade en raison des dangers qu'elle pré

sente lorsque les eaux sont polluées : en ce qui concerne, en parti

culier, le Rhin et ses affluents. de multiples interdictions ont dû 

être décidées. Ceci a été le cas. plus_ spécialement, à l'aval du dé

bouché des canalisations d'eaux usées. 

D'une manière générale, on assiste à un développement des 

sports nautiques et de l'utilisation des loisirs au bord de l'eau 

(camping plus particulièrement) ; il est certain que le séjour à 

proximité d'eaux visiblement polluées enlève à ces activités une 

part notable de leur intérêt. 
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4 - Le Rhin et l'économie des eaux aux Pavs-Bas 
-------------------------------------~-----
41 - ~2~~~~~-g~~~E~!~~ 

Nous nous limiterons aux données générales nécessaires à la 

compréhension des effets de la pollution des eaux du Rhin sur l'écono
mie de l'eau aux Pays-Bas*. 

On sait que l'on peut considérer deux grandes régions en ce 

qui concerne les conditions hydrologiques 

A l'Est (et en partie au Sud pour la Groninr,ue) d'une ligne de direction 

générale Sud-Ouest/Nord-Est, mais ayant un tracé assez sinueux, se trou

ve une région où l'écoulement des eaux se fait librement ; 

A l'Ouest (et en partie au Nord pour la Groningue) des surfaces impor

tantes sont situées à un niveau inférieur à celui de la ner et l'écou

lement vers cette dernière dépend d'un ensemble de dispositifs (barrages, 

écluses, digues) réglant le mouvement des eaux des fleuves, rivières et 

canaux vers la mer (ainsi que le mouvement inverse s'il y a lieu). De 

plus, les cours d'eau, estuaires et canaux forment un réseau hydrographi

que dense et complexe, comportant de multiples interconnexions et des 

liaisons avec l'Ijsselmeer. Dans ces conditions, la notion de "bassin 

hydrogranhiQue" ne peut ~tre appliquée avec rigueur. 

Dans les cas où le niveau de l'eau dans les polders est infé

rieur à celui de la mer, il existe une tendance des eaux de mer à péné

trer dans le sous-sol et à remonter vers la surface ce dernier mou

vement dépend essentiellement 'de la perméabilité plus ou moins grande 

des couches de sol les moins profondes. Il se forme ainsi des poches 

d'eau salée dans le sous-sol. De plus. de l'eau salée provenant de;la 

mer peut pénétrer vers l'intérieur en passant par les écluses soit au 

moment de leur fonctionnement, soit à· travers certains points dont 

l'étanchéité n'est oas parfaite. Ces phénomènes provoquent une augmen

tation, généralement assez marquée, de la teneur en chlorure de sodium 

des eaux des canaux eontre laquelle il faut lutter grâce à des lavages 

effectu~s au moyen d'eau douce à teneur en chlorures aussi faible que 

possible. 

Différentes données fiQurant dans la présente rubrique ont été ouisées 
dans une publication du Rijkwaterst·,aat sur l'économie de l'eau aux 
Pays-Bas (10). 
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Différentes mesures ont été pris.es ou ~·sont en cours d' exé

cution pour lutter contre la salinisation ; on peut citer entre 

autres, selon C. VAN DEN BERG (11) : l'endiguement de; chenaux- la 

mise en place de dispositifs (écrans d'air) permettant de diminuer 

la pénétration des eaux salées par les écluses - la mise en place de 

dispositifs d'évacuation des eaux salées par pompage au niveau des 

écluses et l'alimentation des canaux par de l'eau moins salée. En outre, 

l'approfondissement des voies navigables, conséquence de l'expansion 

des ports, et qui favorise la pénétration de l'eau de mer, a été combat

tue par des travaux de remblayage au moyen de sable et de gravier. 

En ce qui concerne les sources d'approvisionnement en eaux 

souterraines, il faut citer les réserves qui se constituent, grâce aux 

précipitations, dans le sous-sol ~es dunes situées le long de la côte 

Ouest (nous verrons que ces réserves sont susceptibles également d'être 

alimentées artificiellement). 

Sur le plan des phénomènes naturels, mentionnons le courant 

marin qui, partant de l'estuaire de la Meuse se dirige.vers le Nord-Est 

en longeant la côte et pénètre dans le Waddenzee après avoir traversé 

le détroit de Den Helder. Ce courant est susceptible de trans~orter 

d'une partie des Pays-Bas vers une autre partie du pays des matières 

polluantes provenant de différents cours d'eau, dont certains tirent 

leur origine du Rhin. 

42 - ~EEE~Y!~!~~~~~~~~-~~-~~~-g~~S~ 

421 - Etat actuel ou récent 

Selon T. VERHEUL et TH. G. HARTIJN (12) la consommation totale 

de l'année 1967, qui s'est élevée à 1375 millions de m3 se répartit 

ainsi : 
- Eaux fournies par les entreprises de distribution : 757 millions de m3 

- Consommation industrielle(propre approvisionnement):618 millions de m3 

Ces besoins ont été co~verts pour 2/3 environ par des eaux 

souterraines et pour 1/3 environ par des eaux superficielles. On peut 

remarquer à ce sujet que les régions où l'eau superficielle est la 

plus utilisée sont celles de l'Ouest du pays. 



I-34 
-42-

Les besoins actuels qui sont de 1500 millions de m3 pour les 

utilisations ménagères et industrielles et correspondent à une popu-· 

lation de 13 millions d'habitants se répartissent sensiblement de la 

m~me manière en ce qui concerne la provenance de l'eau. Mais il faut 

tenir compte du fait que les nappes souterraines sont, pour une part 

non négligeable, des réservoirs alimentés artificiellement. 

Les origines de l'eau douce aux Pavs-Bas sont sensiblement 

les suivantes : 

- :<hin • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 6 5 % 

- ~ .. 1euse • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 8 % 

-Précipitations •••••••••••• 25% 

Le Rhin ioue donc un rôle de première importance dans l'éco

no~ie de l'eau aux Pays-Bas. 

En raison de la pollution des eaux de ce fleuve, les autorités 

néerlandaises ont été conduites à pratiquer une politique très élaborée 

de stockage de l'eau potable ; voici quelques informations à cet égard 

- Stockage souterrain dans la région des dunes le long de la côte 

Ouest~ nous avons indiqué qu'il existe des réserves naturelles cons

tituées grâce aux eaux de pluie ; mais on trouve. sous la couche 

d'eau douce. une couche d'eau salée provenant de la mer, oui sert en 

quelque sorte de "plancher" à l'eau douce. Il est· donc nécessaire de 

pratiquer les pompar-;es d'eau douce de manière ménagée,. afin d'éviter 

la remontée de l'eau salée. Il est possible d'augmenter ces réserves 

naturelles en effectuant une infiltration d'eau prélevée dans le Rhin 

cette eau doit d'ailleurs ~tre préalablement épurée ; cette alimenta

tion artificielle au moyen d'eau du Rhin est pratiquée depuis 1954 ; 

depuis cette époque, le volume d'eau infiltrée est passé de 2,5 à 

80 millions de m3 par an. Ces infiltrations peuvent être pratiquées 

sur une surface de 2000 ha ; la profondeur à laquelle elles sont effec

tuées dépend de la largeur des dunes et peut varier entre 15 m et 120 m. 
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Stockage dans des réservoirs en surface ; il existe de tels réser

voirs dans les zones du Biesbosch et du Berenplaat (~égion des es

tuaires) ; nous verrons que l'extension de ces stockages est prévue. 

Il est à souligner que le stockage de l'eau nermet d'uti

liser les phénomènes d'auto-épuration pour améliqrer la qualité de 

l'eau. Dans les réservoirs souterrains de la région des dunes on 

estime que le temps de séiour doit être au min~umde deux mois. 

Le problème de la détermination des quantités d'eau à stocker 

revêt, naturellement. une importance particulière. Le Rijkwaterstaat 

estime, en particulier, qu'il est indispensable aue les Pays-Bas s'af

franchissent des risques de toxicîté de l'eau du Rhin dus à des accident~ 

des naufrages, etc ; pour one la sécurité soit totale, il faudra au'elle 

soit assurée même en période de pénurie d'eau. 

c. BIEMOND (13) souligne également la nécessité de prendre en 

considération l'éventualité d'accidents dans les usines et d'acèidents 

de navigation, ainsi que le risque de destructions dues à des sabotages 

ou à la guerre, Dans ces cas~ on peut estimer à six semaines ·environ 

le temps nécessaire à l'élimination de la pollution du fleuve. 

Le même auteur rappelle la possib~lité de mélanger, dans les 

réservoirs de stockage. de l'eau souterraine à faible teneur en chloru

r~s à de l'eau du Rhin. de teneur ~lus élevée, de façon à limiter la 

charge en chlorures de l'eau dlstribuée ; mais l'eau du Rhin ne peut 

être utilisé~ que pendant les périodes o~ la concentration en chlorures 

n'est pas trop élevée. Ces considérations amènent les spécialistes à 

admettre que la réserve stockée devrait représenter au minimum trois 

mois d'utilisation, compte-tenu du risque dû aux périodes de sècheresse. 

De plus, il faut tenir compte de l'arrière effet de prélève

ments importants dans la nappe lorsque celle-ci n'est pas réalimentée 

artificiellement : en cas de sècheresse.marquée. La reconstit~peut 

s'étendre sur deux années. 
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Il convient également de note~ que la pollution de l'eau du 

~hin influe d'une manière très importante sur le prix de la prépara

tion de l'eau potable. r.n raison de la pollution·croissante. il est 

nécessaire d'effectuer des traitements d'épu~ation plus complexes et 

les frais en sonT. notablement augmentés. 

422 - Etat futur ----------Les Autorités prévoient urie augmentation très marquée des 

besoins en eau dans 1' avenir. T-. VE~HEUL et TH. G. MARTIJN (l]) font 

état d'une conso~~ation totale de 4500 millions de. m3 en l'an 2000, 

correspondant à une population de 17,9 millions d'habitants ; la ré

Partition serait la suivante : 

- Eau fournie oar les entreprises de distribution 3500 millions de m3 

- Consommation industrielle (propre approvision-

nement) : 1000 millions de m3 

Il est prévu oue les besoins de la population seront de 

1300 millions de m3 et ceux de l'industrie de 2400 millions de m3. Ces 

besoins seront couverts pour 42 % par des eaux souterraines et pour 

58 % par des eaux superficielles. 

Ces évaluations sont tasées sur une augmentation de la consom

mation d'eau à usage domestique~ qui Passerait de lOO !/habitant et Pa~ 

iour en 1970 à 200 1 en l'an 2000, et sur une prévision de la croissance 

industrielle. 

Dans une autre hypothèse on fait état d'une consommation oré

vue de 5500 millions de m3, ce qui donnerait la possibilité de disp~ser 

plus certainement de l'anprovisionnP.ment nécessaire aorès l'an 2000. Dans 

ce cas, les parts respectives des eaux souterraines et des eaux super

ficielles dans l'approvisionnement seraient de 35 % et de 65 %. 

Pour l'année 1980, selon les mêmes auteurs, la consommation de 

la population s'élèverait à environ 950 millions de m3 et celle de l'in

dustri~ à environ 1480 millio~s de m3. 
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On voit que l'augmentation de consommation nrévue pour les 

ann~es à venir est tr~s importante ; elle sera due à la fois à 1 1 él~

vation du nombre d'habitants et de la consonnation par habitant et à 

la croissance industrielle. 

Le suDplément de .fourni ture à envi sap; er. est de 3000 à 4000 

millions de m3, ce qui est considérable. Pour l'obtenir, les autorités 

néerlandaises auront recours à l'augmentation de la fourniture prove

nant des eaux superficielles et à l'accroissement de la capacité de 

stockage. Le dess~le~.cnt de l'eau de mer est actuellement trop onéreux 

pour être utilisé sur une qrande échelle ; son application semble li

mitée actuellenent à des cas particuliers (Iles des Wadden par exemple). 

Cepenrtant l'~tude des techniques de dessalement est ,oursuive aux 

Pays-Bas. 

F.n ce qui concerne l'extension du stocka~e~ on peut citer, 

entre autres, les projets suivants : 

-réservoir à ciel ouvert dans l'Ijsselneer (ou Zuydersee)~ d'une capa

cité de 500 A 1000 millions de m3 

- réservoirs souterrains (par infiltration) de Velu-ç~e (au Hord de 

Arnhem), d'une capacité de 500 à 1000 millions de m3 ; on trouve dans 

cette région une formation sableuse d'une assez grande épaisseur, qui 

est favorable au stocka~e. 

Pour une production totale de 5090 à 6090 millions de m3, la 

capacité de stockage en l'an 2000 serait comprise au total entre 2826 

et 3826 millions de m3 (Selon T. VERHEUL et TH.G. MARTIJN 12)). Elle se 

décomposerait ainsi 

Bassins de réserve 

Infiltration dans le sous-sol 
(dunes et autrés) 

- Soit au total ..................... 

1936 à 2436 millions de m3 

890 à 1390 millions de m3 

2826 à 3826 millions de m3 

(Le reste de la Droduction correspond essentiellement à l'utilisation de 

1900 millions de m3 d'eau de n~ppes souterraines). 
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CHAPITRE II 

Les a0tions entreprises sont de natures diverseR P.t nous ne 

mentionnerons que les princinales d'ent~B elles. Nous examinerons suc

cessivement les disPositions légales en viRueur acTuPllement- l'action 

menée par différents organismes internationaux, les efforts accomplis 

dans le domaine de l'amélioration de l'épuration des eaux et diverses 

mesures spécifiques- nuis nous terminerons par quelques remarquP.s sur 

l'état actuel de la pollution. 

1 - ~!~E~~!!i~~~-±§g~!~~-~!-E~~±~~~~!~!E~~-~~-~!8~~~E 
Notre propos est limité à l'exposé de quelques principes - , 

généraux et à l'indication de quelques dispositions dont l'apnlicntion 

présente un intérêt au suiet de la lutte contre la pollution dans lP 

bassin rhénan*, en ce qui concerne l'Allemagne fédérale, la France et 

la Suisse. 

11 - t!1~~~g~~-~~2~E~±~ 
La loi fondamentale de 1g49 donne à l'Autorité fédérale le 

0roit ne léGiférer dans le domaine de la protection des eaux au moyen 

de lois-cadres_ qui sont comnlétées par les Lander. La loi fédérale sur 

l'économie des eaux du 27 iuillet 1957 constitue une application Parti

culièrement innn~tante de cette disposition. 

Les collectivités de droit public acissent au nom de leurs 

me:r'.bres en matière d'économie des eaux, ainsi que certaines associations 

spécialisées, par exemple celles qui sont responsables de bassins élé

~entaires comme cP.ux de l'Erft, de la Ruhr et de l'Emscher (bassin 

rhénan). 

L'un des principes essentiels est aue l'utilisation de l'eau 

(prélèvements et reiets en particulier) est soumise à autorisation et 

ne peut avoir lieu que dans des conditions bien déterminées. 

En vue d'assurer la protection des eaux 1eR autorités ont le 

droit de fixe~ des périmètres de protection à l'intérieur desquels diffé

rentes activités sont interdites ou limitées et une surveillance de 

l'eau et du sol instituée. 

* Signalons à ce suiet l'~tude du Professeur SALZWEDEL, de l'Université de 
Bonn, sur le régime iuridique des eaux dans les pavs de la Communauté 
économiaue ell'Y"("'T'IPPnnP (1'. 
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Dans le cadre des dispositions particulières citons celles qui 

sont relatives au stockage et au transport de matières susceptibles de 

polluer les eaux (hydrocarbures par exemple) et celles qui portent sur 

l'utilisation de détergents biodégradables (ces dernieres dispositions 

étaient antérieures aux mesures analogues prises sous l'égide du Conseil 

de l'Europe en 1968). 

12 - France 
----~-

La loi la plus importante est celle du 16 Décembre 1964, ~ui 

est relative au régime et à la répartition des eaux et à la lutte contre 

leur pollution. L'un de ses buts essentiels est de satisfaire ou de con

cilier les exiRences correspondant aux diverses utilisations de l'eau. 

Cette loi ordonne que soit effectué un inventaire, rév isé pé

riodiquement, établissant le degré de pollution des eaux, Les rejets 

sont susceptibles d'être règlementés ou interdits ; les rejets posté

rieurs au décret prescrivant l'amélioration doivent être préalablement 

autorisés ; les rejets antérieurs sont à aménager de manière a être 

conformes aux prescriptions. 

Les collectivités sont habilit~es d prendre les mesures utiles 

contre la pollution ct peuvent percevoir des redevances à cet effet. 

Deux organismes importants sont créés dans chaque bassin ou 

groupement de bassins : 

un Comité de bassin, aux compétences très lar2es, mais chargé plus 

spécialement de donner son avis sur les travaux et aménagements d'in

térêt commun à effectuer il est composé pour égale part de repré

sentants des différentes catagor1es d'usa8ers et de personnes compé

tentes, de représentants des collectivités locales et de représentants 

de l'administration. 

- une Agence financière de bassin, char~ée de faciliter les diverses 

actions d'intérêt cownun cette Agence perçoit des redevances sur 

les personnes publiques ou privées dans la mesure où celles-ci rendent 

son intervention nécessaire ou utile (cas du rejet de substances pollu

antes par exemple) ou dans la mesure où elles y trouvent leur intérêt 

(cas de prélévement d'eau par exemple) : par ailleurs, l'AGence attri

bue des subventions et des prêts en vue de l'exécution de travaux 

d'intérêt commun. 
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En vue de prévenir la nollution des eaux de source e+ des 

eaux souterraines, des périYnètYles de protection dans 1_R~OUP11.es rli

VRrses activi~~s snnt interdite~ Rnnt nrévuR ~ ~1 s'a2it de nrotec

tions im~~diatP et rannroch6e~ et le ~as ~ch~ant ~loignée (d~snnsi

+ions de 1967 et de 1968). 

A;outon~ aue la Fr~nce a particiné à l'ar.cord réalisé sous 

l'égide du ~nnseil de l'Eurooe en ce qui cnncerne l'utilisati~n obli

Qatoire de déterRents biodégradAbles. 

13 - Suisse 

Les dispositinns essentielles sont ~ontenues dans ~~ loi fé~6-

rale èu R Octohre 1971. qui M pour but de orotP.r,er tou+es les ·eaux 

contre 1a nollution et de ~e~~diPr à ce11P--ci afin de nermettre le~ 

niverses utilisations de ~es eaux dans de hannes r.onditions. Les mesu

res d'apnli~ation sont prises par les cantons sous le contrôle de la 

ConfédérnT.inn. LeR cnnventions internation~lP.s nui ne sont pas de nortée 

narticulièremen+ limitée snnt conclues par l.a Conféd~Y"ation. 1eR cantons 

ayant P.té entendus. 

L'intrndu~tion de matières polluanteR d~ns 1es eaux est inter

dite. Les eaux 11sées doivent @tre préalMblement traitées et leur déver

sement doit ~+re au+orisé par l'autorit~ cantonale cnmnétente. Dans les 

cas existants un délai maxiMum est fixP pour aue ~eRse tout déversement 
. . . 

oui ne Rerni+ pas adapté aux ex~~ences rie la nrotect~on ries eHux. 

La loi prPscrit l'iD.stallation de stations rl'épurat-inn Pt dP. 

collecteurs, 1' étnde des eaùx et précise les règJ es ~ela ti ves nll main

tien de lenr nuYleté ~ deR nérimètres de protection des eaux souterraines 

dojvenT être é+abliR. 

La règlementation fPdérnle norte en pnrticulieYl SUY" les orPcau

tions à observe~ en ce qui concerne le stockage, lP transnort et le 

transvasement de~ hvd'Ylocarbures. 

MentionnnnségMl.e~ent aue la Suisse figu~e parmi 1eR siqnataires 

de l'Ac~ord conclu en 1968 sous l'égide du ConsPil ~e l'Europe au su~et 

de l'utilisation obligatoire de d~tPrçents biodégrAdables. 
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2- Action de diffP.rents organismes -------------------------------
21 - Commission internationale pour la protection du Rhin contre 

ï~-~~îî~~i~~i----------------------------------------------
------------Les membres de cette Commission sont : la République Fédérale 

allemande, la Réoubliau~ française~ le Grand-Duché de Luxembourg, le 

Rovaume des Pays-Bas et la Confédération helvétique. Constituée de 

fait en 1950, la Commission a acquis la personnalité et le nouvoir 

iuridiaue oar une convention de 1963. 

La Commission effectue des recherches sur la pollution du Rhin 

1 d L . f/ . xx M mb en ava u ac ~n er~eur, propose des mesures aux Etats-le res et 

prépare d'éventuels arrangements entre eux. Elle comporte un Groupe de 

travail charRé des recherches courantes et différents Groupes spécia

lisés, dont les travaux portent sur les points suivants : 

G~ounA A : InfJuence de la pollution na~ le.Rel sur l'agriculture et 

plus. spécialemP.nt recher~hP. de la limite tolérable de la teneur en ·sel. 

Groupe B : Influence de la nnllution ~ur l'aoprovisionnement en eau. 

l'hygiène et la santP. nuh11nuP.. 

G~oupe C : Questions d'hydrologie et d'~conomie deR PA"X ~ans leurs 

rapports avec le oroblème de la salure aux Pays-BaR. 

~rouoe D : Mesures techniques à nrendre pour limiter le débit de sel 

du ~hin. 

Questions économiaues et financières 

Groune F' Ou~R-ti.o:ns ; uridioues 

Groupe R Char~e radioactive du Rhin 

GrounP 'T' néversements d'eaux de refroidissement. 

* L'or~aniRation et le fonctionnement de cet orQanisme sont décrits dans 
la Communication dP. la Commission des Communautés eurooéennPR au ConRP.il 
Rur un n~oçramme des Communautés européennes Pn matiP.~P d'Pnvi~nnnemP.nt~ 
du 22 mars 1972. 

** Partie Ouest du lac dP. Constance 
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Les travaux analytiques eftectués sous "l'égide de la Commission 

internationale revêtènt une très grande importance ; il permettent, 

de suivre avec précision Yévolution de la composition des eaux du Rhin 

et de la Moselle (peu avant le confluent de cette rivière avec le Rhin). 

Ils exigent un travail considérable, qui est effectué par plusieurs équi

pes de spécialistes (Allemagne, France, ?ays-Bas, Suisse) ; de plus, 

leur extension a été décidêe (nêtaux lourds, biocides), La mise au point 

de méthodes d'analyse est égalenent étudiée par cet organisme. 

Les problèmes dus à la charge en chlorures de l'eau du Rhin 

ont été et sont encore l'un des soucis majeurs de la Commission • 

àffets de ces sels sur l'approvisionnément en eau de boisson et en eau 

industrielle aux Pays-Bas, dommages causés à l'a8riculture néerlandaise, 

mesures à prendre en vue d'une dininution des rejets. Le problème posé 

par le stockage d'une partie des sels résiduaires des Mines de potasse 

d'alsace est l'un des plus ardus à résoudre*. 

La question du déversement d'eaux de refroidissement est éga

lement au centre des préoccupations de la Commission internationale ; il 

est très important de mettre au point un accord susceptible de satisfaire 

1 d .ff/ . ~ / ** es ~ erents pays ~nteresses • 

Parmi les autres problèmes étudiés par la Commission internatio

nale on peut citer ceux qui ont pour origine la présence de substances 

polluantes telles que : les métaux lourds, les biocides, les matières 

eutrophisantes, les détergents anioniques, les matières extractibles au 

chloroforme et, dans le domaine de la règlenentation et de l'organisation 

ceux qui se rapportent aux informations chimiques nécessaires au contrôle 

en cas d'accidents, aux systèmes d'alerte (pollutions soudaines) et à la 

collecte des huiles de cale. 

Ajoutons enfin que la C~rr~ission internationale collabore avec 

les autres Commissions internationales qui ont pour tâche la protection 

contre la pollution de la Moselle, de la Sarre et du lac de Co~stance et 

avec la Commission centrale de navigation. 

• 1 • 

* Le problème de la pollution par le sel sera étudié dans le Chapitre III, 
(rubrique n° 3) 

** La question de la pollution thermique sera examinée dans le Chapitre III, 
(rubrique n° 4) 
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?2 - Conférence ministPricll~ ~ur la nollution du Rhin tenue à 

T.t\ HI\YF. les 25 et ?6 octobre 1972. 
--------------------------~-------
rette ~onférence a Pté d~cidée à la suite d'une n~onosiTinn 

des Pays-Ras. ~ous indiquerons dans la suite du nr6sent rapport les 

princinaux résultats des discussions ~elatives aux nroblème de la charge . 
en sel du Rhin et à cel11i de la pollution thermiou~ : voici les infnr-

mations es~entielles concernant les ~utres n~oblP.mes exaninés : 

- Pollution chimique : la Corr.rnission internATionAle pour la orotection 

du P.hin contre la nollntion .=~ étP nhargée de orocéder à une éturle 

nortA.nt notaiPJnent sur les ni t~r=~t~s. l~s nhosohates et les métr=~ux lou~as, 

les résultats en seront communiqués dans nn délai n'un an. 

- Héthodes de travail et ~tru~turPs de·la Coarnission intArnationale ~ 

cette Coro~ission a étP. charPée de nrés~nter des nropositions tendant 

~ amPliorer ses proD~es conditions cte travail At à établir un nrnoram

me d'action P,lobal comportant des nrinrités. Elle devra P.n ~ut~e 

adressPr SPS rapnorTS non senlAment aux GouveY'nemAnts mais ~galenent 

à la Conférence ministérielle. qui se réunira au moins nne fois par an. 

De plus. la France .=~ n~ésenté une proposition relative à la 

création d'une FédérAtion des a~ences de bassin du Rhin*. 

contre la nollution -------------------
Cett:e CoJilni.ssinn .:::1 éTé institu6e pa~ un protocole de dP.cemb~e 

1961 entre la ~épublinuP. fP.dér.=~le d'ftllemagne, la Rénubliqne française et 

le Granrl-Duché rie Lnxembourg**. 

24 - f~~~!~êi~~-!~~~~~~~!~~~!~-~~~E-~~-~~~~~~!!~~-~~-!~-§~EE~ 
S2~!:~-1~-E~1!~!~~~ 
Cette Connission a été institnéP. na-r un -protocole de décemb~e 

.,. • .ç/ .,. ' .,. bl . f . ** 1961 entre 1.=~ ~eoubl1que ~ede~ale rl AllemarrnP et la Repu· 10ue -rançalse 

Chacune de ces dAUX derniRrP.s Cor'.ni ssions cor:l.oorte deux _g~oupPs 

de travail. 

x On Trouver.:::1 dAns la rubriaue n° 21 du chaniTre ITT. les indications PS~en
tielles à cet ~~~rd ; ëe olus~ lP texre inTéP~al de la proposition esT 
renroduit en annPxe (n° ?). 

** Cette Corr_T'l.i ssion nrépare une nublication sur seR activi t0.s. 
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25 - f2~~~~ê~2~-S~~!E~!~_E2~E-~~-~~Y~S~~~2~-g~-8~~~ 
Cette Commission, qui fonctionne depuis le 5 Août 1816, a été 

créée en vertu de meRu~es prises par le Congrès de VIENNE dans le but 

de "centraliser" toutes les décisions relatives à la navigation sur le 

elle est la plus ancienne institution européenne (2). 

Du fait de l'évolution polit-ique et économique en Europe, la 

liste des Etats-Hembres a subi des modifications depuis l'époque de la 

fondation ; elle est actuellement la suivante : Allemagne fédérale, 

Belgique, France, Grand-Bretagne, Pays-Bas et Suisse*:. La comoétence 

de la Commission Centrale n'a pas été limitée au cours du temps à la 

prise de décisions propes à assurer la sécurité de la navigation et 

l'adaptation du trafic au prop,rès technique : elle a servi ép,alement de 

conférence diplomatique pour définir son propre statut juridique. 

Certaines des rè~lenentations adoptées par 1~ Conmission cen

trale sont susceptibles d'avoir une influence sur la pollution du fleuve 

c'est le cas en uarticulier des dispositions relatives au transport de 
** mati~res dan~ereuses • ?ar ailleurs l'interdiction faite aux bateliers 

de déverser dans la voie d'e~u a fté assortie, dans le ~~çlc~ent de no

lice pour la navigation du ~hin, d'un svst~rre de contr81e du dSn8t des 

huiles usées dan~ des installations a~rP-P.As par les auto~ités ~onoétentes. 

26 - Communauté de travail des Lande~ onur la salubritê du Rhin 
----------------------------------~-------------~-------~-
(ArheitsRemBinschaft der Lander zur RPinhaltunq des Rheins) 

Cette Association particio@ activement aux travaux ~nalvtiq~es 

portant sur les eaux è.u Rhin P.t. de ses affluents. Le nombre de ~t-a+i ons de 

nr6lèvement ~st de 35 et la co:r.1.position des eaux est- dét-P.rminée ?6 fois 

par an en ce oui concerne les nrincipaux éléments. Une collaboration a 

étP P+ablie avec la CoMmission internationale oour la protection ~u ~hin 

contre la nollution. 

T.es infor~ations recueillies nar l'Association sont r~~RembléeR 

dans une "banauP. de données", à Karlsruhe, oti elles sont traitP.P.s r1u mo

ven d'un ordinatenr. 

Cet n~qanisme a effef"'+llP. en 1Q65 Pt- 1972, deux oublic.=~tions 

imoortantes sur la pollution du Rhin et de ses affluents (3). 

L'Italie en a fait partie ent~e 1es deux 2uerres mondiales et les USA 
de 1945 à lg64. 

Cette question sera examinée dans la suite du nrésent chaoitre (rubri
que n° 42). 
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27 - Communauté inr.e~nati onale de travail des service~ rhPnAns ---------------------------------------------------------de dist~ibutinn d'eau (TAWR) ----------------------------(Interna-t ion.=~ le Arbei tsger.teinschaft der ~lasse~we,.,ke im 

RheineinzugsgebiPt. ou : TAWR) 
Cet orqanisme, fondé en 1970. rP.unit plus de 50 services rhénans 

de distribution d'ean de Suiss~, d'Allemagne fédP.rale. et des Pays-Bas*~ 
on sait oue ces usines éprouvent une difficulté croissante à Préparer une 

eau de boisson de bonne qualité à nartir de l'eau du Rhin, de nlns en plus 

pnlluP.e. Cette associatinn estime·nevoir présenter aux autorités resnon

sables des recommandations ~elatives aux mesures à prendre cnntre la 

pollution. Dans cet esprit-. elle a présenté au Conseil de l'Europe une 

demande tendant à la création d'un organisne destiné à prendre les 

mesures ·nécessaires dans le Bassin rhénan (octobre 1971). 

Des normes de qualité ont été mises au point par less pécialis-

tes de cet organisme, qui p~écise qu'elles ne doivent pas être considé

rées comme des valeurs-limites pour le rejet de matières polluantes. mais 

comme des guides pour la fixa ti on des priori.tP.s dans la lutte contre 

la pollution. 

x Ces se~vices appartiennent aux trois organisations suivantes : 

- Communauté de travail des services de distribution d'eau du lac de 
Constance et du Rhin (AWBR, Suisse et Allemagne). 

- Communauté de,travail des services de distribution d'eau du Rhin 
(AR\·7, Allemagne). 

-Commission rhénane des services è.e distribution d'eau (RTvlA~ Pavs-Bas). 
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3 - Hise en nlace d'installations d'épuration dans lP. b~ssin ~hénan ---------------------------------------------------------------
Nous ne possédons pas sur cette question des informations très 

compl~tes ; il est à remarquer en out~e que toutes les donn~PR relativeR 

aux différP.nts navs ne sont nas entièrement comparables sur le nlan 

techniaue : on observe en narticulier que le calcùl de la nnllution en 

11nités conventionnelles (habitants-équivalents) P.si- hasé 11niquemen-t- sur 

la demande biochimique en Allemap,ne et en Suisse aJ orR a11P 1 es ~écialistes 

français utilisent une formule nùns laauellP intervient également la 

demande chimique en nxvr,Pne ( nP.t:erminée selon la méthode au di chroma te 

de potassium). 

31 - Rénublinue fédérale Allemande -------·------------------·--La population de la bartie allemande du bassin ~hénan P.tait de 

32,3 millions en 1971. 

D'après les renseignenPnts fournis en 1972 par la Communauté de 

travail des Lanner pour la Rrilubrité du Rhin (3) les dénenses totales se 

rannortant à la cnnstruction oe stations dépuration et à la mise en place 

de ~ol~P.~tPurs au cours des 6 ann~es comprises dans la n~riode 1966-1971 

se sont ~lev6es ~ 6,8 milliards de DM~ dont 6,3 milliards pour les instal

lations effectu6es nar les cnmw1nes et les associations et 0.5 milliard 

envircn e~ ce aui ronce~ne 1eR installations ·nroprement industriPlles(mais 

ce de1nier chiffre ne reprfsente qu'une partie dPR ~~uenReS effectu~es). 
. . 

Les sonmes affectées annu~lleMenT. ~ ceR installations ont au~menté de 

30 % environ ne 1.966 2 1971, mais CP.t acc~oissement est sensiblemP.nt P.crMl 

À 1 'ouomentation des prix. 

T.a rénartition de la ponulation nu bassin -rhénan à 1 'égard du 

raccordement aux stations d~nuration se nrésentait ainsi en 1971 : 

Epuration Enuration PaR aepuration ou éuura-
!z12!2SiSl~~ ~§9~!!~9.~~ !:~!!-~~s~~lg~~-SE~~~!~E~ 

39 % 32 % 2 9 ~ô 

A titre de cornparri5son on neut nnter au'en 1965, les installa

tions d~purMtion bioloo,ique nP. correspondaient ou'à 24,5 % de la pon11la-
. 1 ....... ,.... '""1 ....... 31 .,1. t-1on tota eau~, a 1 enoque, se eva~t a m1 .. 1ons. 



-56- II-10 

Le oroq:ramme de construction de stations d'énn-r.=~+ion nour la 

Dériode 1972-1976 comprend des travaux imnort:ant:s. 

A titre de -référence, nous indiquons nue le coût d'une ~tùtion 

d'énuration biolo~ique calcul~ pa-r habi~an~ est de 122 ~M e~viron selon 

K~AMPE (4) s~ns les collecteurs (le cofit de ces derniers peut @trA es~i

m~ ~ 492 D~ par habit~nt). ~ais le prix de revient d'une telle in~tallù

tion est susceptible de varier dans ·une ~-rPS la~~A mesure en fonction de 

divers facteurs. Pt Pn narticulier selon la taille de l'installation At 

le deRr~ d'~puration exi~~ en vue du raccordement à l'émissai-re. 

32 - France 

La population de la na~tie frAncaise du bassin rh~nan ~tait 

de 3.2 millions en lq68. 

Selon les donn6es publiées par l'A~~nce financi~re rie bassin 

~hin-Meuse~ les d~pensAs totaleR SP rapoortant à la construction de sta

tions d'~nuration ont ~t6 pendant la p~riode 1~68-1971 de : lOO millions 

de francs oour les stations dP.~ colle~tivit~s. (nais le coût total des 

ouvra~es -r6alis6s ou commencés avant 1972 d6passe 140 millions de francs) 

et de 62 ~illions pour les installations d'épuration industrielles. 

nn peut estimer nu'au début de 1972 la pollution dorr.estique ~e 

t "t .... 1. . .... ..:! 1 t• d 33 9::0 • d f t" t .rnuval e lmlnee uans a propor lOn e en ralson u .one lOnnenen 

de 235 stations d'6nuration c~e aui ~orrespnnd à un taux de raccordc~ent 

de 41 % environ). ~u suiet de la pollution indust-riP.lle la fraction éli

rnin~e à la mêne ~noque ~tait de.: 60 % (~ollution saline non conprise. ce 

aui correspond à un taux de raccordeMent de 67 % environ). 

En ~e qui concerne la p~riode 1972-1976, l~R d6penses d~cid~es 

sont les suivantes 

Stations d'épuration de collectivités : 162 millions de francs environ 

Installations d'épuration pour l'indus-
- trie : 95 millions de francs environ 

Pour l'enscnble de ces deux sortes de pollution la réduction en 

fin ~e proRramme devrait atteindre 22 % environ nar rapnort à la pollution 

actuelle. 

A plus long terme, on peut estimer que la pollution actuP-lle de

vrait être réduitP de plus de la moitié de sa valeur actuelle en 20 ans. 
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Le prix de revient d'une station d'épuration. calculé pa~ 

habitant, est de l'ordre de 120 F., mais il peut varier par exemple 

de 80 à 150 F selon les conditions locales. 

33 - Suisse 

L'effort effectu6 par ce pays dans le domaine de l'élimination 

de la pnllution est tr~s important ; les installations d'tDuration exis

tant dans la partie suisse du bassin rh6nan sont en mesure, selon 

R. PE~~OLI (5), de traiter les eaux usRes de plus de la noitié de la 

population, soit environ 2,5 millions d'habitants. Les eaux industri

elles sont P.purées dans une proportion qui, de 33 % actuellement, s'élè

vera dans 3 ou 4 ans à 75 %. 

0n neut signaler é~alement que l'~puration des eaux appartenant 

à des bassins versants de lacs comporte l'élimination des phosphates , 
afin d'éviter la prolifération d'alques ayant des conséquences néfastes 

sur le milieu aquatique (eutrophisation). 
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4 - ~~~PE!~~-9~~S!f2~~-~E§sff!g~~~ 

41 - Surveillance du fleuve et de ses affluents svstèmes d'alerte 
------------------------------------------~------------------
Des stations permettant d'effectuer de multiples mesures quo-~ 

tidiennes ou même des mesures continues sont actuellement utilisées 

afin de suivre d'une manière très précise les variations de composition 

de l'cau et de détecter très rapidement les pollutions. On peut citer à 

cet égard en République Fédérale Allemande la mise en service en 1970 de 

la station de BIMMEN, près de la frdntière ~ermano-néerlandaise, et en 

1971 de celle de PANZEH sur la Hoselle. La construction de 12 autres sta

tions est prévue nar la Co~~unauté de travail des Lander pour la salubri

té du ~hin. Le dispositif mis en place comporte également l'utilisation 

de moyens particulièrement efficaces voitures-laboratoires, bateaux-la

boratoires, hélicoptères : il permet de prendre, dans le minimum de temps, 

les nesures qui s'imposent dans les cas de pollutions graves et soudaines. 

Uemploi de systèmes d'alerte constitue un complément indispensa

ble aux servicesde surveillance ; dans cet ordre d'idées, il convient de 

sirnaler la coopération qui existe plus particulièrement entre la Suisse, 

l'Allemagne et les Pays-Bas. 

42 - E~g!~~~~!-E~~E-!~_!E~~~E2E!_9~-~~!!~E~§_9~~S~E~~ê~ê_ê~E-!~-~~f~ 
Ce rèslenent, dénomé "ADNR", a été élaboré sous l'égide de la 

Comrr_ission centrale pour la navi?,ation du Rhin. Il est inspiré du 

Projet d'accord européen concernant les marchandises dangereuses trans

portées sur les voieq dA navigation intérieure (ADN) et il est entré en 

anplication le 1er ianvier 1972.(Il re~place divers rèslements en vigueur 

auparavant). 

re~taines matières dangereuses ne peuvent faire l'obieT ct'uh 

transnort sur le Rhin ; les aut~es matières danpe~enses ne sont admises 

au transDort que lorsque les conditions imposées en ce qui concerne les 

mritières elles-mêmes, le matériel de transport eT le transport proore

ment dit sont remplies. Ces matières dangerPuse ~omprennent, en pa~Ticu

lier, des substances explosibles, inflammahles- comburant~s. Tnxiques, 

radioactives ou corrosives ; les prescriotions à respecter sont~ès pré

cises et doivent ~Tre mentionn~es sur le document d'accompagnement des 

matières transnnrtées. 
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S 1 1 b . "' . II-13 eu s es ateaux de construct1on metall1que neuvent 

être utilisP.s nour le transport de matières dangereuses : de plus, 

leur construction et leuT' utilisation sont soumises à des conditions 

nui doiven~ êT.re observP.es très strictement (L'emplacement de la car

_gaison et les opérations de chargement et de déchargement sont égale
ment règlementés). 

Des contrôles sont effectués en vue de vérifier la bonne appli

cation du règlement. Des dérogations neuvent être ac~ordées en cas de 

nécessité. 

~3 - Huiles ne cale ---------------t.n raison de la gravité de la pollution par ces matières, 

l~ur collecte a été organisP.e. En RP.publique Fédérale Allemande, une 

association pnur l'enlèvement des huiles de cale a été fondée sous 
- ' 

l'égide de la Communauté du travail des Lander pour la salubrité du 
~hin ; l'action est menée sur l'ensemble des voies navigables du bassin 

rhénan. CetT.e Communauté de travail indique en 1972 (3) aue la collecte 

effectuée au moyen de bateaux spécialement PQUipés po~te sur 5000 tonnes 

Par an, ce nui représente la moitiP des reiets. Des efforts acc~us sont 

donc nécessaires pour rés0udre complètement le orob1ème. Les huiles récu

pérées sont revendues mais l'opération est déficitaire ; le financement 

est assu~é par diverses autorités ou nrganisations allemandes et les 
Pays-Bas. 

La France particine égalemen~ à cette oeuvre, 2râce à une 

organisation pe~mettant d' effectuer les diffé~entes opérations nécessai

res, en ce qui. concerne -les bateaux ordinaires et les bateaux-citernes : 

des installations situées dans le port de STRASBOURG et un navire spécia
lisé sont utilisés à ces fins. 

Remarquons que la charge totale du Rhin en huiles (provenant 

de la navigation et des collecteurs d'eaux usées) ~roit notablement 

d'amont en aval : selon H. HELLMANN et F.J. BREHS (6), on a trouvé, 

grâce à des enqt1êtes ooursuivies jusqu 1 en.l972, les quantités suivantes, 

exprimées par iour : 10 tonnes dans le cou~s supé~ieur du Rhin, 30 tonnes 

dans le C'!ou-rs moyen et 80 tonnes dans le cours inférieur. 
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44 - Chlorures* 

Les probl~mes relatifs à la charge en chlorures du Rhin ont 

fait l'obiet de discussions et de c~rtaines dé0isions à la Conférence 

ministérielles sur la nollution du Rhin qui s'est tenuP à La Haye 

les 25 et 26 octobrP. 1972. 

Sicnalons que les reiets de sels ~ésiduaires des Mines de 

Potasse d'AlsacP. ont été limités à une qnantitP correspondant à 150 kg 

d'ions chlore nar seconde, par Arrêté du P~éfet du département du Haut

Rhin du 9 AoOt 1966 ; de plus, la cha~ge maximale admise est rP.dnitP. en 

fonction du débit en aval Pn nériode dP basses eaux. 

Par ailleur~, deR t~avaux en voie d'achèvement oermettront 

de maintenir sensiblement constante la tAneur en chlor11re de sodium 
de la Moselle**. 

4 5 - 2~!~E8~~!~ 
Un accord européen datant d'Octobre 1968 a été conclu sous 

l'~gide du Conseil de l'Europe en ce qui ~oncerne les détergents par 

les Etats suivants : All~magne Fénérale, Belp,ique, Dane~ark, ·France, 

Grande-Bretaone, TrlandP du Nord, Italie, Luxembour~. PayR-Bas et Suisse. 

Ces. états SP. sont engagés à prendre le~ mesures u~opres à obtenir que, 

sur leurs territoires respectifs. les déterqents synthétiques contenus 

dans les produits de lavage ou de nettoyage, soient.biodégradables à 

raison d'au moins 80 %. 

~ La question des chlorures sera étudiée dans le Chapitre TII, rubriaue n° 3 

xx Il s'agit de bassins de stockage, permettant la modulation des rejets dans 
la partie franqaise de la Moselle, qui entreronT en service en 1973. 
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5 - ~~~~Eg~~~-~~r_!~§!~!-~2!~~!_9~-!~_E21!~!i2~-9~~ê-!~-~~~ê~~-~~~~~~ 
Nous avons fourni dans le chapitre I des indications détaillées 

sur l'évolution de la composition des eaux du Rhin au cours du temps ; 

nous avons vu que le rejet de diverses substances polluantes a augmenté, 

ce qui a entrain~ une diminution notable de la qualit~ de ces eaux. Nous 

allons mentionner maintenant des avis exprimés par différents organismes 

techniques au sujet de la pollution du Rhin. 

La Communauté de travail des Lander pour la salubrit~ du Rhin 
constate en 1972 (3) que la situation s'est détériorée depuis 1965 sur 

une qrande partie du cours du Rhin, en dépit des efforts accomplis en 
mati~re de construction de stations d'épuration. Pendant une assez lon
gue nériode au cours de l'automne et de l'hiver 1971 9 il a été constaté 

auP. différentes parties du Rhin pouvaient être classées, en fonction de 

critères biologiques, dans une catégorie correspondant à une pollution 

"forte à excessive". Dans ces conditions, l'utilisation de l'eau nrélevée 

directement dans le fleuve ou par filtration à travers les rives en vue de 

la préparation ~'eau notable nrésente de graves difficultés. On peut 

remarquer à ce su;et que des résultats de recherchesrapportés par la 

Communauté dP. t~avail des usines rhénanes de distribution d'eau (Alle

magne) (7) montrent qu'il se produit, en périodes de basses eaux, une 

augmentation notable de la teneur en matières organiques difficilement 

n~P'radables. 

La Commission rh~na.ne .dP.s set'vices de distribution d'eau (Pays
Bas) orésente des constatations analoguAsC8). En Juin 1971, aor~s une 

période de sècheresse , on a constaté, une mortalité de noisAons élevée 
ayant pour origine des phénomènes provoaués nar d'abondantes précinita

tions dans le Sud de 1 1 AllemRgne : ces chutes de pluie ont obligé les 

Autorités à ouvrir des barrages situés sur le Neckar, ce qui a eu pour 

conséquence l'entra1nement de dépôts limoneùx anaérobies qui s'étaient 

formP.s dans cette rivière, de sorte qu'il s'est produit une "vague" d'eau 

nolluée, noirâtre et malodorante, lonçue de 100 km. DP. plus. à 1 '-automne 

de la même année, la teneur en chlorul"e ·dP sodium a atteint lors des 

basses eaux des valeurs particulièrement élevP.es. Cet organisme rappelle 

en outre la orésence dans les eaux du Rhin de différentes substances 
toxioues et l'augmentation de la charge en substances eutronhisantes. 
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Selon la Co~~unauté internationaie de T~nvail ne~ services 
rhénans de distribution d'eau ( 9) ~ 1 'état du Rhin est ·touiours trBS 

mauvais, en dépit des efforts des nutorités et des investissements ~ 

importants dans le domaine de l'épuration. La seule amélioration cons-
- * tatée porte sur la teneur en endosulfan , mais par ailleurs, de nou-

velles pollutions sont observées. 

On peut conclure de l'ensemble des informations et observa

tions que nous avons rapportées que la situation dans le bassin rhé-
nan ~mérite une extrême attention. Cependant, les avi~ nrésent"és ne sau

raient impliquer que les efforts de toutes so~tes qui ont été accomplis 

n~ont pas eu d'effets notables**; il faut tenir compte du fait aue les 

reiets de nombreux polluants ont tendance à au~menter (accroissemenT 

de la population et de son niveau de vie, développement de l'industrie). 

Jusqu'à présent. pourtant, les actions entreprises n'ont nas permis, 

en général d'âméliorer la situation, ni même d'en e~pêcher l'aggravation. 
Il est donc de toute nécessité de prendre des mesures prop~es à nbteni~ 

une amélioration aussi rapide que possible. Il ne fait pas de doute que 

les Etats riverains ont intérêt, Pour atteindre ce but, à parvenir à la 

conclusion d'accords relatifs aux actions à entreprendre et à établir 
entre eux une étroite collaboration en vue de leur exécution. 

* L'endosulfan est un insecticide chloré dont une quantité imnortante a 
été rejetée accidentellement dans le Rhin en 1969. 

** A l'actif des actions entreprises, on peut signaler, en particulier, 
l'amélioration de la qualité de l'eau de divers affluents du Rhin. 
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CHAPITRE III 

Examen dP.s rn.e~nres nrévues ou à recommander P.n uue de lutter contre 
---------------~--------~----------------------------------------~-

Nous nr€sente~ons d'abnrd_auelques observations sur le drnit 

internatio~al P.n matiP.rP d~ nollution des eaux, nuis nnus P.Xaminerons 

la auestion de 1 'orgAnisation Rénérale ne la lutte contre la pollution 

Pt nous terminerons par l'étlldA de deux oroblèmeR Rnécifioues na~ticu

lièrement importants : cPlui des ~hlorures et ~elui dP. la ooJlution 

t-hermique. 

1 - Observat-inns su~r.inctes sur le rlroit intPrnational en matière -------------------------------------------------------------de oollut-ion des eaux : ---------------------
On sait aue d~ nombrPUX Dnys ont adnpté des léŒi~lAtions nnr

+ant SUr la pollution SOUS Re~ nifférentS asnects et nlUS spP.cialAment 

sur la pollution deR ea11x. Mais il n'existe pas de 16gislation inte~na

tionale en CA domaine ~ leR relations entre Etat-s* ne neuvPn+ être basées 

QUP. sur nes nrincipes émis oar leR i11rist-es et: ~ur des accords int-e,...,na

tionallx -relatifs à des problèmes snéci.fioues. 

En ce qui concPrne les ~ou-rs d'eaux internat-innaux, deux théories 
s'opposent: 

CP.rtains auteurs soutiennent: q11e les ~tat-s souve~ains ont le droit de 

nisooser librement des eaux oui t-raveY'ISAnt lAurs territoires, al~rs 

même aue l'utilisation nui e~ e~t fait M pour conséquencPs~ en ce nui 

concerne les Etat-s sit-ués ~n avn.l, la ,...,éduction du débit ut-ilisable ou 

la nolluti.on dP.. CPS Panx. (Oninion sou-tenue oa-r l'A+t~rnev GPnéral 
HARHON(l) et nar BRI~GS( 2 )). 

- d'autres autPu-rs~ a~t11elleme!1t plus nombreux .. estiment na"~"' contrA 

qu'il convient d'intPrdire des rnodifi~ati~n~ no+ables dP la auantité 

et de la qualit-é des eaux des cours d'eaux inte~nationAux. Cette in

-t:e~diction devrAit être bas~e, selnn r.eR auteu~s~ sur le fait plus 

g~n~ral au'auqun Etat n'a le droit de causer un pré~urlice à un· autre 

~tat. il s'aoit là d'un recours au droit de vnisinage oui rev~t. 

* A 1 1 e1e'clusion des """'tats apoal"'tAnant à une même Fédération. 
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selon SAUSER-HALL (a), le caract~re d'une ''institution du droit des 

gens". En matière de cours d'eau, le "voisinage" est à considérer au 

sens large, la pollution des caux dans un pays donné pouvant produire 

des effets dommageables dans plusieurs pays situés en aval. 

La position que nous venons d'indiquer a ~té soutenue en 

particulier dans la "Déc)..arat.ion de HADRID" de l'International lar.-1 

association ( 4 ). Selon E. J. ~·iANNER ( 1 ), les Nations Unies se sont pro

noncees dans un sens analogue. 

Cependant il est fort difficile de préciser l'interprétation 

de cette obligation d'un Etat de ne pas porter préjudice ci un autre 

Etat. Il est en effet impossible d'utiliser l'eau d'un fleuve ou d'un 

de ses affluents sans en modifier les propriétés, si peu que ce soit 

la notion "d'usage normal" de cette eau est qualitative et peut même 

être subjective. La plupart àes juristes déclarent que les Etats rive

rains n'ont pas de droit de causer une gêne "appréciable" aux autres 

Etats riverains du fait de leur utilisation des eaux. 

Il ressort de ces brèves observations qu'il n'existe pas de 

r~gles générales bien établies en rnati~re de pollution des eaux sur 

le plan international, mais seulement des principes susceptibles de 

prêter à discussion. De plus, la jurisprudence est très peu abondante 

dans c.e domaine et les él~ments d'appr~ciation fournis par le droit 

international coutu~ier ne sont pas très étendus. Les problèmes à ré

soudre concernent, selon les cas., les relations : entre Ltats (ou en

treprises nationales), entre personnes privées (physiques ou morales) 

ou encore entre Etats et personnes privées ; le droit international 

devrait donc s'appliquer à des questions d'aspects variés. On peut 

rappeler également, ainsi que le fait 1!. FISCHERHOF( 5), le cas particu

lier des pollutions (consécutives ou non a des accidents) qui peuvent 

se produire lors de la navisation sur le Rhin de bateaux relevant de 

pays qui ne sont pas.riverains. 

Cependant, il existe divers accords internationaux relatifs à 

la pollution des eaux : H. FISCHERIIOF( 5 ) cite à cet égard les accords 

franco-allemands de 1956 concernant la Sarre et la navigation sur la 

Moselle et l'accord germano-néerlandais de 1959 portant sur les fronti~

res. On peut mentionner également les accords ayant abouti à la consti-
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T.ution des Coro~issions nour la nrotecT.ion contre la pollution du 

Rhin (Suisse. France, _Luxembourg, AlleMagne Fédérale et Pavs-Bas), 

de la ~·...Yn~ellP. (Allemagne. France PT Luxembourg) et de la Sarre 

(AllemaonP A+ F~anceJ. 

Tl s'avère indispensable. en vue dP ~PRoudre les nrnbl~mes 

concernant la nollution du Rhin, de ~P~her~he~ la conclusion d'~ccords 

tr~s précis sur les plans iuridinuP Pt tP.chniaue entre les Etats inté

ressés. Outre l'existencP oe bonnes relationR nréalables entre ceux-~i~ 

l'annArtenance de la plupart d'entre eux à la Communauté F.conomiaue 

Eurnnéenne est de nature à en faciliT.Pr l'about-iRsement ; la Communauté 

offre en effet un. cadre particulièrement Dronice à l'examen des nroblè

mes économiaues et financiers et à l'élaboration d'une règle~entation 

int-ernational~ et des st~uctures destinées à l'annlinuP.~. 
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2 - Mesures relatives à l'organisation Q€n€rale de la lutte contre 
--------~-----------------------------------------------------
!~_E2!!~!:!.2~ x 
21 - Création d'une Agence du bassin du Rhin ---------------------------------------

211 - Rannel .dP. di_fférentes réalisations et de recommandations 

susceptibles d'être examinées en vue d'une conception d'ordre ~P.né~al 
de l'organisation et des tâches ne l'Agence. 

L'exp€rience acquise grâce à la cr€ation ~'Agences de bassin 

de caractère national peut être prise en considération, à titre d'in

formation, bien aue les conditions soient notablement diffP.rentes An 

CP. qui concerne l'Agence du Bassin rhénan nroietP.e ; différentes orga

nisations. destinées à la ~estion de hassins ou de parties de bassin, 

existent .dans èertains pays de la Communauté actuelle : 
- P~vs-Bas : les "waterschappen" sont des organismes de droit p~blic 

s'intéressant à l'ensemble de la çestion de cours d'eau ou Parties 

de cours d'eau. 

- RP~Ublinue fédérale allemande : Il existe des Agences snécialisées 

pour la gestion de certains cours d'eau (dans le Bassin de la Ruhr 
par exemple). 

- Belgique : des sociétés de bassin sont en cours rle création. 

- France : les Agences de bassin ont pour objet de faciliter les diverses 
actions d'intérêt commun aux bassins ou groupements de bassins. Il exis
te en outre des Comités de bassin, de car~ctère consultatif. 

Signalons que C.W. KLASSEN(S)a fait part. au suiet du nrobl~me 
aui nous occupe.,· de sugg:estions assez dét.:~illées dont nous extrayons les 

éléments suivants 
L'Agence de bassin doit avoir à son service des spécialistes 

qualifiés et doit pouvoir comp~er sur le concours de différents services 
de l'Etat. Elles ast assistée d'une "Commission consultative de protec
tion des eaux contre la pollution"** dans laquelle les différentes acti

vités intéressées sont représentées. L'AQence est autorisée à percevoir 

des droits. 

x On trouvera en annexe, à titre d'information générale, de~ i~qications 
sur des principes et des projets relatifs à la protectiom,enré~HHtés 
par différents organismes internationaux (annexe n° 1). 

** Cette Commission consultative aurait un rôle analogue à celui qui est 
dévolu aux organismes dénommés couramment : "Comités de bassin". 
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Selon cet auteur les princioa1es att~ibutions de l'Aaence 
~ont lAs suivAntes 

- EllP. met ~u noint un nlan de.lutte contre-la nollution. 

- Elle effectue des enau~tP.s sur les pollutions ~e div~rses origines, 

procède, s'il v a lieu, aux constats d'infraction aux lois et ~è

olements et elle neut intenter des noursuites devant les instances 

comn~tente$. Elle a le pnuvoir d'ordonner qu'il snit mis fin aux 

reie~s de pnllu~n~s. 

Il convient: de ci1"et' ég.:.le:tnAnt: les "Reconunand~ti"ns dPs 

se~vic~s n~erlandais de distribution d'eau nu Rhin" (1972) aUP l'on 
neut r~sumer ainsi : 

L'or~anisme ne gestion du Rhin doit nisnose~ de pouvoirs ex~rutifs. 

Il faut déterminer quantitativement et d'une manière nermanente les 
substan~e~ pnlluantes re~etées, en tenant ~ompte des d~clarations nes 

res~onsahles des d~charoes, mais en les cnntrôlan~. Les substMn~es 
t~xiques emplov~es en agt'inulture sont ég.:.lemen1" à déte~mine~. n~s 

mesures seront prises en tenant ~omnte des données ainRi rerueillies 

limitation (oar jour, nar semaine et: par an) ou interdiction des 

reiets. 

- Les normes de concentration sont à fixe~ avec prudence, en raison de 
la difficulté de prendre des mesures en cas de dépassement. 

- les autorités "sunérieurP.s" doivent nren~re des mesures ne contrainte 

à l'éga~d des auto~itP.s subordonnées afin d'organiser, selon un olan 

rationnel la supnression progressive des reiets d'effluents non énu

rés provenant des villes et des industries. LPS décharges doivent 
@tre taxées d'une manière uniforme dans tout le basRin rhénan. Jl 

faut·encouragP.r toutes les autres méthodes nermettant de limiter la 

pollution (recyclage des eaux, choix des matières nremières et des 

méthodes de nroduction, récupération avant reiet). 

- Il faut harmoniser la règlementation relative aux hydrocarbures rési
duaires provenant de la naviqatioh. 

- Il faut prendre des mesures sévères contre la pollution thermiaue. 
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RaonPlnns P.n "Ut":r~ ("'ue .. selon H. BOERSMA. "l'organisme CP.n

+ral" nnnt- la création est orooosée dans son R.:=toport au Parlement P,_, __ 

~ooéen {1970) '(7)* doit être doté de larges pouvoirs ne ~~nt~ôle ~ il 

devra orocéd~r ~éaulièrement à 1 'anal vs~ dP.s P~11v Pt Pn n11bl i_er les 

,.,ésul tats Pt arrêter des disoosi tions nf"'l11,., 1 e t,.,.:=tnRport de matières 

,.,ésiduaires par bateaux. 

Notons ~nfin lP souhait exprimé nar la CoiT~unauté internationa

le ne t"rA_v~ il des services rhénans de distribution d'eau ( IAitJR) en unp 

nP la création d'un oroanisme de gestion du hassin ,.,hénan (let+,.,~ AU 

Conseil de l'Europe du 11 ianvier 1972). 

21? - OrQanisation susr.eptible d'être envisaoP~ 

rnmpte-T.Pnu, en narticulie,.,~ ne r.e oui a ~té exposé dans le 

nrésPnt r.haoitre et des informations fournies en annexe* ri"us estim"ns 

a11P 1 es attributions essentielles de 1 'Agen cP rlu Rr~ ssin rhénan nourrai

ent être les suivantes, la CommisRion inT.e,.,naT.ionale oour la protection 

du Rhin contre la pollut-ion remnl{ssant le rôle n'un "Comité c1e bassin" 

de ca,.,.:=tct~re consult-at-if : 

- Etablir le orop;ram.me d'assainissement" nPs P(=lllY Cl11 Ras sin rhénan Pn 

collaboration avec la Cnmmission intPrnationale ; fixer l'ordre d'ur

gence et mett-,.,P Pn nPuv,.,e ce programme (Ce nrogramme qui sera basP. au 

CIP.hut sur les informations techn~ques disponibles P.n ~P qui cnncPrne 

la pollution, sera ~évisé oPriodiquement afin de tenir compte des 

·données nouvellem~nt .:=tcauisPs). 

- Déterminer d'une manière détaillPe Ja composition des eaux du fleuve 

et de ses affluents en rP nui con~e,.,ne les différents Polluants 
. ** P.X~stants • 

- Tnventorier les P.tablissements ou installations d'où Proviennent- l~s 

différents polluants et détermin~r lP8 r.harcrPs ("ICJntenues dans les 

eaux reietées. {Les resnonsables ~e ces é.tablissements ou installa

tions devront fnu~nir les données nécessaires à l'Agence, aui effec

t-uera les contr8les utiles). 

* Pri~re de consulter à ce suiet l'annexe n° 1 

** En collaboration avec les oro.:=tnisations nationales. 
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- Définir- pour les différents troncens· des cours d'eau 7 1.es normes 
ôe analité à observer, compte-tenu des utilisations choisies. Limi

ter ou interdire les reiets si cela est nP.cessaire. 

- Uune manière générale : facil it:er les rJ.ct'ions et initiàtives tendant 

à diminue~ la nnllution du fleuve et de ses affluents. 

- Fixer le monta~t des redevances à verser à l'Agence Par les collec

tivités et les entreprises ani effectuent les re;ets de substances 

polluantes et utiliser les fonds.~ecueillis à la lutte contre la 
pollution. 

Le Problème des sanctions et des poursui te.s À intente-r (le
vant les instances-compétentes est assez dPlicat et devrait faire l'ob-

, .. 

jet d'une harmonisation des législations des Etats intéressés. Tl pour-

rait en ~tre d~ m~me au suiet du permis ~P construire des installations 
d'épuration et du contrôle de leur fonctionnemenr. 

213 - Décisions à prendre sur le ol~n oolitioue 

On neut concevoir que différentes actions n'ayant pas de réner

cussion internationale oou~ront être confiées aux Etats. sous leur res

ponsabilité et à leùr charge. La répartition des actions en deux caté-
·~ 1 

garies : l'une nationale, l'autre internationale, pourra être pffectuée 

par le Conseil de la Communauté lave~ la narticipation des représentants 

des E'tats non-membres de la Communauté) ou paT' une Conférence ministé
rielle. Il existe deux solutions extrêmes, entre lesquelles on peut en

visager plusieurs solutions inte~médiaires 
- une Agence de bassin internation~le, aux compétences très étendues : 
- une Féàération internationale d'Agences de bassins nationaux. 

Le choix des principes de répartition des tâches aura des 
aspects non seulement techniques mais politiques. 

214 - Proposition francaise r,elatives à la création d'une 
Fédération d'Agences de bassins nationales*: 

Cette proposition a été orésentée à la Conférence ministé

rielle sur la nollution·ctu Rhin. qui s'est tenue à LA HAYE les 25 et 
26 .octobre 1972 ~ la ·France souhaite la coordination des politiaues 
des organismes nationaux existants en vue de lutter contre la pollution 

du Rhin, Cette Fédération, o~i travaillerait en.collaboration avec la 

* Le texte intégral de cette proposition est joint en annexe au 
orésent rapport (annexe n° 2). 
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Commission internationale, aurait pour obiectifs principaux, 

d'~tudier la qualit6 des eaux, de d~terminer les pr~l~vements 

et les reiets effectu~s, de définir les obiectifs de qualité. 

d'évaluer les investissements nécessaires et de prendre en charge 

le financement international du programme commun d'investissement. 

En ce aui concerne·le fonctionnement de cette Fédération. 

la France propose que l'on distingue nettement les ouvrages d'inté

rêt conmun des ouvrages d'intérêt national ~ c'est la Commission 

internationale qui serait char~ée de cette tâche. La répartiTion de 

la charge financière tiendraitcompt-ella fois de, 1 'origine de la 
pollution et de·· 1' avantage que tirerait chacun des pays des amélio

rations obtenues. 

22 -'~~E~2~~~~!~2~-2~~-g~~E2~~!!2~~-!§g~~!~!~Y~~-~!-E~g!~~~~!~~E~~ : 
Le fait qu'un bassin hvdrographique soit utilisé par différen-

tes nations constitue une incitation naturelle à la nrise de mesures 

d'intérP.t coœ~un ; la constitution d'une Agence du Bassin du Rhin amè

nerait à considérer comme nécessaire l'harmonisation des disnositions 

législatives et rè~lementaires applicables à ce bassin. Cette nécessité 

apparaîtrait principalement à deux points de vue : d'une part à l'~gard 

des mesures d'application de décisions tendant à l'élimination de la 

~ollution et. d'autre part. en vue de l'uniformisation des conditions 
dont dépend la concurrence économique entre les Etats associés au sein 

de l'Agence, et notamment des Etats.membres de la Commission économi

que européenne. 

L'harmonisation en question ne constituerait d'ailleurs qu'un 

cas particulier de l'harmonisation souhaitable dans le domaine de l'en

vironnenent en général, et plus spécialement dans celui de la pollution 
des eaux. 

M. BOE!(Sl'!_L\, dans son Rapport au Parlement européen ( 7) * indi

que que, selon la Commission économique, l'harmonisation des nisoosi

tions législatives, administratives et règlementaires relatives à la· 

lutte contre la pollution de l'P.an n~vra se fonder sur les trois prin

cipes suivants : 

* Papnelons nn'il s'agit d'un rApno-rt fait au nom de la Commis~ion des 
affaires sociales et de la santé nublique. 
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la règlementation obligatoire pour tous les Etats riverains doit 

être défendable aussi bien du point de vue de l'hygiène du milieu 
que du point de vue de l'économie ; 

- les responsables de la pollution de l'eau supportent financièrement 

les dommages causés ; 

- chaque pays s'engage à ne pas polluer l'eau du Rhin de façon telle 

que les pays située en aval en subissent de graves préjudices. 

M. BOERSMA précise que les deuxième et troisième principe 

ne pourront s'appliquer que progressivement. 

Dans l'élaboration d'un projet dtharmonisation, il con

viendrait de prendre en considération, outre les mesures de carac

tère règlementaire portant sur la décharge des substances polluantes 

et celles qui relèvent du domaine financier, différents problèmes 

particuliers tels que ceux qui sont relatifs au choix des sites 

d'implantation des établissements industriels, au permis de cons

truire des installations d'épuration et au contrôle de leur fonc

tionnement, a l'utilisation·des méthodes de production les mieux 

adaptées et aux sanctions et poursuites. 

Ajoutons encore que la Commission des Communautés euro

péennes insiste sur la nécessité pour les Etats-Membres de veiller 

soigneusement au respect des règlementations nationales ou commu

nautaires. 

En complément à ces remarques, il faut souligner l'impor

tance du projet de la Commission du 22 Mars 1972 (8) en vue d'une 

harmonisation éventuelle à l'ensemble de la Communauté des mesures 

d'urgence en matière d'environnement ; les dispositions envisagées 

comportent l'organisation d'une information systématique de la 

Corr~ission de la part des Etats désireux de prendre des mesures lé

gislatives, règlementaires ou administratives dans le domaine de 

l'environnement. L'information des grandes organisations interna
tionales est également prévue. 



* 

III-10 
-73-

ce contrôle : 

Nous estimons qu'il conviendrait d'établir, à l'égard 

des responsables des établissements industriels, l'obligation de 

fournir à l'Agence de bassin les indications nécessaires sur les 

rejets effectués (données quantitatives en fonction du temps) ; 

le contrôle de ces déclarations constituerait une nécessité, mais 

il serait souhaitable que la règlementation soit conçue de manière 

à faciliter, dans ce domaine, l'établissement d'une collaboration 

entre l'Autorité de bassin et les entreprises. 

Signalons que la Cow~ission des Communautés européennes sou-, 
aite l'harmonisation des diverses méthodes techniques utilisées pour 

contrôler la pollution et qu'elle estime que "l'acceptation de mé

thodes de mesure et de substances de référence, certifiées en commun, 

sera de nature a favoriser l'harmonisation àésirée"(7). 

En vue àu classement et de l'utilisation des données recueil

lies, l'établissement de fichiers centraux (recommandé par VIVIER(g)), 

rendrait de grands services ; les données relatives a toutes les en

treprises et installations polluantes y figureraient et les respon

sables de ces établissements pourraient prendre plus exactement cons

cience àe l'évolution des décharge& avec le temps, en collaboration 

avec l'Autorité de gestion. L'emploi d'un ordinateur faciliterait 

grandement ces opérations. 

L'observation du fleuve et de ses affluents et la prise 

d'échantillons constituent l'une des tâches importantes à effectuer 

en vue de ces contrôles ; sur le plan de l'exécution, l'utilisation 

de véhicules et de bateaux spécialisés, ainsi~que d'hélicoptères, 

d . * rend de gran s serv~ces. 

Les résultats des contrôles effectués doivent être exploi-
' 

tés, en particulier, en vue de l'information des utilisateurs de 

l'eau du Rhin. Il convient de distinguer deux cas : 

Rappelons que nous avons indiqué précédemment que de tels moyens 
sont déjà utilisés par diverses autorités (Chapitre II, rubrique n°4). 
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Les pollutions constatées doivent entra!ner la prise de mesures 

d'urgence; il s'agit de pollutions provoquées·par des accidents 

ou des incidents dans les entreprises ou au cours de la navigation, 

dues à des rejets d'une importance inhabituelle. La règle générale. 
' selon laquelle les responsables de polltitions ont l'obligation de 

collaborer à l'information de l'Autorité de gestion devra s'appliquer 

tout particulièrement dans ces cas : les responsables de ces dé

charges devront prévenir les agents du système d'alerte par les 

moyens les plus rapides. Le fait de s'abstenir d'informer ou d'in

former tardivement devra être considéré comme une faute grave, pas

sible de sanctions. On sait qu'il n'est pas exclu que des rejets 

accidentels rendent l'eau du Rhin toxique à l'égard de l'homme. 

Sou~ignons à ce sujet la nécessité de développer les systèmes 

d'alerte déjà créés et les collaborations déjà existantes entre cer

tains pays et de créer un organisme international capable de fournir 

des informations dans des délais aussi réduits que possible, auquel 

collaboreront tous les pays intéressés à la lutte contre la pollution 

du Rhin. 

Les pollutions constatées n'entraînent pas de mesures d'urgence , 

il s'agit dans ce cas de pollutions ayant un caract~re habituel et 

de celles qui sont dues à des accidents n'entraînant pas de consé

quences spécialement graves. Les informations recueillies sont 

utilisées à diverses fins· et en particulier a l'étudè de l'inter

prétation des variations de composition de l'eau du Rhin et des 

rejets effectués dans les différents tronçons, et a la taxation 

des pollueurs. Il conviendrait, en outre, d'envisager la possibi-

Lité de se servir des données obtenues en vue de pratiquer une modu

lation de certaines décharges, destinée a favoriser l'utilisation 

de l'eau du Rhin pour la boisson. 

24 - ~!~~!!~~-~~~~i~s!~!2_2~-~~~!f!~ 
La définition des objectifs de qualité est l'une des tâches 

les plus importantes et les plus urgentes dont l'organisme de gestion 

du bassin rhénan devra être chargé. Le choix des objectifs de qualité 

d~pendra de différents facteurs, parmi lesquels on peut noter plus 
spécialement : la nécessité d'atteindre certains niveaux de qualité 

en vue d'utilisations données, les moyens financiers que les Etats 
intéressés seront disposés à affecter aux différents.travaux retenus 

dans le programme d'assainissement et les délais nécessaires à 

l'accomplissement de ces derniers. 
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Etant donné que les concentrations des différentes substances 

polluantes varient dans les diverses parties du fleuve et de ses af~ 

fluents, il sera nécessaire de fixer des normes de qualité pour cha

cun des tronçons successsifs de ces cours d'eau qu'il sera utile de 

considérer. De plus, les autorisations de rejets accordées aux entre

prises ou installations polluantes sont à exprimer en poids de matiè

res déversées, dans un temps donné (co~pte-tenu du débit, si cela est 

utile). Il faut retenir également le fait que les décharges ne sont 

pas, en général, régulièrement réparties dans le temps ; des mesures 

fréquentes sont souvent nécessaires et l'on est amené à se baser sur 

des moyennes de charges dans l'unité de temps, établies sur une 

pêriode suffisamment longue, ainsi que des valeurs maximale et mini

male de ces charges. Les r~sultats des observations effectuées sont 

à interpréter en fonction de l'influence du débit et de divers phé

nomènes (transformation ou destruction de différentes matières) sur 

les concentrations en substances polluantes des cours d'eau consi

dérés. 

Il sera donc nécessaire de recueillir de nombreuses-données 

en vue de la fixation des objectifs de qualité ; selon les niveaux de 

qualité retenus des traitements plus ou moins complexes et coûteux 

seront nécessaires en ce qui concerne les-utilisations pour la boisson 

et pour les industries. En principe, les concentrations de substances 

f~lluantes à tolérer devront ~tre ·fixées à des niveaux aussi bas que 

pussible, mais la détermination des limites à retenir est assez déli

cate : d'une part il ne serait pas souhaitable de choisir des valeurs 

trop difficiles à respecter et, d'autre part, des limites trop élevées 

pourraient être considérées comme une sorte "d'autorisation de 

polluer". 

Il ne semble pas possible d'atteindre le but final, qui 

correspondra à une amélioratio"n très importante de la qualité des 

eaux du ~hin, avant une période de temps assez longue ; il serait 

donc utile de fixer, pour les différentes substances polluantes, des 

objectifs intermédiaires qui permettraient de préciser les étapes 

successives de l'amélioration de la qualité des eaux. 
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25 - g~2f~-2~2-~f~~~-2~!~E!~~!~~f2~-9~~-~~!E~EE!2~~-~!_9~~ 
!~2!~!!~!f2~2-E2!!~~~~~2 : 
La recherche de la rationalisation de ce choix compte 

parmi les mesures les plus importantes à adopter en vue de lutter 

contre la pollution. Il est en effet indispensable d'éviter l'im

plantation d'entreprises ou d'installations polluantes dans des 

zones où les eaux n'atteignent pas le niveau de qualité jugé con

venable ; il conviendrait donc de mettre au point un plan de ré

partition de ces établissements le long des cours d'eau du bassin 

rhénan. Les Autorités pourraient être amenées à édicter des inter

dictions d'implantation dans les cas où les usines projetées appor

teraient une charge supplémentaire dans une zone déjà "saturée" en 

un polluant donné. Ces dispositions s'appliqueraient, entre autres, 

aux différents cas de pollution chimique (matières organiques plus 

ou moins dégradables et ma~ières minérales)ainsi qu'à la pollution 

thermique, qui constitue un cas d'une importance particulière sur 

le plan international.* 

Il conviendrait également que les Autorités s'assurent 

préalablement que la surface des sols disponibles et la disposition 

des lieux se prêtent à une mise en place convenable des stations 

d'épuration. 

L'harmonisation des dispositions nationales relatives au 

choix des sites d'implantation considéré sous l'angle de la pollu

tion est spécialement souhaitable. 

26 - f~2!~-2~2-!~~~~fg~~2-2~-f~èE~~~!~2~ 
Ce problème est très important. Il peut se faire que les 

industriels aient la possibilité de choisir entre deux ou plusieurs 

techniques, mais que les techniques les plus intéressantes du point 

de vue de la lutte contre la pollution soient également les plus 

coûteuses. Ce choix pourra être orienté dans une large mesure par 

la taxation instituée par l'Agence de bassin. 

* Le problème de la pollution thermique du Rhin sera examiné dans la 
suite du rapport (même chapitre, rubrique n° 4). 
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Les Nations Unies dans leur résolution n° 10 (XXIeme session) 

(10) prennent position sur ce problème de la manière suivante : "Il 

est indispensable d'encourager la mise en oeuvre de mesures ayant pour 

objet de rationaliser les processus technologiques dans les entrepri

ses industrielles, afin de réduire le volume des eaux usées à évacuer 

et le degré de leur pollution". 

Il est souhaitable que l'étude critique des procédés les 

moins polluants soit effectuée dans le cadre de l'organisme de gestion 

afin de faciliter l'établissement d'un équilibre optimal entre le 

degré de pollution tolérable et le niveau des prix. 

27 - ~~S~~ESb~2-~-~ff~S!Y~E-9~~2-1~-2~~~~~~-9~-1~-1~11~_S2~!E~ 
1~-E~!!~!~2~-9~ê-~~~~-9~-~~êê~~-E~§~~~ : 
Il est de la plus grande importance de développer les recher-

ches sur la pollution des eaux, et en particulier, celles qui concer

nent le bassin rhénan ; les connaissances acquises grâce aux travaux 

effectu~s permettent en effet de mieux connaitre les effets de la 

pollution à divers égards et de mettre au point les moyens de lutte 

nécessaires. 

Les grands lignes du programme de recherche à retenir peu

vent se résumer très succinctement de la manière suivante : 

- Recherches sur les procédés industriels les moins polluants. 

- Sort des polluants rejetés dans le Rhin et ses affluents 

- Transformations (physiques, chimiques, biologiques) et destruction 

éventuelles. 

- Transport vers la mer et localisation éventuelle dans les dépôts 

fluviatiles et marins ; influence des courants côtiers. Etablis

sement d'un bilan de répartition en ce qui concerne la localisa
tion définitive ou temporaire, compte-tenu des phénomènes mention

nés ci-dessus. 
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- Effets des polluants sur les organismes vivants : 

- effets sur l'homme à diverses concentrations et pendant des 

temps variés ; 

effets sur les organismes fl~viatiles et marins (fixation par 

ces organismes, effets sur leur développement et sur leur com

position). 

- Recherches sur les méthodes d'analyse des eaux. 

- Recherches sur les techniques d'épuration en ce qu~ concerne les 

différents polluants existants. 

- Recherches économiques, portant en particulier sur les procédés in

dustriels, les techniques d~puration et la recherche du meilleur 

équilibre : pollution tolérable - coût de la lutte contre la pollu-

tion (dans des conditions données, et plus spécialement 

nu de l'état d~avancement des connaissances). 

- Etude de problèmes spécifiques tels que : 

- la capacité thermique du Rhin 

- la pollution "chimique" 

- les effets de synergie entre différents polluants. 

- Information, collaboration et coordination : 

compte-te-

Une mise en commun d€s connaissances et une harmonisation des 

travaux sont indispensables en vue de donner aux recherches l'effica

cité désirée ; il faut donc établir une information systématique et 

une collaboration entre tous les organismes qui s'intéressent à la 

pollution du bassin rhénan. 

Dans un premier temps, cette collaboration pourrait s'appli

quer essentiellement à la mise en place d'uœ organisation permettant 

l'échange d'informations sur les résultats des travaux effectués et 

sur les programmes de recherches en cours ; ùn service de documenta

tion pourrait procéder à l'analyse systématique des résultats obte

nus (avec l'aide des services de documentation existants) ; la néces

sité de publier les résultats des travaux effectués devrait être 

soulignée. 
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Un programme de travail d'ensemble concernant les organis

mes nationaux et internationaux intéressés à la lutte contre la pol

lution du Rhin devrait être ensuite établi ce programme comporte

rait la fixation d'un ordre d'urgence des travaux à effectuer et fa

ciliterait une utilisation aussi rationnelle que possible des moyens 

disponibles en matière de recherche. 

Le financement est à prévoir au moyen de contributions ver

sées par les Etats et Organismes internationaux intéressés. 

Une collaboration étroite devrait nécessairement être établie 

avec la Commission internationale pour la protection du Rhin contre 

la pollution et l'Agence eùropéenne du bassin rhénan à créer. 

En outre, l'intérêt de la création de laboratoires de re

cherches internationaux devrait être étudié. 
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3 - ~~-EE~~!~~~-9~-1~_E21!~~~2~-g~~-~~~-~g!2E~E~~ 

31 - ~~~~~~-9~~-~2~~~~!E~!~~~2-~!_9~2-Sh~EB~2-9~_Eh~~-~~-~h!2E~E~ 
de sodium 

Les données chiffrées nécessaires sont fournies dans les 

documents suivants 

·Tableau n° 11 : moyennes annuelles des teneurs et des charges 

(période 1955-1970, de Stein am Rhein a Gorinchein, 

Vreeswijk et Kampen). 

Graphique n° 9: moyennes annuelles des charges (période 1959-1970, 

de Kembs à Emmerich-Lobith). 

Tableau n° 12 

Tableau n° 13 

minimums et maximums annuels des teneurs (période 

1964-1970, de Stein am Rhein à Gorincheim, Vrees

wijk et Kampen). 

charges apportées dans différents tronçons (Stein 

am Rhein - Kembs, Kembs - Seltz, Seltz - Braubach, 

et Braubach- Emmerich-Lobith, période 1955-1970). 

Nous prendrons d'abord en considération les charges moyennes 

et les teneurs moyennes calculées annuellement et nous examinerons 

en premier lieu les différents tronçons du fleuve ; les données four

nies montrent que la charge.en ions chlore augmente irrégulièrement 

de Stein am Rhein à Emmerica-Lobith : l'augmentation est assez faible 

de Stein am Rhein à Kembs, très importante de Kembs à Seltz et de 

Braubach à Emmerich-Lobith et elle est à la fois beaucoup poins im

portante et plus variable de Seltz à Braubach. 

La charge en ions chlore se répartit aux Pays-Bas entre ~es 

trois bras du fleuve et l'on voit que la somme des charges constatées 

dans ces bras est en bonne concordance avec la charge trouvée à la 

frontière germano-néerlandaise. 

On constate que les teneurs moyennes annuelles varient ainsi 

du lac de Constance à la frontière germano-néerlandaise 

de Stein am Rhein à Kembs 

de Kembs à Seltz 

de Seltz à Braubach 

.augmentation légère 

augmentation très importante 

diminution plus ou moins marquée (sauf en 

1955) 

de Braubach - Emmerich-Lobith : augmentation notable. 



-81- III-18 

Examinons maintenant les variations, au cours des années, 

des apports effectués dans un même tronçon du fleuve ; nous obser

vons les phénomènes suivants : 

de Stein am Rhein à Kembs : les variations sont faibles mais il 

semble exister une tendance à l'augmentation. 

de Kembs à Seltz : on constate une augmentation nette de 1955 (76 kg/s: 

à 1970 (141 kg/s) ; depuis 1965, année ou l'apport a augmenté notable

ment, on observe une certaine stabilisation (à l'exception de l'année 

1968 : 173 kg/s). 

de Seltz à Braubach : la charge apportée dans ce tronçon a varié no

tablement au cours des années ; on relève 24 kg/s en 1969 et 28 kg/s 

en 1970, mais également des valeurs négligeables en 1959, 1961 et 

1968. 

de Braubach à Emmerich-Lobith : on constate une augmentation notable 

de 1955 (119 kg/s) à 1970 (181 kg/s) ; après une diminution en 1962, 

la charge apportée a augmenté assez régulièrement. 

L'examen des valeurs minimales et des valeurs maximales re

levées au cours de chaque année conduit aux remarques suivantes : les 

charges en ions chlore sont susceptibles de varier au cours d'une 

année,~;donnée entre des limites assez éloignées (par exemple à Emme

rich-Lobith de 272 kg/s à 473 kg/s en 1969 et de 235 kg/s à 532 kg/s 

en 1970) ; ce fait reflète 1 1 irnégularité des rejets industriels 

(oP peut remarquer d'ailleurs que les 26 prélèvements annuels effec

tués par ~a Commission internationale ne permettent pas d'une manière 

certaine d'observer les véritables valeurs minimales et maximales 

susceptibles de se produire). 

La marge de variation des teneurs est proportionnellement 

plus grande que celle des charges, étant d6nné que les teneurs dépen

dent à la fois des charges et des débits*. En ce qui concerne plus 

particulièrement les teneurs maximales on constate que celles-ci ont 

été comprises entre 212 mg/1 et 292 mg/1 à Emmerich-Lobith au cours 

de la période 1964-1970 : de plus, les autorités néerlandaises ont 

signalé qu'au cours de l'automne 1971 (pendant lequel une période 

* Sous réserve d'une certaine régulation des décharges en fonction des 
débits : cas des rejets des mines de potasse d'Alsace (nous en préci
seronSplus loin les modalités). 
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de sècheresse particulièrement marquée s'est produite) la teneur 

en ions chlore à la frontière germano-néerlandaise à dépassé 350 mg/1. 

32 - ~~~2~-2~2-~~ê~E~ê-E~~~~!!~~!-2~-~!~f~~~E-~~2-E~i~~ê-~~ 
chlorures dans le Rhin ----------------------
321 - ~2~~~~§-EE~!!~!~~!E~ê 
La nécessité d'améliorer la qualité de l'eau du Rhin en vue 

de l'utilisation pour la boisson et pour l'irrigation conduit au 

choix des rejets de chlorure de. sodium à supprimer et à 1' examen cr~

tique des méthodes propres à obtenir le résultat recherché. 

suivante 

Selon J.H. LAHBERTS (11), la répartition des charges est la 

Pour cent de la 
chat'ge totale 

Mines de potasse d'Alsace····~·· 41 
Industries diverses ••••••••••••. 25 

Mines de charbon •••••••••••••••• 20 

Origine naturelle ••••••••••••••• 14 

Le chlorure de sodium provenant des mines de potasse d'Alsace 

se trouve concentré en quantité importante en un lieu donné ; de plus, 

il est facilement saisissable sous forme solide, alors que les chlo

rures d'autres origines s~ trouvent généralement sous forme de solu

tion. La Commission internationale pour la protection du Rhin contre 

la pollution a donc dirigé ses efforts vers l'étude de l'élimination 

de ces sels résiduaires et du coût des différentes solutions pouvant 

être envisagées, ainsi que vers la recherche .d'un arrangement finan

cier acceptable par les Etats intéressés. Avant de donner les indica

tions nécessaires sur les principaux procédés d''limination nou• 

fournirons quelques renseignements sur lesœls résiduaires en ques
tion : 

Le minerai: extrait ou sylvinite, qui est composé de chlo

rure de potassium, de chlorure de sodium et de matières insolubles 
a une teneur en oxyde de potassium (K2o>* de 15 % à 25 % environ.** 

x improprement appelé "potasse" 

xx ces teneurs en K?O correspondent à des teneurs respectives en 
~K de 2~ % et de 40 %. 
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Le sel brut est utilisé pour la préparation de chlorure de potàssium 
ne contenant qu'une proportion relativement faible d'impuretés ; au 
cours du temps, on a obs~rvé une tendance à la demande de chlorure 
de potassium contenant de moins en moins de chlorure de sodium, de 
sorte que, pour une même quantité de chlorure de potassium pur 
extraite, la quantité de chlorure de sodium à éliminer a augmenté. 
A la suite de la préparation du chlorure de potassium, les matières 
résiduaires sont transportés vers le Rhin sous forme de saumure ; 
leur composition est approximativement la suivante 

Chlorure de sodium •••••••••••••• 85 % 
Sels solubles divers •••••••••••• 7 % 
Matières insolubles ••••••••••••• 8 % 

La quantité totale de sels résiduaires.produite annuelle
ment est évaluée à environ 7.700.000 tonnes, qui contiennent envi
ron 6.500.000 tonnes de chlorure de sodium, soit 3.900.000 tonnes 
environ d'ions chlore, correspondant à 124 kg d'ions chlore/s. 

Il est à noter que le rejet des sels résiduaires des mines 
de potasse dans le Rhin est r~glementé par Arrêté préfectoral, le 
dernier en date étant du 9 Août 1966 : la principale disposition à 

cet égard consiste dans la fixation d'un rejet maximal correspondant 
à 150 kg/s d'ions chlore ; mais ce maximum n'est pas applicable en 
pariades de basses eaux ; dès que ~e débit (Q) est inférieur à 600 m3/s 
à MAX_'\U (entrée en Allemagne) ou: à 1700 m3/s à REES (entrée aux Pays
Bas) le rejet doit être réduit dans le plus petit des deux rapports 
suivants : 

(à Maxau) 

(à Rees) 

3 2 2 - ~!§!~~!}_g~~-g~f!~E~!!~!:~-~~!h22~.~-2:~!.f~~!!~!f2!! 
3221 - ~!f~f~~~f2~-E~E-~~f!f!~~f2~-~!~!_9:~~!E~!-!~9~~~Ef:! 
On pouvait envisager d'utiliser les sels résiduaires, riches 

en chlorure de sodium, comme matière première pour l'industrie et 
comme sel de déaeigement. Nous nous référons à ce sujet à la réponse 
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du Ministre français du développement industriel et technique à une 
question posée par un parlementaire en déce~re 1971 (12) : le Minis
tre indique que ••• "la quantité de sel produite aux Mines de potasse 
d'Alsace est de 7 millions de tonnes, soit 1,5 fois la consommation 
totale domestique et industrielle française. Il serait illusoire d'es
pérer vendre plus de 700.000 tonnes de sel de déneigement. Quant au 
sel chimique, le seul marché en expansion est celui .du chlore. Or, 

même si on produisait en Alsace tout le chlore français, on utilise
rait à peine 1 million de tonnes de sel. Dans le meilleur des cas, 
on n'arriverait donc à écouler qu'une fraction minime de la quantité 
de sel produite par-les mines de potasse ••• ". 

Il n'existe donc guère d 1expoir de parvenir à une utilisation 
tan·t soit peu notable de ces sels par les moyens qui viennent d'être 

mentionnés. Des études en vue d'utilisation industrielle ont été en
treprises, mais il ne semble pas qu'elles aient mené à des conclu
sions· positives, d'autant plus qu'un raffi~age préalable serait 
nécessaire, en raison des différentes impuretés contenues dans ces 
matières. 

3222 - !~i~s~~2~-9~-~2!~!~2~~-~~!~~~-2~~2-!~-~2~~=~2! 
Cette méthode est utilisée dans l'Est de la République 

Fédérale Allemande et apparemment donne de bons résultats ; l'injec
tion est effectuée sous pression dans des couches- profondes. _Les condi
tions géologiques sont assez·différentes en Alsace et ne paraissent 
pas être favorables à l'application de cette technique. De plus, les 
autorités tiennent à éviter tout risque de pollution saline de la 
nappe phréatique par des injections d'un volume considérable dont 
toutes les conséquences ne seraient peut-être pas prévisibles. 

3223 - ~~!2~!~~~!~n~-9~~~-!=~-~!n~~-9~-E2!~!!~ : 
Il semble, au premier abord, techniquement simple et logique 

de remblayer une partie de la mine au moyen des sels résiduaires ; 
cette technique est d'ailleurs utilisée également dàns certaines exploi· 
tations potassiques en République. Fédérale Allemande. En fait, ce 
retour à la mine présente, selon les spécialistes certains inconvé
nients techniques en Alsace : 
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Les sels résiduaires provenant du traitement industriel sont 

notablement humides ; or, le travail des mineurs s'effectue à des 

températures élevées en atmosphère sèche (40° ou davantage) ; si cette 

technique était utilisée les conditions de travail deviendraient très 

pénibles à supporter. De plus, la méthode d'exploitation dans laquel

le le "foudroyage" du toit de l'excavation est pratiqué peu après 

l'extraction du sel brut serait, selon l'avis des spécialistes, 

perturbée (accroissement des risques d'accident). Il résulterait de 

ces nouvelles contraintes techniques une augmentation assez importan

te du coût de production (séchage du sel résiduaire et modification 

de la technique d'extraction). 

Le coût de l'enfouissement dans la mine pourrait être de 

l'ordre de 14 F par tonne de sels résiduaires (valeur 1970, compte

tenu du séchage partiel de ~es sels) ; il resterait peut-être à étu

dier les possibilités de compression de ce prix de revient approxi

matif. 

3224 - !E~~2E2E~-Y~E2_!~-~~E-E~E-~~~~~~~ : 
Cette solution, étudiée par la Commission internationale pour 

la protection du Rhin contre la pollution, serait très élégante sur 

le plan technique et n'entraînerait qu'une pollution négligeable de 

la mer (matières insolubles). Il faudrait transporter $es sels rési
duaires jusqu'au Rhin, les charger sur des·bateaux, puis les· trans

porter du lieu de déchargement vers la mer. 

Pour le transport du territoire des mines jusqu'au Rhin la 

solution la ·moins onéreuse serait sans doute d'utiliser corrme véhicule 

une saumure ·saturée qui serait rejetée dans le fleuve apres séparation 

du sel à charger sur les bateaux. 

Il faudrait prévoir la construction d'une flotte spéciale : 

.de plus, il serait nécessaire de stocker les sels résiduaires sous 
forme de terril en Alsace pendant la période des basses eaux (Il est 

à noter que les difficultés et le prix de revient seraient diminués 

dans le cas d'un aménagement de la section du Rhin dénorrunée "Gebirge", 

qui permettrait de réduire le nombre de bateaux). Le transport final 

vers la mer s'effectuerait, après dissolution du sel, au moyen d'une 
canalisation soùterraine suivie d'une canalisation sous-marine. 
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Outre la solution consistant à transporter la totalité des 

sels résiduaires, les études ont comporté l'examen du cas suivant : 

mise en terril définitive d'une partie seulement des sels et rejet 

du reste dans le Rhin. Les conts calculés par la Commission inter

nationale sont les suivants (sur la base d'une quant~té totale de 

sels résiduaires de 7.400.000 T/an). 

Quantités trans
portées par 
bateaux 

tonnes/an 

7.400.000 

5.200.000 

3.800.000 

Quantités mises 
définitivement 
en terril 

tonnes/an 

néant 
2.200.000 

1.300.000 

Quantités reje- Prix de revient 
tées sous forme de total par tonne 
saumure ayant ser- de sels résidu-
vi de véhicule aires produits 

tonnes/an 

néant 

néant 
2.300.000 

FF 

16,70 
11,80 

8,60 

3225 - !E~~~E2E~-E~E-E!E~:!!~~-~~~-~!~~~-~-t~-~~E 
Cette solution, dont l'application ne présenterait pas de 

difficultés techniques particulières, offrirait de grands avantages. 

Mais le prix de revient serait si élevé qu'une étude détaillée du 

problème n'a pas semblé utile. 

3226 - ê!2~~è~~-~~~-~~!~-E~~!2~~~E~~-~~-~!~~2~ 
32261 - Q2~~~~2-8§~§E~!~~ 

Cette solution a été retenue finalement, en raison de son 

prix avantageux et elle a été étudiée d'une manière approfondie par 

la Commission internationale. 

Ce stockage doit porter, pour être efficace, sur une frac

tion notable des sels résiduaires produits ; il faut également qu'fl 

n'entraîne pas de risque supplémentaire de pollution saline de la 

nappe phréatique alsacienne. De plus, compte-tenu du fait que l'ex
ploitation des gissements de potasse en Alsace cessera dans 20 ans 
environ, on estime que le terril pourra être progressivement supprimé 

à l'expiration de ce délai par rejet progressif dans le Rhin des 

matières stockées. 
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Les solutions étudiées pour le stockage des sels résiduaires 

en Alsace ont porté sur des quantités équivalant soit à 40 kg/s d'ions 

chlore soit à 60 kg/s (60 kg/s correspondent approximativement à 

3.700.000 T de sels résiduaires par an, soit environ 50 % de la tota

lité des résidus produits). Si l'on envisageait la constitution d'un 

terril unique, une telle qu~ntité de matière représenterait un volume 

considérable ; on peut admettre que ce terril aurait une hauteur de 

40 m et couvrirait en 20 ans, une surface de 100 ha (à laquelle il 
faudrait ajouter une surface annexe environnante du même ordre de 
grandeur). Le fractionnement en plusieurs terrils pourrait ~tre en
visagé également. 

32262 - ~!~~s~§~!§_~-!~-è~~~-2~-!~EE!!-~!-~~E!~S~~~~!-~-E=!~: 
~~E-E~~E-!~_2!2S~~g~ 

Il est nécessaire de protéger la nappe phréatique de la plaine 

d'Alsace contre toute pollution saline supplémentaire : il existe en 
effet dans le bassin potassique alsacien une pollution de la nappe assez 

marquée ; il semble en particulier que la constitution des terrils 

existants actuellement n'ait pas été effectuée d'une manière suffisam

ment prudente à cet égard. La quantité de chlorure de sodium éliminée 

par rejet dans les eaux superficielles et dans les eaux souterraines 
est évaluée approximativement à 100.000 tonnes par an. La teneur en 

chlorure de sodium de la nappe phréatique va en s'accroissant ; à 

COLMAR, le Service de distribution d'eau a observé les teneurs sui

vantes à une profondeur de 8 rn : 

1950 

1960 
1970 

. . . . . . . . . . . . . . 

. . . . . . . . . . . . . . 

. . . . . . . . . . . . . . 

mg/1 d'ions chlore 

80 

190 

220 

Il fauttenir compte également du fait que la stabilité de la 

base d'appui des terrils est imparfaite en raison de la pression 

importante exercée sur le sol, de la nature de celui-ci et des affais
sements éventuels dans les zones correspondant à l'exploitation mi
nière. Le problème de l'étanchéité à la base doit être étudié très 

attentivement de manière que la solution adoptée comporte une sécu~ 
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rité absolue ; il est indispensable de prévoir un dispositif permet

tant le contrôle de cette étanchéité et la récupération des pertes 

éventuelles de solutions salines et offrant la possibilité de remé
dier à ces dernières. Il est nécessaire également de mettre en placé 

une protection contre le lessivage et l'érosion du terril par les 

eaux de pluie. 

L'étanchéité inférieure du terril peut être envisagée de 

deux manières : 

- En plaçant à la base une membrane imperméable (présentant une cer

taine élasticité, de manière à résister aux déformations dues aux 

affaissements éventuels du sol) ; cette membrane serait complétée 

par un dispositif permettant le drainage des solutions salines 

formées par percolation ou par ruissellement. 

- Au moyen de parois verticales constituées à la périphérie du terril, 

dont les fondations reposeraient sur la formation géologique argi

leuse située à une certaine profondeur*. On constituerait ainsi une 
sorte de cuvette à la base du terril, dont le fond et les murs ver

ticaux formeraient un ensemble imperméable et se prêteraient en 
outre à la mise en place des dispositifs de contrôle et de sécurité 

indispensables. 

Il semble possible· également d'utiliser simultanément ces 

deux systèmes d'étanchéité. 

Les emplacements suivants ont été envisagés par la Commission 

internationale contre la pollution du Rhin 

- deux emplacements à proximité des mines de potasse 

- un emplacement dans la zone de FESSENHEIM 

- un emplacement dans la forêt de la Hardt. 

Le choix de l'emplacement est assez difficile ; il est néces

saire, ainsi que nous l'avons indiqué, qu'il se prête à la mise en 

place d'un dispositif detanchéité parfaitement satisfaisant ; par 

ailleurs, l'Allemagne estime que le choix du site de FESSENHEIM aurait 

* On trouve dans le sous-sol du haut vers le bas : des alluvions permé
ables plus ou moins grossières, puis une formation très épaisse (1000 m 
par exemple) de marnes oligocènes imperméables. 
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pour conséquence une grave menace de pollution saline de la nappe 

située à l'Est du fleuve et le site de la Forêt de la Hardt devrait, 

selon certains services français, être respecté d'une manière abso

lue pour des raisons tenant à l'environnement. 

Il semble qu'une décision doive être prise dans un avenir 

qui ne soit pas très éloigné au sujet de l'emplacement à retenir 

définitivement. 

323 - ~~~S~~~f~~-g~_EE2è!~~~-~~-S2~E2_g~-!~-~2~f~E~~9~-~!~f~~~: 
E!~!!=-~~E-!~_E2!!~!f2~-g~-~~!~-g~~-~§-~~-~2-2S!2èE~_!gz~ 
Les Etats intéressés ont procédé à l'examen des mesures 

propres à diminuer la charge en chlorure du Rhin et ont abouti aux 

décisions et souhaits sv.ivr-u1ts : 

- La France procèdera au stockage d'une quantité de sels résiduaires 

correspondant à 60 kg/s d'ions chlore ; le site sera choisi par 

le Gouvernement français, qui veillera à protéger la nappe phréa
tique et l'environnement. Ce stockage commencera au.plus tard le 

1er janvier 1975. 

- La Commission Internationale pour la protection du Rhin contre la 

pollution exercera un contrôle dont elle déterminera les modali

tés sur tous les rejets de chlorures supérieurs à une certaine 

quantité. 

- Les Etats riverains s'engagent à prendre, sur leurs territoires 

respectifs, les dispositions nécessaires en vue d'éviter l'aug

mentation des rejets de sel. La Commission internationale contrô

lera le respect de cet engagement au moyen de mesures de la charge 

en sel du Rhin et de ses affluents. 

- Les délégations ont exprimé le souhait qu'une teneur de 200 mg/1 

d'ions chlore à la frontière_germano-néerlandaise puisse être 

respectée en toutes circonstances. La Commission internationale exa

minera les moyens d'y parvenir. 
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- Les f~ais relatifs au stockage seront répartis entre les Etats 

membres de la Commission internationale de la manière suivante, 

sur la base d'un coût actualisé de 100 millions de francs: 

Suisse 
France 

R.F.A. 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

. . . . . . . . . . . . . . . . . ~ . 

millions de francs 

5 à 6 

30 
30 

Pays-Bas ••••••••••••••••• 33 à 34 

Luxembourg ••••••••••••••• contribution à fixer ult2rieurement. 

Il appartiendra à chaque Etat d'affecter sa contribution aux 

frais d'investissement et/oulf~iis de fonctionnement. En cas de 

dépassement du coût prévu, la Commission internationale et la Confé

rence ministérielle devraient en délibérer. 

Enfin la délégation française a fait part de son intention 

de présenter, dans un délai de six mois à un an, des propositions pré

cises sur le stockage ; celles-ci serviront de base à l'accord défi

nitif qui sera élaboré par la Commission internationale. 
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4 - ~~-E2!!~~!2~_!h~E~!S~~ 
41 - f2~!!9~E~~f2~!-EE~!~~~~~!E~2 

Il existe diverses causes d'augmentation de la température 

du Rhin et de ses affluents, mais les sources de chaleur les plus 

importantes sont constituées par les centrales thermiques : centrales 

traditionnelles utilisant différents combustibles et centrales nu

cléaires. Par ailleurs, de nombreuses industries utilisent l'eau de 

ces cours d'eau à des fins de refroidissement (On peut noter également 

que la fermentation des matières organiques contenues dans les eaux 

d'égout provoque une certaine augmentation de la température). 

On sait que les besoins en électricité croissent rapidement ; 

on estime que la consommation des pays développés double tous les 

dix ans ; on tend, dans ce~ paysi à multiplier les centrales ther

miques, dont l'utilisation s'impose de plus en plus, en raison de~ 
l'épuisement progressif de sources d'énergie d'origine hydraulique. 

L'échauffement des cours d'eau a de graves inconvénients 

lorsqu'il dépasse un certain seuil. On ne constate pa~ d'augmenta- f 

tion exagérée de la température du Rhin a l'heure actuelle, mais en 

raison des constructions de centrales en cours et des projets des 

états riverains, il est nécessaire de déterminer aussi exactement 

que possible les élévations de température_ qui pourront être tolé-

rées dans les différents tronçons du fleuve. 

Le fait que les centrales thermiques dégagent de la chaleur 

tient au principe même de leur fonctionnement : une partie seulement 

de la chaleur produite peut être transformée en électricité ; le 

reste doit être éliminé au moyen d'un système de refroidissement 

approprié : soit grâce à l'utilisation d'un cours d'eau, soit en 

employant des dispositifs permettant la dissipation de la chaleur 
dans l'atmosphère ("tours" de refroidissement). Les pertes qui se 

produisent dans les condenseurs des centrales thermiques peuvent 

être estimées ainsi (compte-tenu d'autres pertes de nature différen

te) (13) : 



-92- III-29 

Rapport 

Chaleur éliminée dans le condenseur 
Chaleur transformee en electr~c~te 

Chaleur éliminée 
dans le conden
seur p.cent de 
chaleur totale 

Centrales tradi

tionnelles (uti

lisation de charbon 

ou d'autres combustibles) ••• 

Centrales nucléaires 
' * a eau •••••••••••••••••• • • • • 

produite 

1,2 45 

2 65 

Avant d'examiner l'évolution envisagée en matière de centra

les thermiques et les conséquences qu'elle pourrait avoir dans le do

maine de la pollution nous donnerons quelques indications sur les effets 

de l'augmentation de la température sur le milieu. 

42 - ~f!~!~-2~-!~§!§Y~!~~~-2~-!~~E~E~!~E~-~~E-!~~-EE~EE~§!§~-9~ 
l'eau. ------
Influence sur la teneur en oxygène et sur la dégradation des 

matières organiques : 

On sait que la teneur en oxygène de l'eau à la saturation 

varie en sens inverse de la température ; voici quelques chiffres a 
(14·) cet égard (d'a~rès des mesures effectuées par C.J.J. FOX ). 

Température 
oc 

5 
10 
15 
20 
25 
30 

Teneur en oxygène a 
la saturation 

mg/1 

12,80 
11,33 
10,15 

9,17 
8,38 
7,63 

L'effet du passage de l'eau dans le système de. refroidisse

ment sur la teneur en oxygène dépend de la teneur initiale : selon 

TREMBLEY et ROSS (15) (cités par LEYNAUD), il se produirait une 

augmentation d~ la teneur po~r des teneurs initiales inférieures à 

6 à 7 mg/1 et une diminution pour des teneurs plus élevées. 

* Il est à noter au sujet des centrales nucléaires que l'on peut espérer 
une amélioration du rendement due à des progrès -techniques. 
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Par ailleurs, il convient de remarquer que le brassage de 

l'eau de refroidissement lors de son rejet dans le cours d'eau tend 

à favoriser la mise en solution de l'oxygène ; cependant, l'importance 

de ce ph~nomène est discut~e. 

Il faut noter également que l'homogénéisation de l'eau de 

refroidissement n'est pas immédiate après son rejet : il se forme des 

couches d'eau à température plus élevée en surface sur une certaine 

distance à partir du déversement. 

En ce qui concerne la dégradation des matières organiques 

on constate que des phénomènes assez complexes se produisent à la 

suite d'une augmentation de température ; on peut les résumer ainsi 

- dans le cas d'un apport de chaleur limité dans des eaux peu polluées 

la décomposition des matières organiques est accélérée et l'effet 

peut être favorable. 

- dans le cas d'un apport de chaleur important et d'une pollution or

ganique très marquée on constate une disparition ass~z rapide de 

l'oxygène présent, les fermentations prennent un caractère anaérobie 

et la dégradation des matières organiques reste inconplète. 

Il existe de nombreux cas intermédiaires entre ces deux ex

trêmes ; les conditions finales dépendent non seulement de la concen

tration initiale en oxygène et de la teneur en matières organiques, 

mais aussi de l'intensité du renouvèllement naturel de ce dernier 

(la vit~sèe de ce renouvellement s'accroîtrait, sous l'effet d'une 

augmentation .de température, dans le cas d'eaux relative~ent pauvres 

en oxygène). 

Les variations du débit (dont nous avons indiqué les carac

téristiques essentielles dans le chapitre I) influent nécessairement 

sur les températures finales et sur l'évolution des natières orga

niques ; les effets de ces variations sont à considérer d'une part en 

ce qui concerne celles qui se produisent. au cours d'une même année 

(effets de caractère saisonnier) et d'autre part au sujet de celles 

4ue l'on observe au cours d'années différentes, pendant la même 

saison. 



-94- III-31 

D'une manière générale, la pollution thermique a pour con

séquence une augmentation du prix de revient de l'épuration en vue de 

la préparation d'eau pour la boisson et pour différents usages indus~ 

triels. 

Influence sur les substances toxiques : 

Différents auteurs signalent que l'élévation de la température 

aggrave la toxicité de différentes· substances polluantes ; W. CHRIST (16) 

par exemple précise à cet égard que la toxicité du cyanure de potassium 

est multipliée par 2 lorsque la température augmente de 10°. On sait 

également que les effets défavorables de l'eutrophisation sont accen

tués par une augmentation de température. 

43 - ~ÉË~!~-9~-1~~!~Y~!!2~-2~-!~~E§E2!~~~-2~~-!~2-2E8~~f2~~ê 
~9,~~!~9,~~~ 
Il existe pour la plupart des organismes aquatiques des tem-

pératures-limites maximales et minimales qui définissent un intervalle 

qui leur est favorable. On a constaté pour les poissons que l'effet 

d'une élévation de température dépend d'un éventuel séjour préalable 

à une température intermédiaire : cette acclimatation leur permet, par 

la suite, de supporter sans dommages, des températures plus élevées. 

Mais lorsqu'on augmente progressivement cette température intermédiaire 

on constate nécessairement que ce phénomène d'adaptation a une portée 

limitée et que l'écart entre cette température et la température létale 

va en diminuant. 

La température létale choisie pour les observations est géné

ralement celle qui correspond à la mort de 50 % des poissons dans un 

temps donné ; pour les salmonioés, la température létale maximale ne 

peut guère dépasser 25° ; pour les cyprinidés elle est de l'ordre de 

30°. La température a également une influence sur la reproduction des 

poissons!G. LEYNAUD (17) signale ainsi que les oeufs de salmonidés ne 

se développent normalement que pour des températures ne dépassant 

pas 14°. 

L'élévàtion de la température influe également sur les autres 

organismes aquatiques. Dans l'ensemble on peut indiquer que les modi

fications du système éco~og.ititle ·- qu 1 elle entra!ne se produisent dans 
un sens défavorable, et qu 1 elles_sont d'autant plus marquées que les 

eaux sont plus polluées chimiquement. 
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En ce qui concerne les effets défavorables de la pollution 

thermique sur la vie des poissons, il est vraisemblable que, dans la 

plupart des cas, le préjudice financier qui lui est imputable ne peut 

être mis valablement en comparaison avec le profit qui s'attache à la 

production d'énergie. Mais ~1 faut tenir compte également du fait que 

les poissons constituent des réactifs sensibles de la qualité des 

eaux : il convient (ainsi que le souligne la Commission des Communau

tés européennes (13)) de les considérer "comme des organismes-tests, 

dont la survie est le signe du maintien de conditions écologiques 

aptes à assurer la gamme la plus large d'utilisation de l'eau". 

44 - !~2~~!!~~~2~2-~~~2!~~~~2-~!-~~~~~~~~!f2~!-EE2i~!§~§ 
Des informations r~centes sur la situation actuelle et sur 

l'évolution que l'on peut envisager ont été fournies par la Communauté 

de travail des Lander pour la salubrité du Rhin dans le plan relatif 

à la charge thermique du Rhin qu'elle a élaboré (18). 

Les données publiées sont relatives à toutes ies sources de 

chaleur susceptibles d'avoir une influence sur la température. du 

fleuve, les plus importantes d'entre elles étant des centrales ther

miques. Nous avons résumé globalement dans le tableau suivant l'évo

lution probable de la production d'énergie et de la production de 

chaleur correspondante : 

Puissances en 1970 et puissances envisagées 

pour 1975 et 1985 

.Suisse France Allemagne Totaux 
MWe* M cal~l M\'le M cal/s HWe M cal/s MWe Mcal/s 

1970 50 17 6029 1960 6079 1977 

1975 1150 518 1200 511 14749 5120 17099 6149 

1985 1150 518 5950. 2648 35970 13807 43070 16973 

On voit combien l'accroissement serait rapide dans le cas de 

la réalisation de tous les projets. La Communauté de travail des Lander 

* MWe signifie: millions de watts de nature électrique(ou mégawatts) 

** M cal/s signifie : millions de calories produi~ par seconde 
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a calculé, d'après ces dbnnées, l'augmentation de température du 

Rhin qui se produirait dans les différentes parties du fleuve, du 

confluent de l'Aar à la frontière néerlandaise en été (cas de tem

pératures q.tmos.Ph~riques élevées) et en autoJIUle. (basses eaux). 

L'estimation a été effectuée en_p~enant comme bases les températures, 

évaluées au moyen d'un calcul, qui correspondraient .à l'absence de 

toute charge thermique et on a déterminé les températures maximales 

admissibles en appliquant à ces températures "naturelles" : une 

augmentation de 3° en amont de Bâle et de 5° en aval de Lauterbourg, 

la température-limite admise de Bâle à Lauterbourg variant selon 

une loi linéaire. 

Les calculs effectués montrent que, dès 1975, les tempéra

tures limites ainsi définies seraient dépassées en été dans la zone 

de Mannheim et dans celle de Duisbourg ; en 1985, les dépassements 

se généraliseraient et atteindraient presque 7° dans la zone de 

Mannheim. 

Il faut souligner que ces calculs ont été fondés sur l'hy

pothèse d'une eau ne présentant pas, par ailleurs, une pollution or

ganique excessive, ce qui n'est pas le cas actuellement. 

45 - ~~2~E~~-EE!2~2-~!-~~~~E~2-~-~~y~~~g~E~ 
Il apparaît qu'un a?cord international est indispensable en 

vue de déterminer la capacité maximale de refroidissement que l'on 

pourra admettre dans les différents tronçons du fleuve et de pro

céder à la répartition de cette capacité entre les pays intéressés. 

Il faudra tenir compte de la pollution organique actuelle et prévoir 

une révision de la répartion lorsque cette pollution aura été nota

blement abaissée grâce à un accroissement important des efforts daris 

le domaine de l'épuration. 

Lorsque la charge thermique maximale admissible dans les 

différents tronçons aura été atteinte, les Etats riverains seront 

dans la nécessité d'utiliser des systèmes de refroidissement des 

centrales permettant d'éviter la pollution thermique du fleuve, mais 

dont l'emploi est un peu plus onéreux :"tours humides", à faible con

sommation d'eau ou "tours sèches" fonctionnant sans apport· d'eau. 
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Cependant, les autorités allemandes et les autorités suisses 

ont pris dès maintenant la décision de renoncer au refroidissement a 

eau courante pour les centrales projetées et pour celles qui sont 

déjà en construction (en ce qui concerne l'Allemagne cette décision 

s'appliquera en particulier aux centrales suivantes en cours de 

construction Phili~sburc* (2610 MWe) au Sud de Mannheim ct Diblis** 

( 3 600 !"1\tJe) au Nord de \·Jor.ms. 

Par ailleurs, les autorités françaises estiment qu'une léGere 

charge thermique supplénentaire peut être adnise dans les tronçons où 

la teneur en oxygène n'est pas trop faible, ce qui est le cas, selon 

leur opinion, à l'aval de Bâle, et 1u'il en résulterait un effet fa

vorable sur les phénomènes d'~uto-épuration ; elles ont prévu le 

refroidissencnt de la centrale nuclêaire de Fesscnhein***, en cours 

de construction, au moyen~d'eau courante. 

Le problène de la charce thernique du fleuve a été discuté 

à la Conférence ministérielle sur la pollution du Rhin qui s'est tenue 

~ La IIaye les 25 et 26 octobre 1972. La France a maintenu son refus 

antérieur d'équiper la Centrale de Fessenheim de tours de refroi

dissement. Cependant, il a été décidé que les centrales thermiques 

futures seront équipées de systemes de refroidissement tels qu'ils 

n'accroissent pas de nanière notable la température du Rhin. [n ce 

qui concerne les centrales nucléaires en construction a Fessenheim 

(France), Phillipsburg (Allenagne) et Diblis (Allc~agne) l'aucmen

tation de température qu'cll~s provoqueront ne èevra pas dépasser 

2° ~n juillet et en août ; de plus des mesures des quantités de 

chaleur communiquées au fleuve par ces trois centrales seront 

effectuées. 

* Cette centrale sera réalisée en 2 tranches 

** Cette centrale sera réalisée ·en 2 tranches 

8 7 0 ;-n·Je ct 17 40 ~'fi;Je. 

1200 MWe et 2400 MWe. 

*** Cette centrale sera réalisée en 2 tranches égales de 950 MWe ; l'aunnenta
tion maxi~ale de température qu'elle provoquera à pleine puissance est es
timée par la Connunauté de travail des Lander pour la salubrité du Rhin d 

3°10 ; mais les spécialistes français estiment que cette augmentation ne 
dépassera pas 2° (il s'agirait d'une élévation de température moyenne sur 
une période de l'ordre du mois, qui serait atteinte environ une année sur 
dix). 
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CONCLUSIONS 

L'examen de l'évolution de la composition des eaux du Rhin 

au cours du temps amène à conclure à une aggravation marquée de la 

pollution. Les efforts accomplis en vue de lutter contre cette der

nière se rév~lent donc insuffisants. 

Pour aboutir à une diminution importante des déversements 

de substances polluantes, il faudra développer très largement la cons

truction de stations dépuration urbaines et industrielles et utiliser 

des procédés industriels non,polluants ou faiblement polluants. 

La création d'une .~ence du bassin du Rhin permettrait d'or

ganiser la lutte contre la pollution d'une manière rationnelle et ef

ficace. Rappelons à cet égard les propositions présentées par M. BOERSMA 

au nom de la Commission des affaires sociales et de la santé publique 

du Parlement européen (1970), par les Services néerlandais de distri

bution d'eau du Rhin (1972) et par le Gouvernement français ci la Confé

rence ministérielle de LA HAYE (1972). Remarquons que l'adoption 

d'une formule telle que celle d'une Fédération d'agences de bassin 

nationales pourrait, éventuellement, être envisagée pour une période 

jimitée, à l'issue de laquelle les Etats participants pourraient re

considérer le problème en bénéficiant de l'expérience acquise. 

Parmi les tâches essentielles à confier à l'Agence de bassin 

on relève plus spécialement celles qui consisteraient à établir le 

programme d'assainissement des eaux du bassin rhénan, à fixer des ob

jectifs de qualité à atteindre, après avoir procédé, en collaboration 

avec la Commission internationale, à un inventaire complet de la qua

lité des eaux du fleuve et de ses affluents• et à fixer le montant des 

redevances à verser à l'Agence par les pollueurs (Au sujet de la qua

lité des eaux, il faut souligner en outre la nécessité d'objectifs na

tionaux pour ce qui est relatif aux tâches propres à chacun des Etats 

intéressés). 
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Il est indispensable que les Etats intéressés arrêtent de 

concert les mesures relatives à l'organisation de la lutte contre la 

pollution du Rhin. Les décisions prises lors de la Conférence minis

térielle de LA HAYE sont très importantes à cet égard. 

En ce qui concerne la Commission internationale, la Confé

rence a estimé qu'il convenait que cet organisme étudie l'amélio

ration de ses propres conditions de travail et établisse un program

me d'action global à long terme comportant des priorités. 

Au sujeL de l'examen de différents problèmes spécifiques par 

la Conférence, les principales observations à présenter sont les 

suivantes : 

- Pollution par le sel : décision relative au stockage d'une quantité 

de sels résiduaires des Mines de Potasse d'Alsace correspondant a 

Go~:·kg/ s d'ions chlore et répartition des frais entre les Etats

Membres ; contrôle des rejets de sel provénant des affluents ; re

cherche d'une limitation des divers rejets. 

- Pollution thermique : décision concernant l'abandon du système de 

refroidissement des centrales nucléaires par l'eau du fleuve (uti

lisation de "tours de refroidissement") ; étude du cas des centrales 

en cours de construction. 

- Pollution due à différentes substances chiniques : les problèmes 

soulevés par la présence de nitrates, de phosphates, et de sels de 

métaux lourds seront étudiés par la Commission internationale. 

Parmi les autres mesures que nous considérons comme recomman

dables en vue de lutter efficacement contre la ?Ollution, nous pouvons 

citer celles qui se rapportent : 

- à l'harmonisation des dispositions législatives et règlementaires 

(il s'agirait, entre autres, des dispositions portant sur la dé

charge de matières polluantes et sur la prévention de la pollution). 

- au contrôle des décharges polluantes. 
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- au choix des sites d'implantation des établissements industriels. 

- au choix des techniques de fabrication. 

- aux recherches scientifiques à effectuer dans le domaine de la 

lutte contre la pollution dans le bassin rhénan : en cette matière 

.notamment la collaboration entre les Etats est des plus souhaitables. 

Il ne semble pas possible actuellement de fixer le délai 

nécessaire à i'obtention d'une qualité des eaux satisfaisante ; la 

tâche à accomplir sera de longue durée. Lorsque l'inventaire de la 

pollution aura été effectué, il conviendra de déterminer les étapes 

successives de l'amélioration,recherchée, la première de celles-ci 

correspondant à l'arrêt de l'augmentation de la pollution. 
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ANNEXE N° 1 

~E!~2!E~~-E~!~~!f~-~-!~_EE2~~S!!2~-9~-!~~~~-EE~~~~~~!-E~E 
9!ff~~~~~~-2EB~~!~~~~-!~~~E~~~f2~~~~ : 
1 - Résolution n° 10 (XXI) de la Commission Economigue pour 

l'Europe des Nations Unies (1966) : 

Cette Commission économique, ayant reconnu la nécessité de la 

coopération internationale en ce qui concerne la lutte contre la pollu

tion des eaux dans les pays membres et tenant compte de l'action de 

différents organismes internationaux et d~ l'avis des experts gouver

nementaux, a adopté des principes qui peuvent être brièvement résumés 

ainsi qu'il suit : 

La lutte contre la pollution des eaux, qui relève des pouvoirs 

publics, est inséparable de la politique hydraulique générale ; elle 

doit permettre l'utilisation des eaux sous ses différents aspects. 

Une politique à long terme doit être adoptée. 

La création àe différents organismes est souhaitable à diffé

rents échelons (en particulier celle d'agences de bassins). 

Le rejet de matières polluantes dans les eaux superficielles 

ou souterraines doit être interdit sans autorisation préalable. Les 

rejets ne devront être autorisés que dans la mesure où la santé humaine 

ne se~a pas menacée. De plus, la répression des infractions devra être 

effective. 

La construction d'installations permettant l'élimination des 

déchets et l'épuration des eaux usées devra être encouragée. Il fau-

dra promo~voir également la mise en oeuvre de procédés industriels aussi 
\ 

peu polluants que possible et favoriser les recherches concevnant la 

pollution des eaux. 

Une action d'information du public doit être entreprise. 

La coopération des Etats intéressés par une même unité hydro

graphique devrait se matérialiser par la conclusion d'accor&en 

matière de pollution des eaux, de manière à maintenir les niveaux de 

qualité indispensables, ainsi que par un.e collaboration en matière d'in

formation et de recherche. 
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2 - Charte préparée par le Comité Européen pour la sauvegarde 

de la nature et des ressources naturelles du Conseil de 

l'Europe 

Cette Charte a été élaborée en 1965 en tenant compte de la 

Résolution n° 10 de la Commission économique pour l'Europe des Nations 

Unies relative au contrôle de la pollution de l'eau et des normes eu

ropéennes de l'eau de boisson établies par l'Organisation mondiale de 

la santé. Elle est basée en particulier : 

- sur la prise en considération de la dégradation croissante des res

sources naturellss, par~i lesquelles l'eau tient une place prépon

dérante 

- sur la nécessité de prendre des nesures en vue de la conservation 
'1 

qualitative et quantitative des ressources en eau (en raison de 

l'accroissement des besoins) ; 

- sur le fait qu'une action collective est nécessaire sur le plan eu

ropéen et qu'une Charte de l'eau constitue un moyen d'action effi

cace pour une meilleure compréhension des problèmes. 

Les douze principes qui constituent cette Charte sont les 

suivants 

I. Il n'y a pas de vie sans eau. C'est un .bien précieux, indispensable 

à toutes les activités humaines. 

II. Les ressources en eau ne sont pas inépuisables. 

Il est nécessaire de les préserver, de les contrôler et, si pos

sible, de les accroître. 

III. Altérer la qualité de l'eau, c'est nuire à la vie de l'homme et 

des autres êtres vivants qui en dépendent. 

IV. La qualité des eaux doit être préservée à des niveaux adaptés à 

l'utilisation qui en est prévue et doit notamment satisfaire aux 

exigences de la santé publique. 

V. Lorsque l'eau, après utilisation, est rendue au milieu naturel, 

elle ne doit pas ·.compromettre les usages qui seront faits de 

celui-ci. 
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VI. Le maintien d'un couvert végétal approprié, de préférence fores

tier, est essentiel pour la conservation des ressources en eau. 

VII. Les ressources en eau doivent faire l'objet d'un inventaire. 

VIII La bonne gestion de l'eau doit faire l'objet d'un plan arrêté 

par les autorités compétentes. 

IX. La sauvegarde de l'eau implique un effort important de recherche 

scientifique, de formation technique de spécialistes et d'infor

mation publique. 

X. L'eau est un patrimoine commun dont la valeur doit être reconnue 

de tous. Chacun a le devoir de l'économier et de ne pas la polluer. 

XI. La gestion des ressources en eau doit s'inscrire dans le cadre 

du bassin naturel plut8t que dans celui des fronti~res adminis

tratives et politiques. 

XII. L'eau n'a pas de frontières. C'est une pessource commune qui 

nécessite une coopération internationale. 

On voit que les principes énoncés sont d'une tr~s grande im

portance ; les uns sont d'ordre général, alors que d'autres concernent 

directement les mesures à prendre en vue de protéger l'eau en quantité 

et en qualité. Il convient en particulier de souligner ce qui se 

rapporte à la nécessite d'une coopération internationale et à la prise 

en considération des bassins naturels. 

3 - Avant-projet de la Convention établi par le Secrétariat 

général du Conseil de l'Europe (Direction des Affaires 
Juridiques). 

Cet avant-projet, datant d'octobre 1970, est précédé d'un mé
moire explicatif dans lequel il est fait référence à la Recommandation 

n° 555 de l'Assemblée consultative relative à un projet de Convention 

européenne concernant la protection des eaux douces contre la pollution, 

ainsi que du Rapport qui l'accompagnait ; ce projet de Convention n'a 

pas été pris en considération par le Comité des Ministres qui a demandé 
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au Secrétariat d'élaborer des principes juridiques de base avec 

l'aide d'experts, en vue de la rédaction d'un projet définitif. 

Le Sec:r'étariat, considérant la nécessité d'une action rapide 

et le caractère international du problème, a estimé que l'avant-projet 

devait prendre la forme d'une Convention de nature juridique s'appli
quant aux bassins de drainage. 

L'avant-projet de Convention s'appuie sur différentes consi

dérations et, en particulier, sur la Charte européenne de l'eau (et 
plus spécialement sur son douzième principe). 

Le bassi:1 de drainage international est défini comme une 
zone géographique s'étendant sur le territoire de deux Etats ou plus 

et déterminé par les limites ~e l'aire d'alimentation du réseau hydro
graphique aboutissant à un point commun. 

Les principales dispositions peuvent se résumer ainsi 

- Mesures de protection : 

Les Etats prennent toutes les mesures nécessaires en vue de 

lutter contre la pollution ; des normes de qualité sont fixées dans 

ce but. Les Etats sont informés des mesures prises par les autres Etats. 
- Coopération internationale : 

Cette coopération conduit à la création de Commissioœ inter-

nationales pour la protection d~s ea~x ; au cas où de telles Commissions 
résxisteraient, leurs Statuts pourraient être aménagés. Ces Commissions 
auront à pr0céder aux contrôles et recherches nécessaires, à fixer 
les normes pour les différents usages, à prescrire les mesures de lutte 
contre la pollution nécessaires (avec l'approbation des Etats) et à 

étudier le financement des travaux de grande envergure. 
- Dommages dus à la pollution des eaux douces : 

L'inobservation des normes ou du règlement adoptés en .commun 
entraînerait la responsabilité des Etats qui enfreindraient ainsi la 

Convention. 

- Règlement des différends : 
Au cas où un accord ne se réaliserait pas entre les Etats, 

une procédure de conciliation, puis une procédure d'arbitrage .sont 

prévues. 
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- Clauses finales : 
Ces clauses portent principalement sur la mise en vigueur 

de la Convention et sur l'information des Etats-Membres. 

4 - Rapport fait au nom de la Commission des affaires sociales 

et de la santé publigue du Parlement européen sur la lutte 

contre la pollution des eaux fluviales et notamment des 

eaux du Rhin (Rapporteur : M. BOERSMA, 4 novembre 1970) 

Le rapport comprend une proposition de résolution sur la lutte 

contre la pollution des eaux fluviales et notamment des eaux du Rhin, 

suivi d'un exposé des motifs ; il a été adopté à l'unanimité par la 

Commission des affaires sociales et de la santé publique. Auparavant, 

l'avis élaboré par M. EOLE au nom de la Commission économique du Par

le~ent europ~en, qui est joint au Rapport, avait été examiné. 

Cette proposition de résolution est d'une très grande impor
tance en ce. qui concerne la constatation de. la gravité de la pollution 

du Rhin, de l'insuffisance des mesures prises antérieurement et de la 
nécessité de décider et d'appliquer les mesures propres à obtenir une 

amélioration aussi rapide que possible de la situation. 

Dans l'exposé des motifs, M. BOERSMA apporte des précisions 

sur ces divers aspects ; après avoir rappelé différents points 

particulièrement graves concernant la pollution du Rhin, il indique 
les mesures prises et lesprojets élaborés jusqu'à présent par les 

Etats riverains du Rhin et les organisations internationales. Ces ac

tions ont correspondu à la fois à l'exposé de principes et de voeux 
d'ordre général (Charte européenne de l'eau en particulier) et à 

des recommandations portant ~ur des problèmes précis, tels que les 

suivants : mesures à adopter pour supprimer les nuisances dues aux 

détergents, mesures dépuration à prendre dans les raffineries de 

pétrole, mesures de sécurité à observèr en vue dBviter les pollutions 

dues aux oléoducs, nécessité du rènforcement de la surveillance et du 

contrôle en ce qui concerne la pollution et de l'extension du système 

d'alerte existant, amélioration de la règlementation relative au trans

port de substances dangereuses sur le Rhin.* 

* On sait qu'un nouveau règlement (ADNR), ·élaboré sous 1' égide de la 
Commission centrale pour la navigation du Rhin est entré en application 
le 1er janvier 1972 (on pourra consulter à ce sujet le Chapitre II du 
présent rapport -rubrique n° 4). · 
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Le Rapporteur évoque ensuite les réactions de l'opinion 

publique devant l'aggravation de la pollution des eaux fluviales. Il 

indique que, depuis l'empoisonnement du Rhin en 1969 dû au rejet acci

dentel d'un insecticide (Endosulfan) en quantité importante "l'opinion 

publique en général et le Parlement européen en particulier ont deman-

dé avec de plus en plus d'insistance que les Communautés européennes 

prennent, dans ce domaine, des mesures communes". M. BOERSHA fait état 

à ce sujet des questions de M. VREDELING, de M. BADING, de M. OELE 

et de M. COUSTE, ainsi que des réponses de la Commission; il indique 

en particulier que, selon H. OELE, "la Conunission est le seul organe 

qui puisse vraiment prendre des initiatives et soumettres des propo

sitions de règlement dans ce domaine, d'autant plus que le problème ne 

comporte pas seulement un a~ect sanitaire mais naturellement aussi un as

pect de politique industrielle". 

Les possibilités juridiques d'action des institutions corrunu

nautaires dans le domaine de la lutte contre la pollution des eaux sont 

enseuite examinées par le Rapporteur ; en excluant ce qui est dit au 

sujet de la pollution par des substances radio-actives* ces p~ssibi
lités se résument ainsi : 

- L'article 101 du Traité instituant la Communauté, relatif à l'harmo

nisation des dispositions législatives, règlementaires et adminis

tratives des Etats-Hembres, est applicable aux distorsions.de la 

co~currence nées de la disparité de ces dispositions. La Commission 

a non seulement le droit, mais aussi le devoir de présenter des 

propositions à cet égard. 

- Par contre, il ne semble pas que la Commission puisse intervenir 

dans le cas de l'aggravation des distorsions qui seraient dues à 

des aides financières (sous diverses formes) accordées aux entre

prises par les Etats. 

- En vertu des articles 117 et 118 du Traité la Commission a pour 

mission de promouvoir une collaboration étroite entre les Etats

Membres en vue de "l'amélioration des conditions de vie". 

* L'examen de cett~ pollution n'entre pas dans le cadre de la présente 
étude ; elle a fait l'objet, en 1968, d'un rapport de la Communauté 
européenne de l'énergie atomique (réfé~ence bibliographique n° 1 
du Chapitre I). 
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- Les articles 2 et 235 du Traité, qui prévoient le développement 

harmonieux des activités économ~u~dans l'ensemble de la Commu

nauté sont en tout cas applicables. 

- La Commission doit s'efforcer, au ~oyen de négociations, d'amener 

la Suisse et l'Autriche à arrêter, elles aussi, des dispositions 

appropriées (disposition déjà mentionnée dans la Proposition de 

résolution). 

A l'occasion de l'examen de l'avis de la Commission écono

mique, 11. BOERSHA apporte des compléments -d'informations dont nous 

extrayons les éléments suivants : 

- Au sujet de l'action de la Commission des Communautés européennes, 

M. BOERSMA note que celle-ci n'a pas craint (à juste titre) d'inno

ver en matière législative dans d'autres donaines, lorsqu'elle es

timait que le progrès technique l'imposait ; la Commission des af

faires sociales et de la santé publique est convaincue que les mêmes 

possibilités s'ouvrent à la Conmission dans le cas présent. 

- Ainsi que le pense la Commission des Communautés européennes, il 

aurait été plus judicieux d'inclure dans les traités européens des 

dispositions précises sur l'hygiène du milieu ; le traité de fusion 

devra combler cette lacune. 

- La Commission des affaires _sociales et de la santé publique estime 

que la Commission des Communautés européennes est parfaitement com

pétente pour faire office d'organisme exécutif dans la lutte contre 

la pollution des eaux de la Communauté, mais il lui appartient de 

juger elle-même si elle dispose, à cet effet, des moyens nécessaires. 

- L'harmonisation des dispositions législatives, administratives et 

règlementaires devra se fonder sur trois principes : 

- La règlementation, de caractère obligatoire, doit être défendable 

aussi bien, du point de vue de l'hygiène du milieu que du point de 

vue de l'économie ; 
.. . 

- Les responsables de la pollution de l'eau supportent financièrement 

les dommages causés 

-~Chaque pays s'engage à ne pas polluer l'eau du Rhin de façon telle 

que les pays situés en aval en subissent de graves préjudices. 
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- En vue de faire obstacle à la pollution, les Etats instaureront des 

interdictions et des mesures restrictives et/ou des taxes qui frappe

ront les responsables de cette pollution ; le produit de ces taxes 

servira à la mise en oeuvre de mesures techniques contre la pollution. 

Au sujet des industries nouvelles, on devra instaurer une 

interdiction de pollution des eaux (assortie d'une autorisation de se 

débarrasser, contre paiement d'une redevance, des déchets susceptibles 
de dégradation). 

5 - Résolution du Parlement européen du 16 décembre 1971 con

cernant la lutte contre la pollution des eaux fluviales 

et notamment des eaux du Rhin 

" Il nous paraît utile de donner le texte complet de cette 

résolution, qui est très importante : 

Le Parlement européen , 

- inquiet des menaces toujours croissantes pesant sur l'environnement, 

- gravement préoccupé par la pollution croissante des eaux fluviales 

et plus particulièrement des eaux du Rhin, 

- rappelant sa résolution en date du 11 novembre 1970 (rapport Boersma, 

doc. 161/70), 

l. souligne à nouveau que la lutte ~ontre la pollution du Rhin ne 

~eut être efficace que si lès Etats riverains la ~ènent en commun ; 

2. demande à. la Cowuission de la Co~~unauté de tout mettre en oeuvre 

pour que soient développ8s et coordonnés les travaux des Etats 

riverains en vue de la protection du Rhin ; 

3. insiste sur la nécessité pour la Communauté de travailler dans ce 

domaine en étroite collaboration avec la Commission internationale 

pour la protection du Rhin contre la pollution créée par l•Accord 

de Berne du 29 avril 1963 ; 

4. estime, à cet égard, qu'il est indispensable que la Commission des 

Communautés négocie avec las signataires de l'Accord de Berne les 

modalités d'une participation active aux travaux de la Commission 

internationaxe pour la protection du Rhin contre la pollution et 

souligne la nécessité d'un élargissement de.s compétences de cette 

commission ; 
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5. charge la commission compétente ~suivre cette affaire et d._' 

examiner attentivement quant à leurs aspects institutionnels 

les propositions faites dans ce cadre ; 

6. charge son président de transmettre la présente résolution et 

le compte-rendu des débats qui lui auront été consacrés au 

Conseil de l'Europe, aux parlements des Etats membres et à 

la Confédération helvétique, en les invitant à lui faire connat

tre leur point de vue en la matière ; 

7. charge son président de transmettre la -présente résolution au 

Conseil et à la Commission des Communautés européennes. 
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Annexe n° 2 

CONFERENCE MINISTERIELLE DE LA HAYE 

25 et 26 octobre 1972 

PROPOSITION FRAN.CAISE 

Dans le cadre des réformes envisagées pour la structure et 

les méthodes de travail de la Commission internationale pour la pro

tection du Rhin contre la pollution , le Gouvernment français propo

se que les Etats riverains du Rhin étudient la possibilité de créer 

une Fédération des agences de bassin du Rhin. 

Il· existe en effet, en droit ou en fait dans la plupart des 

Etats riverains, des organismes chargés d'étudier la nature de la pol

lution et de proposer les méthodes de lutte appropriées. 

Une coordination dè ces politiques dans un cadre juridique 

qui serait ultérieurement défini, permettrait d'élaborer avec plus 

d'efficacité une action corrunune des Etats. concernés par la lutte 

contre la pollution du Rhin. 

Le Gouvernement français considère, pour sa part, que le 

cadre de cette concertation devrait demeurer suffisamment souple 

pour être efficace. 

Une Fédération des organismes nationaux existants ou à créer, 

lui para!t constituer une approche empirique aux problèmes complexes 

qui sont en 1 1 occurence posés. 

Sur la base de ce principe, les objectifs et les modalités 

de fonctionnement d'Une Fédération des Agences de bassin pourraient 
être les suivants,: 
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I. OBJECTIFS 

1. La Fédération des agences de bassin étudierait, en liaison 

ou sous l'autorité de la Commission Internationale, la qualité des eaux 

du fleuve et de ses affluents. Elle définir~à cet égard des paramètres 

de qualité des eaux, des méthodes d'analyse et de~ critèrœde classement 

communs. La Fédération des Agences déterminerait également l'importance, 

la nature et la localisation des prélèvements et des rejets dans le Rhin. 

2. Cet organisme aurait la charge de définir, en accord avec 

la Commission, les objectifs de qualité sur l'ensemble du fleuve. 

3. La Fédération définirait une programmation des investisse

ments nécessaires pour atteindre le"s objectifs de qualité ainsi fixés. 

(;~programme indiquerait les ordres d'urgence, le calendrier de réali

sation et le choix des ouvrages à construire. 

4. La Fédération des Agences de bassin proposerait enfin une 

clé de répartition des dépenses et, après accord de la Commission, 

prendrait en charge le financement international du programme commun 

d'investissement. 

II. MODALITES DE FONCTIONNEMENT. 

1. La Fédératiqn des Agences de bassin complèterait les poli

tiques nationales de lutte contre la.pollution du Rhin menées par les 

différents Etats. A cet égard, il serait nécessaire de différencier 

les ouvrages d'intérêt commun des ouvrages n'intéressant que chacun 

des pays. Il paraît en effet indispensable de distinguer les problèmes 

de pollution à incidence nationale des autres : la programmation des 

ouvrages pour résoudre chaque série de problèmes doit donc rester dis

tincte, ainsi que leur financement. 

Chaque pays définirait ainsi une programmation nationale, 

tandis que la Fédération d'Agences établirait ·de son côté une program

mation des ouvrages d'intérêt commun avec un ordre de priorité et un 

calendrier. 
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La confrontation des différents programmes permettrait 

de déterminer, au sein de la Commission internationale, les actions 

à entreprendre sur le plan international. . . 

2. Les modalités de financement des ouvrages communs de

vraient résulter du principe de solidarité liant les pays riverains. 
La répartition de la charge financière entre les divers Etats tien

drait compte de l'origine de la pollution, ainsi que des avantages 
que chacun des- pays tirerait d'une amélioration de la qualité des 

eaux. 

x 

x x 

La forme juridique et les rapports de cet organisme avec la 

Commission, devrai~faire l'objet d'une étude approfondie de la part 

de la Commission Internationale. 



oy.~ Moyennes annuellGs ) 
in .. = Minimums arHlU'3ls ) en Dl3/s 
ax. == JY.Ia;xj_mums ann.P..el s ) HH[N 

:O' tî:près :Lo!:J ;.;ableaux numérj_q_u.es publiés J5ébi.=t; 
Térioc~19~9-=- 196~ gar la Commission Internationale pour la 

Tableau n° 1 a protection du Rhin contre la pollution~ 

' - ~ 

~~____.._,._. ___ , 
L -~...-..-.....:·----·-~-.,._~~----··-

Gorinchem Stein am Kembs Seltz Braubach Emmerich/ Gorinchem Vreesw·ijk Kampen +Vreeswijl Rhein Lobi th +Kampen ........-...----....---
Moy. 279 780 960 .. i 157 1553 1098 27î ~184 1554 

959 Min. 140 362 450 543 758 576 112 57 745 
Max. 526 1387 2270 1996 3133 2210 613 485 3249 

Moy. 388 1123 1306 1549 2169 i571 410 392 2273 
960 Min. 168 635 720 898 1092 895 213 130 î238 

Max. 654 2317 2530 2360 4718 3247 934 660 4841 

961 Moy. 325 954 1203 1606 2486 

962 Moy. 302 924 1160 1468 2135 



Moy. = Moyennes annuelles RHIN 
Débit Min. = Minimums annuels Période 1963-1966 D'après les tableaax numériques publiés Max. = Maximums annuels 

par la Commission Internationale pour l~ 
Tab~eau-n-o -1~uh protection du Rhin contre la pollution. 

Stein am Emmerich/ Gorinchem 
Années Kembs Seltz Braubach Gorinchem Vreeswijk Kampen +Vreeswij1 Rhein Lobith +Kampen . 

Moy. 345 1044 1171 1465 1803 1297 327 224 1847 

1963 Min. 112 431 380 541 860 608 138 67 826 

Max. 584 1590 1920 2210 3485 3340 963 659 4962 

Moy. 287 692 915 1089 1532 1036 262 173 1471 

1964 Min. 148 387 520 665 850 . 627 154 82 863 

Max. 515 1550 1690 2130 3165 2070 570 386 3026 

Moy. 445 1356 î724 2334 3188 2127 569 399 3094 

1965 Min. 165 492 660 940 1315 914 240 151 1305 

Max. 951 2310 2860 4470 7365 4250 1160 977 6387 

Moy. 447 1270 1664 2070 3192 2099 582 421 3102 

1966 Min. 257 615 840 1020 1350 923 241 158 1322 

Max. 766 2080 2440 4020 7185 4840 1450 932 7222 



Moy. =Moyennes annuelles RHIN 
Min. = Minirruns annuels Débit 
Max. = Maximums annuels Période 1967-1970 D'après les tableaux numériques publiés 

par la Commission Internationale pour 1: 
Tableaurilr 1-c protection du Rhin contre la pollution. 

Stein am Emmerith/ Gorinchem 
Années Kembs Seltz Br au bach Gorinchem Vreeswijk Kampen +Vreeswijk Rhein Lobi th +Kampen 

Moy. 427 1130 1420 1800 2580 1740 470 326 2540 

161 Min. 193 510 710 950 1460 1160 289 188 1580 

Max. 767 1760 2480 3390 6600 4380 1270 875 6520 

Moy. 396 1220 1610 2010 2960 1860 520 363 2740 

)68 Min. 189 450 700 870 1330 860 226 151 1240 

Max. 571 2200 3600 3660 7130 3620 1046 739 5400 

Moy. 311 957 1300 1690 2350 1610 442 302 2350 

l69 Min. 174 474 620 770 1010 692 181 91 970 

Max. 547 1730 2610 3570 5260 3280 918 690 4890 

Moy. 471 1470 1740 2380 3150 2040 570 394 3000 

~70 Min. 172 600 760 960 1310 885 211 150 1280 

Max. 830 2350 2980 5790 6980 4290 1240 802 6330 



Moy. = Moyennes annuelles 
Min. = Minimums annuels D~rès les talbeaux numériques publiés 
Max. = Maximums annuels par la Commission Internationale pour la 

protection du Rhin contre la pollution. 

TabTeau n °2a RHIN 
Ox;ïgène dissous 

Période 19j9-1964 

Stein am Rhein Kembs Seltz Braubaoh Emmerich/Lobith 

mg/1 % mg/1 % mg/1 % mg/1 % mg/1 % 
satur. satur. satur. satur. satur. 

Moy. 10,3 101 9,4 90 8,6 82 6,3 60 5,9 57 
1959 Min. 8' 1 74 7,3 76 6,6 65 3,7 34 3,4 38 

Max. 12,3 131 12,6 104 11 '8 96 10,7 83 10,7 83 

Moy. 10,6 102 10,6 101 9,3 89 6,2 58 6,2 58 
1960 Min. 8,3 87 8,9 85 7,4 76 3,5 38 3,5 39 

Max. 13,1 125 12,6 119 12,0 109 8,9 77 9,9 76 

1961 Moy. 10,4 103 10,2 98 9,0 89 5,7 53 6' 1 57 

1962 Moy. 10,9 104 10,3 95 9,0 83 6,2 56 6,0 55 

Moy. 10,7 102 10,0 96 8,9 83 5,6 52 5,6 51 
'1963 Min. 8 '1 85 6,9 65 7,4 69 3' 1 24 2,5 27 

Max. 12,9 135 11 '9 114 12,0 "99 9,0 75 10' 1 80 

Moy. 10,5 100 9,6 90 9' 1 83 5,0 46 5,4 50 
1964 Min. 6,3 63 6,9 78 7,8 64 2,6 27 1,4 17 

Max. 12,7 123 11 '4 107 10,8 108 9,3 78 9,0 76 



M~y. = Moyennes annuelles 
D'après les tableaux numériques publiés Min. = Minimuns annuels 

Max. = Maximums annuels par la Commission Internationale pour la 
RHIN protection du Rhin contre la pollution. 

Tableau n° 2 b Ox~gen:e-dissous 
Période 1965-1970 

Stein am Rhein. Kembs Seltz Braubach Emmerich/lobith 

mg/1 % mg/1 % mg/1 % mg/1 % mg/1 % 
satur. satur. satur. satur. satur. 

Moy. 11 9 3 105 11 '3 104 8,8 82 6,3 58 6,6 60 
1965 Min. 8,8 85 8,6 82 7,7 70 3,0 28 3,8 38 

Max. 14,2 138 13' 1 123 10,4 99 9,9 81 10,5 90 

Moy. 10,7 100 11 '0 99 8,5 78 6,4 56 6,7 60 
1966 Min. 8,3 82 7,7 80 5,8 62 2,4 25 2,8 29 

Max. 13,2 123 13,9 110 9,6 96 11 '3 84 11 '2 86 

Moy. 11 ~ 0 103 10,7 98 8,9 83 5,9 53 6,4 58 
1967 Min. 8,0 80 8,3 80 7,4 62 2,2 21 2,5 25 

Max. 15,2 136 13,8 114 11 '2 110 10,4 79 11 '0 85 

Moy. 10,8 99 10,6 98 8,6 79 6' 1 55 5,9 52 
i968 Min. 8,0 80 8,3 84 7 '1 62 4,2 36 2,0 22 

Max. 15,0 136 13,0 109 11 ' 0 100 10' 1 74 10,8 84 

Moy. 11 '0 102 10,0 93 8,2 77 4,8 43 5 '1 45 
1969 Min. 7,4 70 8,0 77 6,9 61 1 '6 15 1 '6 17 

Max. 13,5 141 11 '7 109 9,3 100 8,0 63 8,8 68 

Moy. 11 '6 104 11,6 106 8,2 74 5,9 53 5,9 52 
î970 Min. 10,0 85 9,0 77 7,2 62 3,3 30 2,8 29 

Max. 13,6 125 14,2 129 9,3 88 10,3 79 10,2 80 



Moy. = Moyennes annuelles D'après les tableaux numériques publiés 
Min. = Minimums annuels par la Commission Internationale pour le 
Max. = Maximums annuels protection du Rhin contre la pollution. 

RHIN 

Tableau n° 3 a 
Demande biochimigue ~x~ 

Période 1959-19 

Stein am Rhein Kembs Seltz Braubach Em.merich/Lobith 
!I!€;)J __ _ kg/s mg/1 kg/s ~Zl kgZs mgZl kg/s ~Zl kgZs 

Moy. 6' 1 6,7 7,8 1 1 '0 
i59 Min. 2,9 3' 1 4,8 5,4 

Max. 11 '7 9,6 1 1 ' 1 18,0 

Moy. 5,4 8,0 6,7 13,5 
1960 Min. 3,3 4,6 4,3 8' 1 

lVIax. 11 '0 11 '9 10,6 20,3 

1961 Mvy. 5,6 8,9 6,3 15 '1 

Moy. 2,2 0,8 3,1 2,9 2,6 3,3 6,0 8,6 7,2 14,2 
1962 Min. 0,6 0,1 0,8 0,5 0,4 0,5 

Max. 3,6 Î '7 5,4 7,6 7,4 12,6 

Moy. 1 ) " 0,5 3,2 3,2 2,2 ~,4 6,3 8,4 7,2 12' 1 
1963 Min. 0,3 0' 1 0,4 0,4 0,6 0,8 3' 1 4,2 3,2 5,5 

Max. 4,2 1 '7 8,2 7,9 4,9 5 '1 16,1 16,0 11 , 9 18,8 

Moy. 2,2 0,6 3,6 2,4 2,3 2,0 7,2 7,3 8,7 12,6 
1964 Min. 0,2 o,o 1 '6 1 ' 1 0,9 0,7 4,0 4,2 4,9 7,0 

Max. 9,4 3,2 7,2 6,2 4,7 3,6 11 '5 13,0 12,8 19,1 



Moy. = Moyennes annuelle·s 
'Min. = Minimums annuels 
_Max. = Maximums annuels 

Ta Oiea:un:o 3 b 
Demande 

Stein am Rhein Kembs 
mg/1 kg/s mg/l 

Moy. 2,5 1 ' 1 3,5 
1965 Min. 1 '0 0,2 1 '9 

Max. 4,9 2,9 7,3 

Moy. 2,0 0,9 3,2 
1966 Min. 0,8 0,2 1 '4 

Max. 4,4 2,8 4,8 

Moy. 2,2 1 '0 3,3 
1967 Min. 0,3 0' 1 1 ,8 

Max. 6,0 2,4 5,2 

Moy. 2' 1 0,8 4,0 
1968 Min. 1 '0 0,3 2,4 

Max. 6,0 2,4 6,8 

Moy. 2' 1 0,7 4,8 
1969 Min. 1,0 0,2 2,8 

Max. 3,4 1 ,8 7,8 

Moy. 2,6 1 '2 6,3 
1970 Min. 0,5 0,2 3,7 

Max. 5,2 3,0 10,6 

Seltz 
kgzs mg/l 

4,7 1,7 

1 '3 0,3 
8,7 4,5 

4' 1 1 '2 
1 '0 0,3 
8,7 2,3 

3,7 1 '2 
1 '2 0,4 
8,9 2,3 

4,8 1 '2 
1 '7 0,2 

10' 1 2,6 

4,6 1 ' 1 
1 '6 0' 1 
8,7 4,0 

9' 1 0,7 
3,4 0' 1 

22,0 1,2 

kg/s 

2,'V 
0,4 
6,4 

2,0 
0,2 
516 

1 '7 
0,6 
4,0 

2' 1 
0,2 
9,4 

1 '2 
0,2 
2,7 

1 '1 
0' 1 
2,3 

D'après les tableaux numéri~ues publiés 
par la Commission Internationale pour l~ 
protection du Rhin contre la pollution. 

Braubach Emmerich/Lobith 

mg/l kg/s mg/1 kg/s 

6,0 13,5 7,2 22,5 
2,4 2,9 4,3 10,2 

15,3 33,8 10,2 57,4 

7,3 14,8 7,8 24,8 
4,4 5,8 4,8 12,2 

19;9 41 '8 1 1 '8 60,8 

6,3 11 '5 6,9 17,3 
3,6 5,5 3,8 10,5 

10,6 23,4 10,4 48,8 

6,9 13,5 6,9 19,4 
3,2 5,2 3,0 9,4 

11 '3 25,7 11 '0 44,2 

7,8 13,1 8,4 18,4 

3,8 4' 1 5,6 9,5 

11 '9 35,7 11 '8 43,1 

6,6 14,9 7,0 20,4 

3,8 4,9 3,9 11 '6 
11 '6 44,0 11 ,4 45,7 



>Y. =Moyennes annuelles D'après les tableaux numéri~ues publiés par 
Ln. =Minimun s annuels la Commission Internationale pour la protee 
uc. =Maximums annuels tion du Rhin contre la pollution. 

RHIN 
Tableau n° 4 Ox~dabi1ité au Eërffianganate de 

(exprimée en oxygène) 
potassium 

Période 1959 - 1970 

BrG.ubach Emmerich-Lobith 
mg/1 kgzs mg/1 k~Zs 

Moy. 13 14 1 1 15 
1959 Mino 8 9 6 10 

Max. 25 19 18 23 

Moy. 12 18 10 21 
1960 Min. 8 14 7 14 

Max. 18 26 18 38 

1961 Moy. 12 9 

1962 Moy. 16 14 

IVloy. 14 19 14 23 
1963 Min. 10 13 8 14 

Max. 34 29 29 41 

Moy. 18 18 16 23 
1964 Min. '10 12 1 1 15 

Max. 28 26 20 54 

Moy. 10 21 1 1 34 
1965 Min. 6 13 7 16 

Max. 16 37 15 98 

Moy. 10 19 10 33 
1966 Min. 6 12 7 15 

Max. 12 32 14 99 

Moy. 1 1 18 10 24 
1967 Min. 6 14 6 18 

Max. 17 25 14 47 

Moy. 11 22 10 29 
1968 Min. 8 12 7 19 

Max. 16 34 15 85 

Moy. 13 21 1 1 26 
1969 Min. 9 12 8 13 

Max. 17 50 16 71 

Moy. 10 22 10 33 
1970 Min. 7 1 1 7 16 

1\Jr....,.~ .. -1C" 1! f"' ... r Or-



[oy.=Moyennes annuelles 
[in. =MinimlllS annuels 
~.=Maximums annuels 

Tableau n° 5 

1959 

1960 

1961 

1962 

1963 

1964 

1965 

1966 

1967 

1968 

1969 

1970 

Moy. 
rJiin. 

Max. 

Moy. 
Min. 
Max. 

Moy. 

Moy. 

Moy. 

Min. 
Max. 

Moy. 

Min. 
Max. 

Moy .. 
1\[in. 

M·uc. 

Moy. 
Min. 
Max. 

Moy. 

Min. 
Max. 

Moy. 

Min. 
Max. 

Moy. 

Min. 
Max. 

Moy. 
Min. 

RHIN 
Ions Ammonium (NH4+) 
Période 1959 - 1970 

Braubach 
mg/1 kg/s 

0,9 
0,3 
2,2 

0,7 
0~2 

1,4 

0,8 

1 ' 1 

1 '2 
0,5 
4,5 

1 '4 
0,7 
2,7 

0,8 
0,3 

2' 1 

0,7 

0' 1 

1 '5 

0,8 
0,4 

1 '8 

0,8 
0,4 

Î '6 

1 ' 1 

0' Î 

2,3 

1 '0 

0' 1 

1 ,o 
0,4 

1 '5 

1 '5 
0,8 
2,9 

1 '4 
0,7 

3' 1 

1 '6 
0,9 
4,4 

1 '3 
0,2 

3,7 

1 '3 
0,6 
2,4 

1 '5 
0,7 
2,4 

Î '6 
0,3 
2,9 

1 '9 
0,2 

D'aErès les tableaux 
numeriques publiés pa 
la Commission Interna 
tionale pour la prote 
tion du Rhin contre l 
pollution. 

Emmerich-Lobith 
mg/1 kg/s 

1 '6 
0,8 
3,0 

1 '5 

2,4 

2,7 

1 '3 
6,6 

3,2 

1 '3 
5,8 

1 '8 
0,9 
3,7 

1 '5 
0,8 
2,9 

1 '5 
0,8 
2,4 

1 '5 
0,7 
3,5 

2,3 
0,8 
5,4 

1,6 
0,4 

2,9 

1 '5 
4,4 

3,3 
2,0 

6,4 

4,6 

2,4 
8,2 

4,9 
2,7 
8,0 

4,5 
2,0 

8,8 

3,6 

1 '6 
7,7 

3,9 

2' 1 

7 '1 

4,4 
1,9 
7,3 

4,6 

1 '2 



:oy. =lVloyenne s annuelles D'aDres les tabl~aux 
RHIN numeriques publies PE 

:in. =Minimums annuels la Commission InternE 
ax.=Maximums annuels Nitra tes (N03-) tionale pour la pro-

Tableau n° 6 Périodes 1959-19b0 et 1963-1970 tection du Rhin conti 
lg :uol1u:t1QtJ.. 

Braubach Emrnerich-Lobith 
mg/1 kg/s mg/1 kg/s 

:Moy. 4,9 5,7 8,4 13,2 
1959 Min. 2,3 2,5 5,8 6,2 

Max. 8,4 13,8 11,5 35,7 

Moy. 4,9 7,2 8,4 18,4 
1960 Min. 2,8 1 '2 6,0 9,7 

Max. 8,3 Î 6' 1 1 1 7 7 44,8 

Moy. 5,9 8,7 10,3 18,7 
1963 Min. 3,2 3,0 6,9 9,4 

Max. 11 '3 24,5 14,6 43,4 

Moy. 5,2 5,8 10,7 16,3 
1964 Min. 2,4 1 '6 7,2 9,0 

Max. 9,9 17,5 16,2 40,3 

Moy. 5,7 13,0 î 0' 1 31 '8 
1965 Min. 2,5 5,7 6,7 13,4 

Max. 8,0 26,8 15 '8 74,2 

Moy. 5 '6 11 '6 9,4 29,7 
1966 Min. 3,4 4,2 6,8 14,2 

Max. 9,9 26,3 13,7 85,9 

Moyo 7,0 12,3 10,7 27,4 
1967 Min. 3,8 7,3 8,8 14,3 

Max. 11 '2 22,4 Î 5 '6 65 '3 

Moy. 9' 1 18,2 Î 1 '5 34,0 
1968 Min. 5,4 7,8 7,0 19,8 

Max. 13,8 35,5 15 '2 88,4 

Moy. 8,4 14,8 11 7 3 26,9 
1969 Min. 3,4 2,6 8,8 8,9 

Max. 13,8 43,6 14,2 65,2 

Moy. 8,3 19 'Î 11 '7 37,5 
1970 Min .. 5 '1 8,3 8,2 14,7 

Max. 14,0 52,0 15,4 97,0 



•Vif • =JJJ.Uif ta.1ue i::l anuue.1..1.es 
dax • =Ivla.x iro.um s annuels Tào~ïëau nv 7 
~in. =Minimums annuels 

Braubach Emmerich-Lobith 

mg/1 kgLs ~Zl ksls 
Moy. 0,30 0,33 0,26 0,36 

1959 Min. 0' 13 0' 14 0' 12 0' 10 
Max. 0,54 0,57 0,58 0' 67 

Moy. 0,42 0 '64 0,33 0,69 
1960 Min. 0,25 0,36 0,20 0,37 

Max. o, ·S3 0,93 0,57 ,. '19 

1961 Moy. 0,48 0,36 

1962 Moy. 0,47 0,35 

Moy. 0,62 0,88 0,46 0,78 
1963 Min. 0,42 0,23 0,30 0,39 

Max. 0,97 1 '69 0,80 1,43 

Moy. 0,66 0 '72 0,57 0,86 
1964 Min. 0' 25 0,23 0,26 0' 35 

Max. 1 '06 1 '64 0,88 1 t 60 

Moy. 0,65 1 ,42 0,49 1 '52 
1965 Min. 0,34 0,68 0,29 0,64 

Max. 1 '28 2,83 0' 67 3,31 

Moy. 0,54 1 ,04 0,.46 1,42 
1966 Min. 0,31 0,72 0, 2.9 0,.74 

Max. 1 ,o 3 1 '35 0,65 4' 12 

Moy. 0,65 1 ,09 0,52 1 '30 
1967 Min. 0,39 0,88 0,32 0, 72.' 

Max. 1 ,05 1,33 0,80 2,11 

Moy. 0,64 1 '24 0,50 1·,43 
1968 Min. 0,38 0,62 C,31 0,64 

Max. 1,00 1,70 0,74 2, 57 

Moy. 0,81 1 '22 0,68 1,46 
1969 Min. 0,46 0,85 0,38 0,77 

Max. 1,42 1 7 66 1 '14 2,68 

Moy. 0,69 1 '37 0,56 1,59 
1970 Min. 0' 17 0,44 0,24 0,7 3 

Max. 1 '32 2 '7 6 1,09 3' 13 

D'après les tableaux numériques publiés 
~ 

,... 



{loy. =Moyennes at.l.i.lù.a~J..o .s --
lL ...... ...I...d 

~in.=Minimums annuels Ions Sulfate (S04 ___ L Tableau n° 8 
dax. =Maximums annuels Periode 19b0-î970 

Stein am Kembs Seltz Braubach Emmerich/ 
Rhein Lobith 

mgjl kgZs mgzl kgZs mgj'l kgZs mgZl k~Zs ~tl k&s 
Moy. 32 9 26 19 69~ 165c 

1960(î) Min. 30 5 20 10 56 123 
Max. 35 17 29 40 88 269 

1961 Moy. 34 1 1 28 26 28 32 62 97 78 183 

1962 Moy. 34 10 27 24 38 41 62 84 86 162 

Moy. 32 1 1 26 26 38 44 55 76 82 137 
1963 Min. 22 4 15 15 24 15 38 48 54 102 

Max. 38 20 39 44 134 192 89 107 129 216 

Moy. 34 10 30 21 44 40 66 68 102 147 
1964 Min. 24 5 26 10 7 5 45 45 63 97 

Max. 38 18 37 41 76 109 89 106 î45 279 

Moy. 32 14 28 36 36 58 58 127 75 221 
1965 Min. 22 6 20 17 23 33 39 66 51 128 

Max. 38 31 35 70 63 142 95 210 104 376 

Moy. 32 14 25 31 28 4it- 58 117 71 214 
1966 Min. 28 7 22 17 13 24 42 69 52 137 

Max. 35 24 29 47 50 59 88 188 104 397 

Moy. 32 14 27 29 34 45 57 101 74 185 
1967 Min. 28 6 18 15 21 22 34 65 55 125 

Max. 36 25 33 48 91 65 71 173 90 403 

Moy. 32 12 28 33 36 57 58 114 71 196 
1968 Min. 29 6 24 14 21 26 48 70 49 141 

Max. 35 19 37 53 64 122 81 176 106 371 

1969(JJ Moy. 32 11 29 29 32 41 60 115 80 210 

1970( 3' Moy. 29 13 28 41 _27 51 50 123 69 229 

1) Les déterminations effectuées en 1960 n'ont 
, 

qu 1 à la fin du mois dE commence 
mai (16 déterminations dans l'année). 

2) Pour 1960, les valeurs indiquées correspondent aux observations effectuées 
à Lobith .. 

3) Au cours des années 1969 et 1970, les déterminations de sulfates n'ont été 
effectuéee que 8 fois par an (en_gérréral) ou 6 îois dans certains caR .. 

D'après les tableaux numériques publiés 
par la Commission Internationale pour la 
---- - _l 

- 1 • ~ .,.... ~ . 



Moy .. =Moyennes annuelles 
IVlin .. =Minimums annuels 
Max .. =Maximums annuels 

Mina 
1959 

Max. 

Min. 
1960 

Max. 

Min. 
1963 

Max. 

Min. 
1964 

Max. 

Min. 
1965 

Max. 

Min. 
1966 

Max. 

Mino 
1967 

Maxo 

Min. 
1968 

Max. 

Min. 
1969 

Max. 

Min. 
1970 

Max. 

RHIN 

Périodes 
121! Tableau no 9 1959-1960 et 1963-1970 

Braubach Emmerich-Lobith 

unites 

7,2 7,2 

7,5 7,7 

7,2 7 '1 

7,5 7,6 

7,2 7 '1 

7,7 7,6 

7,0 7 '1 

7,5 7,6 

7 '1 7,2 

7,5 7,6 

7,2 7,2 

7,5 7,6 

7,0 7,0 

7,4 7,6 

7' 1 7,2 

7,3 7,6 

7 '1 7,0 

7,5 7,5 

7' 1 7,3 

7,6 7,9 

D'après les tableaux numériques publiés 
par la Commission Internationale pour 1~ 
protection du Rhin contre la pollution. 



oy.= Moyennes annuelles 
in.= Minimums annuels 
3.X.= Maximums annuels 

Moy. 
1959 Min. 

Max. 

Moy. 
1960 Min. 

Max. 

Moy. 

1963 Min. 
Max. 

Moy. 
1964 Min. 

Max. 

Moy. 
1965 Min. 

1Vlax. 

Moy. 
1966 Min. 

JYiax. 

Moy. 

1967 Min. 
Max. 

Moy. 
1968 Min. 

Max. 

l\;loy. 

1969 Min. 
Max. 

Moy. 

1970 Mino 
Max. 

RHIN 
Com:eosés :ehénoligues (exErimés 

Période 1959-1970 
en EhénolL 

Tableau no1~ 

Braubach Emmerich-Lobith 

g&l g.7s .ugzl g_Zs 
17 
10 

31 

17 
10 
36 

22 
(10 

56 

28 
10 
78 

26 

13 
76 

28 
16 
54 

31 
18 
56 

34 
7 

go 

34 
6 

65 

23 
10 

54 

19 27 41 

5 10 14 
46 68 129 

25 24 50 
13 10 18 
60 77 150 

29 51 66 
'15 6 10 
54 270 232 

29 38 54 
12 13 16 
62 174 170 

53 26 74 
21 Î 1 28 
86 74 132 

58 26 79 
18 10 28 
96 78 216 

54 30 78 

27 14 30 

95 100 337 

65 31 79 
16 1 1 29 

171 160 213 

53 42 88 

17 20 30 
1 îO 190 258 

47 32 91 
15 14 38 
82 108 298 

D'après les tableaux numerl~ues publiés 
par la Commission Internationale pour la 
n-rn+.Pr+.-inn rl11 "Rh;n f""f"'\YI+Y'o la "Y"IA11,,+;,.._'V'o 



Taoleau ri 0-~11 

Moyennes annuelles 

nées Stein am 
Rhein 

mg/1 ··k-g/s 

Kembs 

mg/1 kg/s 

955 2,7 1,1 7'13 871 

; 95 6 2 ' 6 1 '0 7 9 1 7 1 1 

.957 2,7 0,9 796 6,4 

958 2,6 0,9 6'14 6,6 

·959 2,9 0~8 8?2 5,8 

: 9 60 3 '0 1 ' 1 7 9 0 7 ' 1 

961 2,8 0,9 795 6,3 

:962 3,1 0,9 9?3 7,1 

963 3,2 1,1 7,8 7,3 

964 3,5 1,0 1016 6,7 

965 3,5 1,5 8,3 9,6 

966 3,2 1,4 7,6 9,0 

967 3,5 1,5 8,6 9,0 

968 3,2 1,2 9,1 10,4 

969 4,0 1,2 12,1 10,3 

970 4,5 2,0 11,1 14,5 

Seltz 

mg/l kg/s 

81 85 

86 94 

110 115 

105 129 

132 117 

106 117 

98 1 12 

113 111 

1 î 4 123 

137 111 

107 15 5 

109 161 

120 151 

128 183 

142 159 

104 15 6 

RHIN 

Ions Chlore (Cl-) 

Période 1955 - 1970 

Braubach Emmerich/ 
Lobith 

D1 après les tableaux numériques publiés 
par la Commission Internationale pour 
la protection du Rhin contre la pollution. 

Gorinchem Vreeswijk Kampen 
Gorinchem 
+VreeswijJ 
+Kampen 

mg/1-kg/s mg/I kgr8 -mgTlkg/ s mg/l kg/s mg/1 kg/s kg/s 

85 Î 25 

82 135 

95 135 

93 149 

111 117 

91 128 

78 113 

102 127 

99 136 

115 116 

93 185 

95 183 

102 168 

96 184 

124 183 

93 184 

Î 31 244 

114 2C):J 

133 254 

119 2 68 

180 245 

134 264 

119 265 

150 260 

169 273 

Î 87 264 

125 337 

123 344 

141 337 

128 338 

168 344 

136 365 

126 167 

113 172 

Î 26 167 

112 176 

168 161 

133 190 

Î 27 185 

148 179 

î63 185 

194 185 

124 222 

1 21 226 

143 237 

129 219 

160 225 

133 240 

167 46 

115 48 

130 45 

1 15 48 

172 40 

î 37 50 

127 48 

153 47 

172 49 

203 49 

127 61 

124 63 

148 65 

130 62 

165 63 

136 68 

118 27 

102 28 

114- 26 

99 29 

165 24 

130 33 

114 34 

141 30 

157 30 

184 29 

119 40 

113 42 

137 41 

118 39 

154 40 

126 44 

240 

247 

238 

253 

225 

273 

267 

256 

264 

262 

323 

33 Î 

343 

320 

328 

352 



Tableau ri0 ~12 

Min. = Minimums annuels 
Max. = Maximums annuels 

Min. 
'!964 

Max. 

Min. 
•!965 

Max. 

Min. 
1966 

Max. 

Min. 
1967 

Max. 

Min. 
1968 

Max. 

Min. 
969 

Max. 

Min. 
970 

Max. 

Stein am 
Rhein Kembs 

mg/1 kg/s mg/1~ K€;7s 

2,8 

4,5 

0,4 5,8 

1,8 18,2 

3,6 

9,0 

2,5 0,7 4,1 6,3 

4,3 3,4 16,9 17,3 

2,0 0,8 4,6 5,7 

4' 1 

2,7 

496 

2,4 

4,6 

3' 1 

5 '1 

3,1 

5,4 

2,4 11,4 12,1 

0,5 4,6 5,6 

2,9 12,8 13,0 

0,6 5,0 5,6 

2,0 13,0 16,7 

0,6 7,2 6,7 

2 ' 0 20 ' 4 15 ' 2 

0,7 5,6 5,9 

3,4 22,6 32,5 

RHIN 

Ions Chlore (Cl-) 
Minimums et maximums annuels 

Période 1964-1970 

Seltz Braubach 

mg71 kg/ s ·· mg/1 ~ 

.25 34 34 

262 198 182 

31 32 36 

269 210 188 

23 35 40 

245 230 158 

22 34 34 

260 222 170 

30 62 32 

320 231 194 

40 62 . 48 

229 234 212 

25 44 37 

246 246 166 

42 

201 

57 

317 

92 

247 

65 

231 

64 

332 

93 

264 

80 

252 

Emmerich/ 
Lobith 

mg/1 kg/s 

81 

260 

43 

223 

41 

216 

63 

164 

434 

222 

534 

264 

463 

258 

212 447 

67 

241 

88 

196 

478 

272 

292 473 

50 

270 

235 

532 

D'après les tableaux numériques pu
bliés par la Commission Internatio
nale pour la protection du Rhin 
contre la pollution. 

Gorinchem Vreeswijk Kampen 

mg(I-~ mgj 1 kg7-s mgj 1 K~g/ s 

85 

281 

62 

227 

40 

212 

61 

204 

67 

241 

86 

278 

69 

239 

118 94 

288 289 

168 62 

280 229 

172 43 

292 218 

166 64 

558 212 

128 70 

264 232 

167 88 

296 288 

162 73 

302 232 

31 

80 

48 

78 

49 

86 

47 

103 

37 

76 

45 

84 

43 

91 

93 

245 

54 

204 

46 

195 

52 

207 

62 

201 

85 

255 

70 

190 

17 

57 

30 

53 

25 

54 

30 

63 

17 

52 

23 

59 

28 

57 



Tableau n° 13 

alculs effectués sur la 
ase des charges moyennes 
nnuelles. 

Années 

1955 

1956 

1957 

1958 

1959 

1960 

1961 

1962 

1963 

1964 

1965 

1966 

1967 

1968 

1969 

1970 

RHIN 

Apports d'Ions Chlore Cl- dans différents tronçons 

Période 1955 - 1970 

Tronçon Tronçon Tronçon 
Stein-am-Rhein - Kembs - Seltz -

Kembs Seltz Braubach 

kg/s kg/s kg/s 

7,0 76 40,6 

6' 1 87 40,6 

5,5 108 20,5 

5,7 123 19,2 

5,0 1 1 1 0' 1 

6,0 110 10,8 

5,4 106 0,8 

6,2 104 15,4 

6,2 116 12,3 

5,7 104 5,8 

8' 1 146 29,4 

7,6 152 21,4 

7,5 142 17 

9,2 173 1 

9 '1 149 24 

12,5 141 28 

D'après les tableaux numèrl
ques publiés par la Commissi< 
Internationale pour la prote< 
tion du Rhin contre la pollu
tion. 

Tronçon 
Braubach

Emmerich-Lobith 

kg/s 

119 

120 

119 

119 

128 

136 

152 

133 

137 

147 

152 

161 

169 

154 

161 

181 



mg,/1 15 

10 

5 

1959 

Graphique n° 1 

_Oxy~~n-~ .. di~ ~oua 
Moyennes annuelles 

Période 1959-1970 

1970 

Kembs 

Seltz 

Brauba.ch 

Emm.erich.-Lobith 

D'après les tableaux numéri(;~ues publiés par 
la Commission ln tern.a tionale pour la protec
tion du Rhin contre la pollution 



kg/s 30 

20 

10 

1959 

Graphique no 2 

Demande ~ç~!~~~!_en Ox~&èpe ~5 jo~a) 

P4riode 1959-1970 

Emmeri.ch-Lobi th 

Braubach 

Kembs 

Seltz 

70 

D'apr"':s les tableaux nu.m{-~_"iqU.~ti publiés I>ar la 
Commis&ion Int~rna,t't<JnaJ f~ -pour la protection 
du Rhin contre la pollution 



Graphique n° 3 

Cxz-dat~~i t.é a~ • pe~Jl!!a te de .. .iO 'ta!!J.u.f 
texpr1mae en oxygene) 

Moyenn.os annuelles 

Période 1963-1970 

"q/e 35 

Emmeri.ch-Lobith. 

3 

2( 

/"'-../ Br au ;,a ch 

~' 

1 

1.96.3 1965 1967 1970 

D'aprèa les tablea·ux numériques publiés :par la 
Commission. Internationale pour la protection 
du Rhin contre la pollution 



ks;/e 5 

4 

3 

.2 

1 

1963 

Graphique n° 4 

Koyennes annuelles 

Période ,963-1970 

1965 1967 

Eaerioh-Lobith 

Br au bach 

1970 

D'après lee tableaux numériques publiés par la Commission 
Internationale pour la protection du Rhin contre la 
pollut·~ on 



kg/• 40 

30 

10 

19 3 
.. 

,-
! 1 .tr!-~.!! . rJ.r Q.-.-l 

Moyennes an.nuellta 
Période 1963-1970 

& 1 f 

Em.merich-Lobith 

Bra.uba.oh 

1970 

D*après les tableaux nu.m.ériquas publiés -par la 
Comm.i..:ision In ternat;ionale pour la. protection 
du Rhin contre la pollution 



kg/s 

1,5 

~ 

0,5 J 

Graphique no 6 

,_ ........ 111'4WJ.. 

~!À.OtiJi!!W''Ui$ -(PO ) 

Moyennes annuelles 
Période 1963-1970 

Emmerich-Lobith 

Braubach 

... 
1970' 

D'aprèP les tableau~ numér~ques pabliés p~r la 
Comm.ie~ion Int~rnation.ale ~.~our la protectJ .. ~"\. 
du Rhin contre la pollution. 



Graphique n• 7 

!·::::2: Stïlfs t6 (004--J 
~"-T~,_., • • - • 

Moyennes annuelles 
:p é:r:1.c de , 961 ,.., 1970 

Emmerich-Lobith 

Br au. bach 

Seltz 

t' .ap2*ès :!.Ge tableatlx numériques publiés par 
1 a Coawtt.asio:n In terne:ti.onale pour la protee ti on 
tln J'ltir.t ~ontr. la. pollution· 



a/s · 100 

50 

Graphique no 8 

CotrtEO l:!,és _Eh~~ al ~_gu,e f! 
(exprim'a en ph,nol) 

P'ricde 1953-1970 

Eœ.JTlerich-Lobi th 

Btaubaoh 

1970 

D'après les tableau.x nu~rériquee publiés par la 
Commission Internationald pour la protection 
du Rhin contre la pollu r- .. ton 



kg/s 40 

350 

300 

250 

. 200 

150 

100 

50 

1959 

Graphique n° 9 

P~riode 1959-1970 

Ema~rich-Lobi~ 

Braubach 

Seltz 

·- 1 1 J 
1965 1967 1970 

D'après les tableaux Ul.lmériques pu.bliés par 
la Colt!n.iaaion In tema tion~.le pour la pro-+:ection 
du Rhin contre la rolluti.<,n 
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